
№ IOS — N O U V E L L E SERIE BULLETIN BIMENSUEL 3 OCTOBRE 1 9 5  2 

ECOLE et EDUCATION 
BULLETIN DU SYNDICAT GÉNÉRAL DE L'ÉDUCATION NATI O N AIE (CF.T.C.) 

26, Rue Montholon - PARIS C9*> 

TELEPHONE t TKV 8 1 . 0 3 

1937-1952 : UN SYNDICAT UNIVERSITAIRE 
C'est avec confiance qu ' aux p r e m i e r s jours de l 'année sco­

laire 1952-53 les responsables d u Syndicat Général de l'Edu­
cation Nationale se tournen t à n o u v e a  u vers ¿eurs 
collègues. 

Leur confiance se fonde sur le fait que, p a  r sa 
s t ruc ture et son esprit, leur, organisa t ion est non seulement 
dans l'Uni­versité, mais encore de l'Université. 

DANS L 'UNIVERSITE, Ü — par l ' appar tenance de tous ses m e m b r e s au service 
j | iblic de l 'Educat ion nat ionale ; 

— par leur appa r t enance à toutes les b r a n c h e s de ce 
service ; à tous les o rdres d 'ense ignement : c o m m e le veulen t 
les statuts du syndicat , inchangés depuis sa fondat ion en 1937, 
l'unité du syndicat général reflète l'unité de l'école publique, 
la solidarité consciente et efficace d 'enseignants à tous les 
degrés ; 

— par la par t ic ipa t ion d'élus du personnel , a p p a r t e n a n t 
au S.G.E.N., ou de délégués du syndicat , aux commissions o u 
comités dans lesquels les r e p r é s e n t a n t s du personne l par t i ­
cipent à la gestion de la fonction enseignante . 

DE L'UNIVERSITÉ, 
par l 'esprit qui , de 1937 à 1952, a cons t amment inspiré 

ses résolutions et an imé son act ion. 
En 1937, c'est u n e vue c o m m u n e de la s i tua t ion de l 'Uni­

versité française d a n  s le monde qui réuni t les fonda teurs d u 
S.G.E.N. en une équ ipe cons idérablement é la rg ie depuis lors, 
niais toujours cohéren te dans la fidélité au p r e m i e r é lan. 

A cette époque, la démocra t ie française tou te préoccupée 
de progrès social se t rouvai t en tourée de régimes to ta l i ta i res 
lui occupaient p r e s q u e toute l 'Europe, en dé t ru i san t à la fois 

libertés politiques, syndicales et spirituelles, en soumet-
1 nt les enseignants à un conformisme d'Etat. Tand i s que
"éferlait l ' invasion tota l i ta i re , les syndicalistes universitaires 
qui organisaient le S.G.E.N. se déclara ient réso lument anti-
totalitaires. 

La valeur e m i n e n t e de l 'Univers i té f rançaise résidai t , à 
i e u r

s yeux, dans le fait qu'el le n e contra ignai t pas ses m e m ­
bres à enseigner con t re leur conscience, intel lectuel le et mor r

î-e, et que, sans subs t i tuer la p r o p a g a n d e à la science et à 
^éducation, eLe susci ta i t dans la jeunesse des forces capa­
ces de se m e t t r e l i b r emen t au service du bien publ ic . 
. Quelle qu 'a i t p u ê t re la confusion des lut tes politico-reli-

Sieuses du X I X ' siècle, le- X X  ' a v a i  t vu de p lus e n plus faire 
confiance à no t re école publ ique , sous la g a r a n t i e de son 
statut, des familles et des m a î t r e s de toutes or ig ines et de 
toutes orientations. Cet te école réal isai t , à son tour , ce qu 'ava i t 

d't Jules Ferry de la Répub l ique el le-même : JU  n

« La Républ ique n 'est la p ropr i é t é d 'aucune secte, d 'au- 
groupe, ce g roupe fût-il celui des h o m m e s qui l 'ont

'ondée. » 

Connaissant d 'expér ience que cette l a rgeur d'accueil, 
cette ouverture d 'espr i t n ' ex i s ta ien t pas éga lemen t à tous 
les degrés de l ' enseignement publ ic , le S.G.E.N. considérait , 
c

°mme l'une de ses raisons d 'ê t re , de défendre la liberté de 
Pensée des enseignants, de lutter contre tous les sectan'smes, 

aussi bien ceux qui surv iva ien t aux lut tes du pasSé que ceux 
q u e pour ra ien t susci ter les lu t tes à venir. Auss i bien, la tolé­
r ance , le respect d 'au t ru i ne sont-ils pas na tu re l s aux collec­
t ivi tés humaines , ni jamais définit ivement acquis : sachan t 
que telle est no t re condition, n e nous é tonnons pas t rop 
d 'avoir à lut ter , d u r e m e n t parfois , mais avec la conviction que 
la raison, la compréhens ion doivent et peuven t prévaloir . 

Telle é ta i t l 'époque, tel é ta i t i ' e sp r i t dans lequel se 
const i tuai t un syndicat un ivers i ta i re , affilié à la Confédération 
Française des Travailleurs Chrétiens : — aussi résolu à 
n ' a d m e t t r  e su r son action aucune tutelle confessionnelle, à 
son r ec ru temen t aucune restriction confessionnelle — que 
conscient du fait .que, dans la démocra t ie française, le p ro ­
grès social, le mouvemen t ouv r i e r avaient besoin - contre tous  
les to ta l i tar ismes - de l ' appor t des mi l i tan ts ouvr iers d ' ins­
p i ra t ion chré t ienne , organisés dans la C F . T . C Une CF.T.C..  
par t ie l lement renouvelée p a  r la crise sociale d e 1936, a v a n 
t m ê m e ies responsabi l i tés de la Résis tance et de la 
Libéra t ion . 

A la Libération, sans doute parce qu ' i l procédai t d 'une 
ana lyse assez réfléchie de condit ions suffisamment durab les , 
le S.G.E.N. en t ré , dès les p r e m i e r  s jours du régime de Vichy, 
dans une a t t i t ude de non-coopération, a p u rep rendre son  
act ivi té aussi tôt ré tabl ies les l iber tés publ iques : son corps 
a grandi , son espr i t s'est r e t rouvé le m ê m e , comme l 'ont 
m o n t r é de 1945 à 1952 son orientation syndicale e t sa poli­
tique scolaire. 

O R I E N T A T I O N S Y N D I C A L E 
Encore moins qu 'en 1937, les mi l i tan ts de no t re syndica t  

ne pouvaien t en 1944-45 confondre leur act ion avec celle 
d 'une C.G.T. de p lus en p lus totalitaire. 

Lors de la crise syndicale de 1947, no t re syndicat n ' a  
donc pas eu à r eche rche r les difficiles condit ions d 'une auto­
nomie des ense ignants organisés qui, pour m a i n t e n i r la p u i s ­
sance ex t é r i eu re de l 'organisat ion corporat ive, l 'isole p r a t i ­
q u e m e n t du m o u v e m e n  t o u v r i e r e t doit masque r , au t an t que  
l'aire se peut, des divergences de fond sur la conception d u 
syndical isme et de l'école el le-même. 

En ' ayan t j a lousement m a i n t e n u l ' indépendance de sa 
pensée et gardé la maîtrise, de ses actes, le S.G.E.N. s 'honore 
d 'avoir pris une p a r t non négl igeable à l 'évolution, au p rogrès 
de la CF.T .C. qu i a fait de no t r e Confédérat ion la seconde 
cen t ra l e ouvr iè re , la p remiè re cent ra le non-communis te de  
no t r e pays. 

Une pa r t de 'no t re effort accru sera d 'a ider les mi l i t an t s 
e t les organisat ions d ' inspira t ion chré t ienne à conduire u n e 
masse croissante de t rava i l l eu rs français ve r s une trans­
formation des structures et des rapports sociaux dans le 
respect des libertés syndicales, politiques et spirituelles. 

 P O L I T I Q U E S C O L A I R E , A V E N I R DU S E R V I C E 
P U B L I C 

Le déve loppement p ropre de not re organisat ion, son au to ­
r i t é dans les mi l i eux ense ignants et au tour d 'eux, lui a pe r ­
mis de r endre à l'école publ ique , dans la crise scolaire d e 
l 'été 1951, un témoignage don t les défenseurs de cette école 
ont reconnu la va leu r p ropre . 

Nos collègues nous d ispenseront de rappe le r ici des pr ises 
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de posit ions, encore toutes proches , confirmées p a r u n vote 
quas imen t u n a n i m e de notre Congrès d'avril dern ie r , animées 
p a r u n e volonté non pas seu lement de défense, ma i s d 'abord 
de rayonnement . accru de no t re école. 

D'ai l leurs , ces positions d e pol i t ique scolaire n e consti­
t uen t p o u r le S.G.E.N., qu 'une p a r t i e d 'une politique de l'Edu­
cation nationale, beaucoup plus vaste , dont son organ isme 
d 'é tudes a recherché 

d 'une par t , les conditions financières en dégageant 'es 
lignes directrices d'une réforme fiscale ( juin 1951), 

d 'au t re pa r t , ies divers é léments en d i scu tan t de l'ensei­
gnement comme service public, de l ' adapta t ion de ce service 
publ ic aux conditions économiques et sociales, des bases d'une 
culture commune (avri l 1952). 

C'est à la construct ion d 'un service public de l'Education 
nationale, dans u n e France modern i sée et socialement renou­
velée, que le S.G.E.N. en tend associer les enseignants dont 
il défend les i n t é rê t s ma té r i e l s et m o r a u x  . 

P a u l VIGNAUX. 

Référendum sur le problème des 
vacances Nous avons c ru bon de r é s u m e r dans cet te page les p r i n c i p a u x a rgumen t s des deux thèses en présence (voir E.E. du 

27 ju in 1952). 

SOLUTION I 

MAINTIEN DU STATU QUO 

1°) Intérêt du personnel. — Les vacances nous sont indis­
pensables . Mais u n « t iens » v a u t m i e u x que deux ce t u 
l ' auras ». La sagesse et la p rudence conseillent de s'en tenir 
au p r inc ipe : ce les vacances des enseignants sont ident iques 
à celles d e leurs é lèves ». 

2°) Température. — Les débu t s de juil let n e sont pas 
tous torr ides , et cer ta ines fins de sep tembre , d a n s le sud de 
la F rance , sont magnif iques. 

3°) Raison sociale. — La complexi té f rançaise , a u point 
de v u e c l imatér ique , agricole, co mme au point d e vue des 
goûts, impose u n e solution moyenne . 

4°) Pédagogie. — Tout bouleversement du sys t ème actuel 
en t r a îne des conséquences fâcheuses 

a) pour l 'organisat ion de l ' année scolaire : p r emie r t r i ­
m e s t r  e exagé rémen t long (ce qui en t ra îne ra u n al longement 
des vacances de Noël ! ) , e t un t ro is ième t r imes t re croupion ; 

b) p o u r la p r é p a r a t i o n et l 'organisat ion des différents 
e x a m e n s ou concours de l ' enseignement supér ieur e t de l 'en­
se ignement du second degré. 

SOLUTION 2 

POUR UI5 NOUVEAU REGIME 

1°) Intérêt du personnel. — Les vacances nous sont indis­
pensables . L e sys tème actuel , anarchique , les rogne peu à 
peu aux d e u  x bouts . Il est u rgen t de p romouvo i r un système 
qui fixe nos droi ts de façon précise, e t nous garant isse deu}on 

mois complets d e vacances . , i e

2°) Température. — Les journées sont p lus longues et 
p lus chaudes d u 1" au 15 ju i l le t que d  u 15 au 30 

septembre. 

3°) Raison sociale. — Les congés payés pa r t en t du 1" 
jui l let . Possibil i té d 'al longer la d u r é e de la saison hôtelière, 
e t de voir ba i s se r en conséquence les p r i x d e séjour. 

4°) Pédagogie. — a) Il f au t év i te r à tou t p r i  x la 
désor­ganisat ion des classes en fin d ' année scolaire. b) L'organisa t ion dégress ive en longueur des trois tri­
mes t r e s t i endra compte de l ' augmenta t ion d e fatigue 
des enfants ( 1 " tr . : 3 m. 1/2 ; 2* t r . : 3 m. ; 3 ' t r . : 2 m. 
1/2). 

c) Meil leure organisa t ion possible des examens à l'inté­
r ieur des vacanees , du 1"-15 jui l le t d 'une pa r t , d  u l c r-15 
sep­t e m b r e d ' au t re p a r t . 

B U L L E T I N DE V O T E 
à envoyer au S.G.E.N. , 26, rue de Montholon, Paris (9'), avant le 15 octobre 

N o m : Degré d ' ense ignemen t : 

exe rçan t à : — A c a d é m i e de ••

V o t e : • ( l ou 2 ) 

 sur le désir de nos collègues de voir m a i n t e n u ou change Nota Bene. — Ces votes ont valeur indicative 
le système actuel. 

Il reste entendu que, quelle  adoptée, une étude spéciale devra être consacrée à № 
réorganisation du régime des

 que soit la solution  
examens. 

Nous signalons l'urgence d'une prise de position. Le problème, soulevé il y aK plus d'un an, ne saurait tafW 
à être résolu. Que le S. G. E. N. ne soit pas absent ce jour-là ! 
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AVEC LE MOUVEMENT OUVRIER 
Le porte-parole le plus qualifié, au sein de l'Université, d'un syndi­

calisme de catégorie, étroitement professionnel, concluait comme suit le 
¡5 juin dernier un examen de ia situation syndicale universitaire : c En 
définitive, avenir incertain, dominé par des circonstance© que notre doc-
trne nous interdit de juger tant sur le plan intérieur que sur le plan 
extérieur ». 

Depuis sa fondation, n'ayant jamais cessé de situer le syndicalisme 
universitaire dans l'ensemble du syndicalisme et ce dernier au sein de la 
Nation, notre Syndicat s'est progressivement donné une doctrine qui lui 
peimet de juger des conditions générales de son action, qui se précise 
et se renouvelle à chaque prise de conscience et qui ne laisse pas ses 
militants incertains de la tâche à accomplir, — seule incertitude vraiment 
cruelle à l'homme qui accepte d'agir. 

Cette doctrine syndicaliste, qu'elle n'a nullement reçue toute faite, 
notre organisation ne l'aurait pas élaborée sans sa solidarité de pensée 
avec les organisations ouvrières au sein de la C.F.T.C. Nos camarades 
se sentiront confirmés dans les positions prises par notre Congres d'avril, 
à l'égard de « la situation généra.e » et de « l'expérience Pinay » par 
les résolutions adoptées au Congrès de la Fédération de la Métallurgie 
CF.T.C, qui vient de se tenir à Nantes les 5, 6 et 7 septembre. Ce® 
résolutions, et notamment les plus significatives, ont trouvé peu d'écho 
dans la grande presse conformiste, aussi peu attentive aux préoccupations 
Jes méta.los qu'à ceLes des universitaires syndicalistes. Du dossier assez 
épais du Congrès de Nantes, extrayons quelques textes. A propos de 
lia politique générale et la situation économique et sociale», 
les .délé-'ip des syndicats de métallurgistes constatent, à la quasi-
unanimité : 
" — Que la situation nationale exige une politique hardie de progrès 
social et d'expansion économique, alors que patronat et gouvernement 
négligent les véritables intérêts du pays et sacrifient ceux de la classe 

| ouvrières ; 
(Enseignants, nous savons qu'un plan d'équipement scolaire et scien­

tifique n'est effectivement possible qu'au sein d'une telle politique d'ex­
pansion économique et de progrès social dont il constitue d'ailleurs un 
élément essentiel : un «modéré», Jacques Fauvet, l'a reconnu dans 
U Monde des 20-21 juillet : La réalisation du plan d'équipement scolaire 
dépend de la politique financière générale, — et celle-ci, nous l'avons 
rit, n'est qu'artifice si elle ne consiste pas en une politique économique il 
équilibre dé.ibéré des demandes dans l'expeinsion des ressources. D'ail­leurs, 
nos camarades de la métallurgie continuent leurs constatations). 

— Que la lutte contre l'inflation ne peut être effectivement menée par 
quelques mesures spectaculaires favorisées par les circonstances et par une 
opportunité politique ; 

— Que cette lutte exige le maintien d'un équilibre d'ensemble entre 
1« besoins publics et privés constamment accrus et les ressources nationa­

les : équilibre supposant un choix délibéré du Gouvernement et du Par­

laient, qui sera imposé au patronat si cela devient nécessaire, sans que i(

it porté préjudice à la situation et aux conditions de vie des travailleurs. 
A !• 'd& directrice est celle même de la résolution de notre Congrès : *• Le Congrès déclare : 

QWe l a lutte contre l'inflation ne peut être efficacement
 utilisant  des cir­nenée par quelques mesures spectaculaires 

constances transitoires, 
Qu'elle exige le maintien d'un équilibre d'ensemble entre

'es besoins à" satisfaire,, publics et privés, et les ressources 
""tiojiaïes, constamment

équil ibre supposant 
 accrues. 

entre les demandes  publiques ei
nées un c h o i  x délibéré du gouvernement et du Parlement.

 s'exercer
 Recherche

x

 Le Congrès précise que cet arbitrage ne saurait
№ détriment ni de l'Education Nationale et de la «•enti/ique, 
. " i du niveau de vie présent des travailleurs et des
"•Glissements productifs, condition du bien-être futur, 
. . de la politique de Sécurité sociale et l'habitat popu-

K r e indispensable à la santé et à l'avenir de la population
En conséquence, 

 politiqueConvaincu que la défense des libertés syndicales,
i . ^ " t u e l l  e s u p p o s e l a lutte c o n t r e l'inflation, contre le

l

J}hssement de l'économie française et contre
 l'injustice

octale, a
et qu'une politique de défense nationale ne doit pas, pat 

8 ^Percussions, mettre en péril le régime qu'elle se propose 
"e Regarder, 

des Pouvoirs publics sur le 
inscrites au budget de 1952, 

le Congrès attire l'attention 
volume des dépenses militaires 
volume qui met en cause l'équilibre économique du pays. 

l'ampleur desIl affirme qu'en toute hypothèse,   charges 
publiques impose d'engager sans délai une réforme de l'impôt 
qui mette un terme à la fraude et à l'inégalité fiscales et qui 
contribue à assainir la structure de la production et de la 
distribution. 

Comme nous, les métal.urgistes C.F.T.C. ont vigoureusement marqué la gravité 
du problème posé par le volume des dépenses militaires. A l'una­nimité, le 
congrès fédéral de la Métallurgie estime, dans une résolution « sur les 
répercussions du réarmement » (reproduit dans Syndicalisme  № 385) : 

Que le prélèvement des ressources nécessaires aux besoins de la dé­
national, au point de mettre en cause l'équilibre économique de la nation  
national, au point d mettre en cause l'équilibre économique de la natior 
et son avenir, que ce prélèvement ne saurait se faire notamment aux  
dépens : 

1) de la politique sociale : aide aux familles, construction de loge­
ments, sécurité sociale, niveau de vie des salariés ;

2) du développement des investissements productifs, condition indis­
pensable de toute production appréciable d'armement ;

3) de la mise en valeur des territoires d'outre-mer ;
4) du maintien de la valeur de la monnaie et de la recherche de 

l'équilibre des échanges extérieurs. 
Dans le « considérant » de cette motion et dans un passage de la 

résolution générale, les métallurgistes C.F.T.C. formulent un point de "vue 
familier à nos collègues, depuis notre déclaration de 1951 sur les problème* 
de la paix et de la défense nationale. Nos camarades ouvriers considèrent 
en effet 

— ... que chaque pays a le devoir d'assurer sa propre défense na­
tionale pour sauvegarder son indépendance ; 

— ... que les efforts de défense nationale ne doivent pas mettre  
en péril, par leurs répercussions de tous ordres, les formes de vie dé­ 
mocratique qu'elles se proposent de sauvegarder ; 

— que la défense des libertés syndicale', politique et spirituelle sup­
pose d'abord la lutte contre l'injustice sociale. 

Notre Congrès d'avril avait affirmé qu'une lutte conséquente contre 
l'inflation appelait une révision profonde de certaines structures économi­
ques et sociales françaises ; il avait attiré l'attention sur le problème de 
la distribution et sur celui de la réforme fiscale. De inême, le Congrès  des 
Métallurgistes juge indispensable l'élagage des circuits de distribution, la 
réduction des marges bénéficiaires, la suppression des ententes imposant 
artificiellement le niveau des prix. Les syndicalistes ne se dissimulent pas la 
difficulté des mesures qui, pour être efficaces, doivent «mordre» 
profondément dans les situations établies ; mais dans un article intitulé : M. 
Pinay au pied du mur, c'est la Vie Française, organe boursier d'une « 

orthodoxie » économique souvent périmée, qui déclare par exemple :  « 
Nous considérons que le métier de boucher, sous sa forme actuelle, est 
appelé à disparaître et 'que le circuit de la viande doit être entièrement 
modernisé». (12 septembre). Nous ne pouvons ici nous étendre sur ce  
problème de la distribution ; nous renvoyons nos collègues à d'enquête, 
très solidement documentée, dont Témoignage Chrétien vient de commen­cer 

la publication. Marquons simplement que depuis des années, nous avons  fait 
tout notre possible pour qu'un gouvernement quelque peu disposé à  
l'action, — même au nom d'un «néo-libéralisme», — reçoive de l'opi  
nion publique l'appui et la pression indispensables.
 i En matière de réforme fiscale, tâche urgente, notre 

organisation trouvera dans nos Lignes directrices d'une réforme fiscale, 
établie en juin  1951, de quoi mesurer la portée réelle de la tâche 
entreprise. 

En tout cas, comme le dit- notre camarade Mathevet dans le Réveil 
Social de la Loire, c'est en maintenant fermement les positions prises en  

avril et mal, en refusant que « les salaires bloqués des travailleurs fassent 
les frais de la stabilisation présente» que nous contraindrons le gouverne­ 

ment et sa majorité à ne plus différer l'action indispensable, qui frappera  

inévitablement les bénéficiaires de l'inflation. De ce point de vue, com­ 

plémentaire de plusieurs autres, plus familiers à nos collègues, nous con­
firmons nos revendications de  pouvoir d'achat et notre protestation 
contre  le déclassement actuel de la fonction enseignante. 

Paul VIGNAUX 
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La vie du S.G.E.N. 
P r i s p a r i 'act ivi té syndicale in tense de cette fin d 'année 

scolaire, nous avons dû , à no t re g r a n d regret , négl iger de 
r e n d r e compte de la v ie intense de no t r e presse dépa r t emen­
tale et académique . Nous n 'en donnons ici q u ' u n faible 
a p e r ç u et nous nous en excusons auprès des r édac t eu r s à 
qui nous renouvelons nos encouragements pour l ' a n n é e sco­
laire 1952-1953. 

En Route, bul le t in de la Moselle, signale que nos cama­
rades des mines de fer ont por té l eu r s cotisations syndicales 
mensuel les à des t a u x -moyens de 250 à 300 francs p a r mois 
(à méd i t e r pa r ceux qu i t rouvent q u  e les cotisations S.G.E.N. 
sont é levées et qui r éc lamen t en m ê m  e temps des services 
accrus !) (

B u Bulletin de l iaison de l 'Académie de Dijon ex t rayons 
ces l ignes consacrées a u chant à l'école p r imai re , sous, la 
s igna tu re de not re c a m a r a d e Gönnet : 

« Les chansons au fil du temps », de J- Sempé, chez Bour­
relier, contiennent de courts chants historiques et V « Antho­

 cahiers
 aussi 

logie du chant scolaire et postscolaire » aux nombreux 
édités chez Heughel a trait au folklore de nos provinces 
bien que de l'étranger. On pourrait citer une copieuse biblio­
graphie, mais si vous voulez trouver un ouvrage adapté à vos 
possibilités, le mieux est de profiter d'un voyage à Paris pour 
visiter la salle 
d'exposition relier, rua 
Saint-Placide,

au premier étage de la Maison Bour­ 
Paris (6e) et y feuilleter les différents 

livres. Personnellement, deux livres édités chez Lemoyne, 17, 
rue Pigalle, par J. Villette, m'ont rendu de grands services.
Le « Livre à chanter », solfège avec chants, et « Variétés »
contenant chacun environ 400 chants à 1, 2 et 3 voix, et où

 les plus l'on peut puiser pour tous les cours les morceaux 
divers. 

L'é tude d ' un c h a n t se fait' à l'école primaire par audition.
Ne pas négliger la présentation ; on peut expliquer l'origine,
l'auteur, surtout la nature du chant et le sens des paroles.
Puis on l'exécute intégralement avec ses couplets. Enfin, on
l'étudié phrase par phrase en enchaînant. Ne pas chanter trop 
tôt : faire fredonner. L'enfant charité fort et déforme le chant. 
Isoler le mot mal chanté, interroger par groupes. 

Interpréta t ion : La technique doit conduire à l'art. Appren­
dre le chant dans le mouvement sans ralentir, sous peine de 
le dénaturer : une marche n'est pas une berceuse. Préciser 
les respirations qu'il faut prendre. Avancer dès que le chant, 
est à peu près su, même avec les tout-petits. Adoucir les finales.
Adapter les recueils pour la hauteur des chants et transposer 
ce qui est trop bas ou trop haut. Au C.P. on monte au ré 
aigu. Au CM. le registre va du do grave au fa aigu. Ne pas 
chanter dans le grave. Personnellement, je ne baisse pas de 

• ton, je fais prendre la voix de tête. Veiller aux départs  nets,
à l'articulation sûre. Nuancer d'après le sens des paroles. 
Eviter de traîner, ne pas tolérer les ports de voix trop souvent 
entendus à la radio. Chaque couplet a son rythme propre et, 
permet d'apprendre, à sentir et à exprimer les sentiments.
Enfin ne pas viser trop haut dès l'abord, car les programmes 
sont parfois trop ambitieux. Surtout faire chanter tous les 
enfants. Ne pas faire taire systématiquement celui qui chante 
trop fort au faux. Le laisser avec ses camarades et lui recom­
mander d'écouter les autres et de chanter à mi-voix. Peu à 

 s'améliorera, 
 impres­

peu — après plusieurs années peut-être — sa voix 
mais il n'aura pas eu l'impression d'être excommunié, 
sion pénible à tous et particulièrement cruelle à un enfant. 

D a n s En 'Route d u Bas-Rhin, notre c a m a r a d e Bonn 
r eg re t t e que cer ta ins ut i l isent des procédés p e u loyaux pour 
rec ru te r de n o u v e a u  x sympa th i san t s : 

Un problème, un seul, domine tout : libérer nos collègues 
des multiples préjugés qui les assaillent de toute part ; les 
mettre en garde contre ces chuchotements sournois destinés 
à semer le doute dans les esprits ; faire comprendre une bonne 

fois à tous et à chacun, qu'on perd toujours en cessant d'être 
logique et loyal avec soi-même. La franche camaraderie et 
l'entente préconisée plus haut ne sont d'ailleurs possibles qu'i 
ce prix ; entre hommes de bords différents, voire opposés, ayant 
droit au respect réciproque, la discussion est toujours 
possible, souvent profitable à l'un et l'autre et généralement 
empreinie d'une agréable courtoisie. 

Or, ce n'est pas en faussant les données qu'on favorisen 
l'éclosion et le développement de cette atmosphère libératrice. 

 cléricale, i Dire par exemple que le g.G.E.N. est d'obédience 
seule fin de s'assurer adhésions et voix protestantes du 

dépar­tement, constitue une de ces tentatives malheureuses destinées 
à empêcher la vérité de se faire jour. La position du S.G.E.fi., 

la loi Barangé, suffirait pourtantcondamnant  déjà, a elle 

 seule, à dissiper tout malentendu à ce sujet ; la lecture atten­
tive de notre liste de candidats en serait, à plus forte 

raison,  un autre témoignage. Nous serions à peu près 
d'aussi mauvaise  foi si nous voulions insinuer qu'on ne 
trouve que des com­munistes au S.N. ! ! Faire croire à un jeune collègue inexpé­

rimenté que
 

 la réussite à un examen professionnel  ou 
l'obten­tion du poste brigué lui serait facilitée s'il adhérait au 

S.N., constitue une autre de ces tentatives à l'actif de certains mili­
tants irresponsables, prêchant par excès d'un zèle mal compris. 
Ayant participé à toutes les séances de travail de la 
C.A.f.  que sourire 

en 
depuis son existence, je ne puis évidemment 
face d'aussi naïves allégations, constamment démenties par 

 les faits ; là aussi, la mauvaise foi serait tout aussi 
évidente, si nous voulions faire admettre  
que, étant détenteurs

à nos adhérents
 de la majorité des sièges, nos candidats sera/

en|onj 
jamais rien et se retourneront

l'avance assurés de leur succès. De tels procédés de recru,\J 
ment ne favoriseront  tèt on 
tard contre leurs propres usagers. 

Et notre c a m a r a d  e mon t r e que c'est en favorisant la  
l ib re option, en a s s u r a n t la représen ta t ion de différents 
cou­ r a n t  s d'opinions, en nous d re s san t contre les 
tentatives tota­ l i ta i res que nous remplissons n o t r e rôle. 

D an s le Lien syndical du Haut-Rhin, no t r e camarade 
Dieudonné répond de façon p e r t i n e n t e à une attaque du  

S.N.I. visant le S.G.E.N. accusé d'avoir approuvé la loi  

Barangé (ces censeurs ignorent vo lon ta i rement nos prises  

de position !). E x t r a y o n s de la conclusion ces deux phrases  

par t i cu l iè rement impor t an te s : 

« Les enseignants ont le droit, et même le devoir, d'agir, 
comme citoyens, en conformité avec leurs opinions person­
nelles. Ils trahiraient la mission de l'Ecole laïque, facteur de 
concorde nationale, en la mêlant à leurs luttes. » 

Le Bulletin de l'Académie de Rennes r e n d compte d'un  
t r è s impor tan t congrès académique où les quest ions de 
pcfe  t i q u e scolaire ont é t é t ra i tées a u fond. 
J j

Nos camarades y notent exce l lemment qu ' à côté des 
posi t ions personnel les , les posi t ions syndicales du S.G.E.R 
sont prises dans u n espri t de responsabi l i té d e syndicat de  

l ' ense ignement publ ic , syndicat qui ne sau ra i t endosser la 
responsabi l i té d u dia logue nécessa i re en t re l 'Eta t et_ les 
Eglises mais qui doi t pa r t i c iper a u dialogue lui aussi néces­
sa i re , à l ' intér ieur de l 'Universi té , ent re organisations sou­ 

cieuses de renforcer le carac tère essentiel de l 'Ecole publique, 
école de la na t ion ouver te à tous . 

Nos camarades organisent u n e enquête sur la situation 
scolaire dans l 'Ouest . 

En Route de Moselle s ignale , à la su i te des récentes élect ions 
à la C . A . P D  . des ins t i tu t eu r s les manœuvres aux­quel les se sont 

l ivrés cer ta ins , mi l i t an t s du S.N.I. pour faite  é l imine r des élus 
t i tu la i res les tê tes de l iste d u S.G.E.N..  en ut i l isant le 
panachage . 

Saluons enfin la naissance d ' u n Trait d'Union, bullen  
p o u r la région Drôme et Ardèche, à qui nous 
souhaitons  b o n n e chance et longue vie. R. PERKIN.
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LE S . G . E . N . D A N S LA C . F . T . C . 
 enseignants A une époque où la très grande majorité des

da second degré restaient attachés à un syndicalisme de caté­
gorie étroitement professionnel, le S.G.E.N. est né d'un  intérêt 

 ouvrier,
 même 

pratique pour les problèmes généraux du mouvement de 
la volonté de participer à une vie confédérale. Avant 
de le constituer, plusieurs de ses fondateurs — François Henry, 

 déjàBernard Vacheret, Paul Vignaux par exemple — militaient 
dans l'éducation ouvrière. 

 du grand Le S.G.E.N. est né au lendemain 
social de 1936, quand ses premiers militants 

mouvement 
eurent constaté

que la C.F.T.C, enrichie d'un afflux de jeunes, avait victorieu­
sement traversé l'épreuve de ces événements, que le syndica­
lisme d'inspiration chrétienne était désormais l'une des ten­

du syndicalisme français. Ce qu'adances authentiques  confirmé
une seconde épreuve : celle de l'occupation, du régime de 
Vichy et de la Résistance. L'élan ainsi acquis dans l'indépen­
dance morale, le courage et le sacrifice ont permis à la Libéra­
tion la renaissance du Syndicat. 

Dans le premier numéro d' «Ecole et Education » (décem­bre PJ37), 
Raynaud de Lage écrivait : « Si nous avons résisté à l'appel de la C.G.T., ce 
n'est pas de galté de cœur ; nous avons été violemment sollicités de rejoindre la 
classe ouvrière et de souder notre action à la sienne ; cet uppel n'a pas été 
vain... Cependant, nous n'avons pas cru trouver à la C.G.T. le climat (le liberté 
que nous aimons, et cette allure « totalitaire » qu'elle

&t donne quelquefois nous a. fait préférer un autre rassemble-
\'M ouvrier». Quinze ans ont passé, qui ont justifié notre
choix. 

se trouveLa meilleure justification,   dans 
 ouvriers de notre Confédéra­

croyons-nous, 
l'action menée par les militants
tion. Action dont voici un exemple •' 

T R A V A I L D ' U N E U . D . 
Présentons b r i èvemen t à nos camarades d u S.G.E.N. 

l'Union départementale de la Loire, implan tée d a n s une région 
de forte concentrat ion industr ie l le et enrac inée solidement 
dans la tradition ouvr iè re locale. 

Pourquoi cet « enracinement » et cette présence effective 
de la C.F.T.C. dans cette région typiquementouvrière ? 

Mesurons d ' abo rd son influence, telle la révèle les der­
nières élections sociales (aux résu l ta t s d 'a i l leurs confirmés 
Par les élections professionnelles dans les en t repr i ses ) : 

C.G.T. : 56.922 voix 
C.F.T.C. : 37.485 voix 
F .O .+S .N. I . : 16.173 voix

La réponse à la quest ion posée réside d 'abord dans une
a entation continue r emon tan t a u  x débuts de l 'Union dépar -

Vnentale en 1920 : anciens co mme jeunes ( e n t r e lesquels 
^existe d'ailleurs aucune « quere l le de généra t ion ») ont tou­
jours, dans leur act ion, dist ingué so igneusement le tempore l 
du spirituel, et p r a t i q u é un syndical isme ouver t , non-confes­
sionnel, dynamique et p le inement indépendant . 
Cela s'est inscri t , dans l 'h is toi re ouvr ière de la région, Par 

des par t ic ipat ions m a r q u a n t e  s aux grèves de 1922-24

(Banques et Méta l lu rg ie ) . A u d é b u t de 1935, ce fut la grève 

du textile roannais qui dura d e u x mois, pour s 'opposer à 
u n

e baisse inadmissible des sa la i res . En juillet 1935, la grève te 
teintureries d ' Iz ieux où un car te l C.G.T.U.-C.F.T.C. abou­

tit a écarter la d iminut ion des tar i fs ; la g rève d e s mineu r s 
<jt surtout l ' impor tan t conflit des Forges e t Aciér ies de la 
«arme à Sain t -Chamond à fin 1935, qui affecta 3.000 ouvriers 
« o ù , après 12 jours de grève, le cartel C.G.T.U.-C.F.T.C. 
obtint la t ransformat ion du rég ime de t rava i l de l 'usine, d e 
meilleures garant ies de salaires et la reconnaissance du droit 
syndical. 

, Les mouvements sociaux de 1936 se firent avec une pa r -! c

'Pation impor tan te de nos organisat ions e t p lus ieurs con­
ventions collectives furent s ignées avec ou sans la 
C.G.T. . i . . ^ 3 Libération n e fit qu 'amplif ier cette in tégra t ion 
com-

e t e d 

„
e  s syndicats de l'U.D. C.F.T.C. dans le m o u v e m e n t 

0 U v n e r tradit ionnel. 

S T R U C T U R  E 

L'expér ience des lut tes m e n é e s dans la région a about i 
à  une s t ruc tu re fédéraliste de l 'U.D. avec des Unions régio­
nales professionnelles (Métal lurgie , Mines, Text i le , Bâ t iment , 
e t c . . ) à l ' au tonomie admin i s t r a t ive et financière, dotées c h a  ­ 
cune d'un sec ré ta r i a t p e r m a n e n t . 

L ' avan tage de cet te s t r u c t u r e est que toutes les orga­ 
nisat ions d e l 'U.D. sont f e rmemen t axées sur les p rob lèmes  
réels du monde du t rava i l , ceux de l'entreprise où les sec­
t ions C.F.T.C. sont f e rmement assises, ceux de l'industrie. 

L'U.D. el le-même coordonne cet te action, au-delà de tou t 
espr i t « corporatif » qui t end ra i t à se créer, m e  t au point et  
diffuse une doct r ine commune de l 'action et é tabl i t la l iaison 
avec les syndica ts de fonct ionnaires ou d u secteur na t iona­
lisé, tout en m e n a n t les campagnes et l 'action nécessaires su r 
les problèmes géné raux . 

U N E T A C T I Q U E D'UNITÉ D ' A C T I O N 

Tous les accords de sa la i res , dans la Loire, sont s ignés  

dans l'unité C .G .T . -C .F .T .C . -F .O . , voire C.G.C. C'est là u n  

fai t impor tan t . Le p lura l i sme n e se t radui t pas , dans la Loire ,  

p a r un front désuni face au pa t rona t . 
Mais cet te uni té d 'act ion en reste au s t ade tactique,  

nul lement sentimental. L ' en t en te avec la C.G.T., obligée de 
composer devan t l 'influence de la C.F.T.C, est toujours t r a i ­ 

tée avec un sens t rès p ra t ique , sans aucune illusion de p a r  t 
et d 'aut re , comme une « affaire ». Une s t ruc tu re in té r ieure 
t rès solide et efficace au sein m ê m  e des ent repr ises , a tou­
jours permis d 'évi ter "l'exploitation poli t icienne de la C.G.T. 
Il n 'y a, e t tout mi l i tant de base en est péné t ré , aucune com­
munauté de destin en t re la C.G.T. d 'au jourd 'hui , contrôlée 
p a r un par t i to ta l i ta i re , et nous , mil i tants syndicalis tes. 

UN C O M I T É D E L IAISON 
D E S O R G A N I S A T I O N S S Y N D I C A L E S N O N - C O M M U N I S T E S 

Cette s t ruc tu r e in tér ieure est renforcée p a r l 'existence, 
depuis 1949, d 'un « Comité d e liaison intersyndical pour la 
coordination démocra t ique de l 'action syndicale », comité 
g roupant les U.D. C . F . T . C , C.G.T . -F .O. , les sections départe­
mentales de la Fédération de l'Education nationale, du Syn­
dicat national des instituteurs, l'Union locale de Saint-Etienne 
de la C.N.T. 

Mais ce comité ne const i tue nu l lement u n bloc an t i -
cégétiste ou ant i -communis te . Tous les m o u v e m e n t s sociaux 
qu i y ont é té p r épa ré s et mi s au point se sont, p a r la sui te ,  
réal isés avec la C.G.T. 

On peut donc dire que, dans la Loire, s'il' y a u n m o u ­ 
vemen t ouvr ier non-stalinien coordonné, il n 'y a pas de d is ­
persion syndicale face a u p a t r o n a t . 

Les re la t ions avec les mi l i t an t s du S.N.I., no t amment , 
sont excellentes et nous ne pour rons que citer, en m a t i è r e 
de conclusion, ces lignes, p a r u e s dans « La Révolution Prolé­ 
tarienne » de m a i 1950, sous la s igna ture d 'un responsable  
d é p a r t e m e n t a  l du S.N.I. : 

« Dès les p remie r s m o u v e m e n t s revendicat i fs de la Loire ,  
« à l 'occasion des convent ions collectives, o n re t rouve la 
« C.F.T.C. encad rée de mi l i t an t s syndicalistes r emarquab le s 
« aux côtés des. cégétistes, qu' i ls n 'ont pas peur d 'approcher 
« et qui n ' a r r iven t pas à les déborder . 

« D'où v ien t cette incapaci té F.O. et cette capaci té  
« C.F.T.C. ? S inon de la c o m m u n a u t é de réact ion des mi l i - 
« t an t s C.F-T.C. basée sur u n e foi commune, sur la cer t i tude  
« q u e l 'activité n 'est pas p e r d u  e dans des îlots isolés les u n s 
« des au t res . . . U n secré ta i re d'U.D. C.F.T.C peut , comme 
« celui de l 'U.D. C.G.T., avoir la cer t i tude que ses appels 
« au ron t des échos, se ramif ieront au m a x i m u m dans des 
« équipes ac t ives et f ra ternel les . » 

O n nous p e r m e t t r a de n e r ien a jouter à ce témoignage . 

R e n é MATHEVET, 
Sec ré t a i r e géné ra i de l'U.D. C.F.T.C. de la Loire . 



5 ECOLE ET E D U C A T I O N 

P o u r q u o i les jeunes enseignants vont. 
et iront au S.G.E.N. 

O u t r e le souci d e cul ture et de recherches personnelles , 
le j eune ense ignant d 'aujourd 'hui est animé, beaucoup plus 
que ses aînés sans doute, pa r deux catégories de préoccu­
pations : 

Les p remières sont d 'ordre matériel : r eçu à un concours 
ou ayan t ob t enu u n e p remiè re délégation, tou t n 'est Pas 
résolu pour lui . S'il n e s ' intéresse pas à des discussions sur 
les injustices engendrées pa r le « Cadre un ique », ou m ê m e si 
la quest ion de l 'âge de la « re t r a i t e » et d e la modification 
éventue l le des da t e s de vacances n e le pass ionnent pas ou t r e 
mesure , les difficultés qu' i l rencont re sont peu t - ê t r e beaucoup 
plus immédiates : pour la p r e m i è r e fois il doit s ' initier a u x 
rouages d 'une adminis t ra t ion , s'efforcer de concilier les ex i ­
gences d 'un service avec la p r épa ra t i on d 'un nouve l examen 
ou d 'un nouveau concours, p révo i r le renouve l lement de sa 
délégat ion ou u n e muta t i on liée au r approchemen t d 'une ville 
de Facul té , à la découver te d 'un logement ou à la création 
d 'un foyer. 

Ajoutez à cela l ' amer tume qu ' i l ép rouve en comparan t 
son traitement a u x émoluments d e tel ou tel c amarade d e 
lycée ou de facul té qui a choisi u n e profession don t l 'uti l i té 
sociale est parfois p lus discutable . 

Ensui te , il découvre très r a p i d e m e n t des perspectives 
plus larges. Cet te découver te , les plus dynamiques des jeunes 
ense ignants d 'au jourd 'hu i l 'ont déjà faite au cours de leur v ie 
é t u d i a n t e dans le cad re du « syndical isme é tud ian t », de l 'é tude 
des quest ions de bourses , de « p r é s a l a i r e » , e t c . , ou m ê m e 
à t r a v e r  s leurs é tudes l i t téraires , scientifiques, e t c . . 

Le j eune ense ignan t es t devenu , ou devient rap idement , 
conscient d u fait que ses problèmes sont liés à u n ensemble, 
à u n e conjoncture "à la fois économique, sociale, poli t ique. 
Ce qui la veille é ta i t pour lui parfois abs t ra i t et m ê m  e 
sent i­m e n t a l devien t t rès concret. Il perçoit , — à moins 
qu'il n e s'isole dans sa « t o u r d'ivoire », ce qui est de p lus 
en plus difficile, — qu'il est non seulement m e m b r e de 
l 'enseignement, non seulement « fonctionnaire », m a i s 
éga lement salarié, au-delà d e la profession, il découvre le 
syndical isme et au-delà du syndical isme le « mouvement 
sa lar ia l ». 

Ceci est d ' a u t a n t plus sensible au jeune, enseignant , qu ' i l 
n 'a p a s m a n q u é de pressentir , é t a n t é tudiant , que sa fonction 
intellectuelle ne lu i pe rme t pas de s'isoler dans la nat ion. 
Il est pe r suadé que l e mouvement ouvrier est à la base m ê m e 
du « mo u v e me n t sa la r ia l » : négl iger ce fait about i t à se 
confiner dans un dangereux corpora t i sme et à pr iver ce 
« m o u v e m e n t ouvr ie r » d 'un concours précieux. 

Enfin le j eune enseignant , soucieux de jouer u n rô le dans 
l 'é laborat ion d ' une démocratie moderne d igne de ce nom, 
refusant toute forme de « to ta l i ta r i sme », cherche à évi ter d e 
r e tomber dans les ornières dans lesquelles sont venues s'enli­
ser cer ta ins de ses aînés, il souha i t e des orientations nou­
velles ; spéc ia lement en ce qui concerne les problèmes qui 
se posent dans l 'enseignement f rançais . 

Qui, e n dehors du S.G.E.N., peut sat isfaire ces mult iples 
exigences ? 

— sur le p lan matériel, nous en tendrons peu t -ê t re m u r ­
m u r e r que le S.G.E.N., syndicat minor i ta i re , n ' a p a s la possi­
bilité de sou ten i r efficacement c e u x qui on t recours à lui. 
Ceux qui t i ennen t ces propos n 'on t j amais cvonfié la défense 
de leurs intérêts , n 'on t jamais fai t appel p o u r que lque r en ­
se ignement ou que lque service que ce soif à u n r ep ré sen t an t du S.G.E.N.... 

— quant a u x préoccupations plus générales qu i an imen t 
les jeunes enseignants , le S.G.E.N. n 'est- i l pas le seu l capab le 
d'y répondre . 

Son a p p a r t e n a n c e à la seconde cen t ra l e syndicale de 
France , loin de le gêner, loin de l ' isoler d a n s u n «ghettos 
comme cer ta ins pour ra ien t le craindre, lui donne à la fois 

la possibil i té d 'une action, qui dépassan t de très loin 
u n néocorpora t i sme, se développe en r a p p o r t é troi t avec des 
syndicats ouvr ie rs , condition indispensable d 'une action à 
long terme, p i e r r e de touche d 'un syndical isme authentique, 

e  t la facul té d 'ouvri r des voies nouvelles pour la recher­
che d'Une solut ion aux prob lèmes scolaires français : les 
déba t s pa r l emen ta i r e s de l 'an dernier, l ' in térêt porté depuis 
cet te époque — et dans tous les mi l ieux — a u  x positions du 
S.G.E.N., les discussions e t les votes démocrat iques de son 
dern ie r congrès n 'en sont-ils pas une suffisante illustration ? 

Que le S.G.E.N. n 'a i t p a s épuisé toutes les possibilités 
d 'un syndicalisme universitaire se voulant à la fois efficace et 
é t ro i t ement r a t t a c h é à l 'ensemble du m o u v e m e n t syndical -
et à t r ave r s lui solidaire du mouvement ouvrier, — c'est 
possible, c e r t a in même . Il y pa rv i end ra chaque jour davan­
tage avec l 'a ide de ses aînés e t grâce à la nouvelle génération 
enseignante . 

v u

B e r n a r d GEORGES. . 

«.

On trouvera, p . 27, un compte rendu du stage de 
Bier-ville, juillet 1952, qui rassemblait 39 participants (M.I., 

nor­ avec la participation de PERON, militant maliens, etc.), 
ouvrier, responsable du syndicat de la métallurgie parisienne. 

BIBLIOGRAPHIE 
J . P . ANGELLOZ, Recteur d e l 'Universi té de Sàrrebrûek, Rilfa. 

Pa r i s Mercu re de France , 1952,. 348 p., b ib l iographie , index des 
noms de pe r sonnes e t des œ u v r e s de Rilke. 
Le mei l leur ouvrage d ' in i t ia t ion à l 'œuvre de Rilke, le seul grand poète 

a l l emand de la fin du siècle qui a i t v r a i m e n t passé les frontiè­res . 
Angelloz a repr i s l 'essentiel de sa thèse d e 1936, épuisée en l ibra i r ie ; il y 
a jo in t les résu l t a t s des dern iè res recherches, l'ana­lyse des inédi t s p a r u s 
depuis quinze ans, ainsi que les réflexions personnel les q u  e lui a  
suggérées son ense ignement à la Faculté des Le t t res de Caen. I l est donc 
désormais possible, même à un non-germanis te , le p r e n d r e contact avec 
cet te â m e chatoyante , qu'A,*K\ gelloz croi t ex is tent ia l i s te , où se mê len t 
des é léments chrétie^/ avec je ne sais quoi de p r o p r e m e n t ge rman ique , 
e t aussi, de slave et d 'or iental , sans par le r des influences françaises, comme 
celle de Rodin. Le l iv re p e u t ê t r e m i  s en t r e les m a i n  s de bons élèves, il 
se l i t p resque comme un roman . 

RICCI. 

Le Provença l à l 'Ecole (DOURGUIN et MAURON, Saint-Hémy. 
(B.-du-R.) . 
L 'Associat ion Pédagog ique « L o  u P rouvençau à l'Escolo » a (ait 

publ ie r en 1952, u n livre de lec tu re à l 'usage des écoles de Provence et 
des régions l imi t rophes où l 'on par le encore des dialectes très 
p ioches de la l a n g u  e q u ' a i l lus t rée Mistral . 

Ce m a n u e l est une œuvre collective, m a i s ses p r inc ipaux artisans sont 
MM. Dourgu in et Mauron . ins t i tu teurs à Saint-Rémy ; Ml» Dru tel, 
professeur a u collège d 'Aix, e t M. Rosta ing , professeur 3 la faculté de ce t te 
ville on t respec t ivement réd igé les leçons de vocabula i re e t de 
g rammai re . 

Dans sa bel le préface, M. P a y a n . inspecteur d 'Acqdémie, remercie 
les au teurs de ne pas avoir accepté que le Provença l , maigre 
génie des fél ibres, devienne une langue mor te , e t il souhaite au 
l ivre, por teur d 'espoir e t de promesses , u n l a rge rayonnement. 

Payer votre cotisation sans retard, c'est faciliter 
la tâche des militants. 
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L E S T R A I T E M E N T 
S M. PINAY vient de l ance r une nouvel le offensive de 

baisse des p r ix . Tout na ture l lement , avec la C.F.T.C, nous 
osuhaitons que cet te d e u x i è m e ten ta t ive soit plus efficace 
que la première et qu ' une diminut ion subs tan t ie l le d u coût 
de la vie p e r m e t t e à l ' ensemble des salar iés de r e t rouve r 
le pouvoir d ' acha t dont ils disposaient, il y a un an, l o r sque 
le salaire m i n i m u m interprofessionnel g a r a n t i fut fixé à 20.000 
francs par mois ou à 100 francs l 'heure p o u r Pa r i s et à 
86 fr. 50 l 'heure ou à 17.300 francs p a r mois p o u r la zone à 
abattement m a x i m u m (13,5 % ) . Mais, i n d é p e n d a m m e n t d u 
problème généra l de l 'équi l ibre pr ix-sa la i res et quel que soit 
le résultat de l 'action engagée p a r le gouvernement , il r es te 
et il restera à résoudre * un au t r e problème, celui du reclas­
sement de la fonction pub l ique et de la fonction ense ignante . 

* * 

Les données de ce p rob lème peuven t ê t r e énoncées t rès 
brièvement : 

1°) Insuffisance de la rémunération de base des fonction­
naires, 

La rémunéra t ion b ru t e annuel le du fonct ionnaire classé
à l'indice 100 (205.000 frs dans la zone à a b a t t e m e n  t m a x i -|f 

uim) n 'a t te in t m ê m e p a s le m o n t a n t d u « m i n i m u m vi ta l » 
'Représenté par Le sa la i re m i n i m u m interprofessionnel garan t i ,
alors qu'il ne devra i t pas ê t r e infér ieur à 120 % de ce min i ­mum 
vital, en ve r tu de l 'ar t icle 32 du s t a tu t généra l des fonctionnaires. 
La revendica t ion de droi t des 120 % est d'ail­leurs renforcée p a  r 
un a r g u m e n t d 'équi té : dans la p l u p a r t des secteurs 
professionnels, le sa la i re m i n i m u m effectif dé ­passe très 
sens ib lement le sa la i re m i n i m u m interprofessionnel garanti et, 
p a r exemple , dans la mé ta l lu rg ie de ùa région parisienne le 
m a n œ u v r e perçoi t un sa la i re hora i r e supér ieur à 120 francs. 

2°) Amputation arbitraire du minimum de traitement qui 
doit servir de base pour le calcul des retraites et pour l'éta­
blissement de la hiérarchie. 

Le min imum na t iona l de r émunéra t ion des fonct ionnaires 
(205.000 frs p a r an) se t rouve , au p r i x d'artifices de calcul, 
décomposé en qua t r e é l émen t s : 

a) un t r a i t ement pr inc ipa l de 138.000 frs, soumis à r e t e ­
nue pour la r e t r a i t e et d o n n a n t lieu à u n e répercuss ion cor­
recte sur la h ié ra rch ie (en conformité avec l 'éventai l 100-' 
1163) ; 

b) un complément de t r a i t emen t de 12.000 francs égale­
ment soumis à re tenue mais de va leur un i fo rme pour tous 

s

V  niveaux h ié ra rch iques ; c) une indemni té de rés idence de 30.000 francs non sou^ 
"lise à re tenue et pa r t i e l l ement h ié ra rch isée ; 

d) un complément , d i t d u m i n i m u m de r émunéra t ion 
garanti, de 25.000 francs qu i n 'es t p a s non p lus soumis à 
retenue et qui, é t a n t de va l eu r dégressive, n e joue qu ' en 
faveur des fonctionnaires classés aux indices les plus 
modes tes . , Il est év iden t que ce morce l lement 
i r ra t ionne l d.e la rémunération de base des fonct ionnaires 
a é t é imposé p a r la volonté de rédu i re ie coût des 
t r a i t emen t s publics et des Pensions d 'ancienneté ma i s qu' i l 
lèse, dans des propor t ions considérables, les in térêts des 
fonct ionnaires en activité et des retraités. 

3°) Rupture des parités entre enseignants et autres 
""iGtionnaires. 

En marge de l 'application du rec lassement de la fonction 

Publique, mais sur tou t depuis u n an, les personnels de toutes 
l e

s administrations cent ra les et de cer ta ins services ex té r i eurs 
ont obtenu des indemni tés diverses e t n o t a m m e n  t d e p ré ten­
des « primes de r endemen t » qui ne sont que des complé­
ments déguisés d e t r a i t e m e n t et qui ont pour effet de fausser 
es parités réelles de r émunéra t ion avec les enseignants , 
Puisque ceux-ci ne perçoivent aucune ré t r ibu t ion accessoire, 
en dehors des indemni tés s t a tu ta i res pour t r a v a u x supplé­
mentaires effectifs. 

P o u r m e t t r e fin à u n e telle s i tua t ion , le S.G.E.N. a 
demandé depuis de longs mois et encore a u cours des der­
nières semaines que les pouvoirs publ ics prévoient , dans le 
cadre du budge t de 1953, u n double effort, d ' abord d a n s le 
sens d 'une appl icat ion plus correcte d u s ta tu t géné ra l et 
du c lassement h i é ra rch ique mais aussi dans le sens d ' une har ­
monisa t ion du régime des indemni tés , dest inée à sauve­
garder les pa r i t é s indiciaires . 

Au débu t de l 'été, u n espoir nous é t a i t laissé. L e secré­
ta i re d 'E ta t au Budget se déclarai t p r ê  t à é tud ie r u n nouvel 
aménagemen t des t r a i t emen t s publics e t des pens ions d 'an­
cienneté p o u r 1953 et le secré tar ia t d 'E ta t à la Fonct ion 
publ ique p r é p a r a i t une p r e m i è r e ré forme de la r é m u n é r a t i o n 
des fonct ionnaires , t e n d a n t à s u p p r i m e r l ' indemni té d e rési­
dence dans la zone à a b a t t e m e n t m a x i m u m pour en incorporer 
le m o n t a n t dans le t r a i t e m e n t de base , soumis à r e t e n u e . 

A la fin de l 'été, il n e subsiste p lus r ien de ces bonnes  

intent ions. M. Guy P E T I T , secré ta i re d 'Eta t à la Fonct ion 
publ ique, a m a l h e u r e u s e m e n t desservi la cause d u reclasse­
men t p a r son discours de Biarr i tz . En inv i tan t les agricul­
teurs à use r de pa t ience t o u t comme les fonct ionnaires , pour  
la sat isfaction de revendicat ions éga l emen t fondées su r la 
loi, il s embla i t reconnaî t re , p a r exemple , a u x p roduc teu r s de 
blé un dro i t de d e m a n d e reconvent ionnel le dans l 'hypothèse  
où les fonct ionnaires bénéficieraient d ' une quelconque m e s u r e 
d 'applicat ion, m ê m e f ragmenta i re , de l eu r s ta tut . De son côté, M. 
J e a  n MOREAU, secré ta i re d 'Eta t a u Budget , a opposé a u x 
d e m a n d e s des organisa t ions syndicales de fonct ionnaires le veto 
de M. PINAY, dicté p a r « l ' impéra t i f b u d g é t a i r e » . Pas un 
f ranc de plus, a u t i t re des dépenses civiles, en 1953 qu 'en 
1952, m ê m e si des plus-values d e recet tes appréc iables éta ient 
enregis t rées . T o u t a u plus, les économies à a t t end re de fa. « 
ré forme admin i s t ra t ive » pourra ient-e l les donne r lieu, pour « 
u n e p a r  t notable », à u n e sorte d e r i s tou rne en faveur des 
fonctionnaires, sous forme de « v é r i t a b l e s » p r i m e s de 
r endement , dont les cr i tères sont d 'a i l leurs encore indéter­
minés, ma i s , en tout é t a  t d e cause, les personnels ense ignants ne 
pou r r a i en t guère pa r t i c ipe r à ce t te dis t r ibut ion, car on voit 
m a l comment le min i s t è re d e l 'Educat ion na t iona le rédui ­ra i t ses 
dépenses , en pleine pér iode d 'accroissement des besoins 
scolaires . Enfin M. André MARIE n'a pr i s , à no t re 
connaissance, aucune in i t ia t ive pour r emédie r a u déclasse­
men t par t i cu l ie r de la fonction ense ignan te et, en r éponse à 
cer ta ins pa r l emen ta i r e s qui l ' avaient saisi du p rob lème , il 
s'est contenté de soul igner l ' ampleur des crédits obtenus pour 
l ' équipement scolaire. . .

* 

i * * 

Le S.G.E.N. rie peu t pas tenir p o u r valable l ' a rgumen­ 
tation, expl ic i te ou implici te , de nos d i r igean ts . L a compa­ 
raison e n t r e fonct ionnaires e t p roduc t eu r s agricoles por te  
sur des s i tua t ions qui n e sont pas comparab les . S'il es t v ra i  
que la loi su r le p r ix g a r a n t i du blé n ' a i t pas é té respectée ,  
à la le t t re , ce t t e année, n 'oublions pas qu 'e l le ava i t é té exac­ 
tement appl iquée p o u r Ce calcul d u p r i x fixé en s ep t embre  
1951 et recondui t en 1952, tandis que les r émuné ra t i ons des  
fonctionnaires, dé te rminées éga lement e n s ep t embre 1951, 
avaient é t é calculées en violat ion d u s t a t u t et d u reclasse­ 
ment de la fonction pub l ique . N'oublions pas non p lus que 
le r endemen t de la récol te de blé de 1952 est l a r g e m e n t  
supér ieur à celui de 1951,. et que le m o n d e agricole a béné­ 
ficié, depuis l ' avènement du min is tè re P INAY, d e tou te une 
accumulat ion, de dé taxes qui accroissent sens ib lement ses 
profits nets . L'évocation de l ' impératif budgé ta i re , tel du moins 
qu'il nous est présenté , e s t tout au t an t dépourvue de va leur .  
Il convient, s ans doute, de rechercher u n équi l ibre ra i sonnab le  
entre les charges de l 'Eta t et l 'ensemble du revenu na t iona l ,  
mais il n 'es t pas démont ré que la cont r ibut ion globale deman­
dée au p a y s ne puisse ê t r e accrue sans danger et, à supposer 
même que la cote d 'a ler te soit a t te in te , la reconduct ion p u r e 
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et s imple du budget de 1952 ne s e r a i t qu 'une solution de 
pa resse et d ' injustice. Dépenses et recettes p e u v e n t être 
red is t r ibuées dans u n sens plus conforme à l ' in térê t généra l 
et à l 'équité, en commençan t p a r l 'é l imination des privi lèges 
fiscaux de droit et de fait. 

« O n ne peut p a s tout faire à la fois », d i sa i t encore 
r é c e m m e n t M. MOREAU, pour la défense de la poli t ique 
gouvernementa le . Soit , mais r e s t e à savoir si les priori tés 
qui ont joué, jusqu ' à présent , à l ' avan tage de ce r t a ins sec­
teurs d 'act ivi té ou de cer ta ines catégories sociales ne peuvent 
pas ê t r e revisées en faveur de ceux qui ont é té laissés à la 
t ra îne . La réponse dépendra , pour u n e bonne pa r t , de notre 
action syndicale, d a n s les mois à ven i r . 

15 sep tembre 1952. H. ROUXÉVILLE.

* 
* * 

P.S . — Fixation d'indices nouveaux et revision d'indices. 
Le Conseil supé r i eu r de la Fonct ion publ ique, réuni le 

28 jui l let , a renvoyé p o u r complément d ' information l 'étude 
du classement indiciaire des personnels des centres d'appren-' 
tissage, r écemment fonct ionnarisés . 

A p r è  s la réunion du Conseil, M. Guy PETIT a, p a r voie de 
circulaire , imposé u n e nouvelle p rocédure pour la présen­ta t ion 
des « appels » formulés p a r les adminis t ra t ions minis­tér iel les ou 
les syndica t s affiliés a u x grandes cent ra les de fonct ionnaires 
( C F . T . C , C.G.T.-F.O., C.G.T. et F.E.N.) en faveur des 
revisions judiciaires déclarées irrecevables par la F .P . Le 
S.G.E.N. v i en t de t r a n s m e t t r e les r ecours dont il avait, pr is la 
responsabi l i té , p a r l ' in te rmédia i re de la Fédé­rat ion des 
fonct ionnaires C F . T . C L a discussion, en Conseil ne p o u r r  a 
guère commencer avan t la mi-octobre e t M. PETIT a précisé que 
ce se ra i t seulement à l ' issue de ce t te nouvelle discussion qu'il 
sa is i ra i t le conseil des minis t res de l'ensemble des questions 
indicïaires (y compris les indices de corps nou­v e a u x et les 
revisions d'indices sur lesquels le Conseil supé­r ieur s 'était déjà 
p r o n o n c é ) . 

Allocations Familiales 

Le Congrès Confédéra l de la C. F. T. C. de mai 1951, r ep renan t une mo t ion 
du congrès de 1948, a fixé p o u r objectif d ' aven i r l 'obten-tion d 'un véri table 
m i n i m u  m vital fami l ia l , assuré p a r l ' a t t r ibut ion de compléments f a m i l i a u x 
a t te ignant , en moyenne (1), 50 % du sa la i re m i n i m u m ind iv idue l pour c h a q u e 
personne à la charge du foyer e t pour objectif i m m é d i a t l ' app l ica t ion de la lo i 
tlu 22 aoûJ 1946 qu i assurai t l ' augmen ta t ion a u t o m a t i q u e des p re s t a t ions fami­
liales en fonction de cel le du salaire ho ra i r e min imum du m a n œ u v r  e de la 
méta l lu rg ie de la région pa r i s i enne (2). 

Le gouvernement oppose depuis p lus ieurs années u n e impossi­bil i té 
financière à l ' appl ica t ion de la loi du 22 aoû t 1946. Voyons donc que l l e 
est ac tue l l emen t la s i tua t ion des divers r ég imes d'allo­cat ions familiales. 
Le r ég ime général des salariés p r é sen t e , depuis que lque temps, un 
e x c é d e n t de recet te a t t e i g n a n t p lus ieu r s mi l l iards pa r mois , ceci avec 
u n e cotisat ion de 16,75 % des sa la i res . Le Fonds Na t iona l des Pres ta t ions 
Famil ia les a p u rembourser la det te de t résorer ie de 36 mi l l i a rd s 
qu'i l ava i t à la Caisse Na t iona l e de Sécur i té Sociale ; il p résen ta i t 
m ê m e au 30 juin 1952 u n solde c réd i t eu r de près de 8 mi l l ia rds . Ceci 
m a l g r  é It!s charges injustifiées qui pè sen t sur le r ég ime général (3). 
Les régimes spéc iaux , dans lesquels l 'Etat r empl i t le rôle ou 
d ' employeur ou de tu t eu r , équi­l ib ren t leur budget avec u n e 
« c o t i s a t i o n » soit l a rgement supér ieure ù celle du régime g é n é r a l (20 
% Mines , S.N.C.F., E.D.F.), soit l a r g e m e n t inférieure (Fonc t ionna i res 
e t collectivités locales 12 %) (4). Le régime des employeurs e t 
t r ava i l l eu r s i n d é p e n d a n t s ne peut financer ses a l loca t ions avec ses 
p ropres cot isat ions e t a dû e m p r u n t e r 9 mil l iards au r ég ime généra l pou r 
faire face à son déficit budgé ta i r e . Quant au r ég ime des exp lo i t an t s 
agricoles il équi l ibre son b u d g e t actuel au m o y e n de 17 mi l l i a rds de 
con t r ibu t ions mu­tual is tes e t de S3 m i l l i a r d s d ' impôts ind i rec t s à la 
c h a r g e du con­s o m m a t e u r (5). 

L a s i tua t ion du r é g i m  e généra l p e r m e t t r a i  t donc u n e majora t ion des 
a l loca t ions fami l ia les des salar iés . Mais une p r e m i è r e raison

Fonctionnaires et Cheminots 

A u point de v u e de la r émunéra t ion , les cheminots sont 
divisés en deux catégories : agen t s des échel les à chiffres 
(pe t i te moyenne h ié ra rch ie ) et agen t s des échel les à lettres 
( h a u t e h ié ra rch ie ) . P o u r les échel les à chiffres, la rémunéra­
t ion globale est la somme de c inq é léments : le traitement et 
son supplément temporaire, la prime de fin d'année, l'indem­
nité de résidence, les primes de rendement, Les primes de 
r e n d e m e n  t sont différentes selon, les services d'affectation ; 
on n e peut ind ique r que les v a l e u r s moyennes mensuelles 
théor iques soumises à re tenues p o u r la r e t r a i t e et pour la 
caisse de p révoyance ; les va l eu r s choisies sont celles du per­
sonnel adminis t rat i f (elles se ra ien t plus élevées p o u r le per­
sonnel de la t rac t ion o u du service c j  u ma té r i e l ) . 

Dans la compara i son des sa la i res des cheminots et des 
fonct ionnaires o n a indiqué les émoluements mensuels des  

cheminots en valeur nette ( après re tenue pour la retraite et  

p o u r la caisse de p révoyance) ; on y a compris la prime de 
fin d'année, après l'avoir divisée par douze. Les émoluements 
mensuels des fonctionnaires sont aussi indiqués en valeur  
nette (après r e t e n u e pour la r e t r a i t e , pour la Sécur i té sociale 
et p o u r la M.G.E.N.). La p r ime de t ranspor t n ' a p a s été comp­
tée dans les émo luemen t s de l a zone sans abattement de  
sa la i re . 

F O N C T I O N P U B L I Q U E A
EXEMPLE : 

Coefficient Ancien abattem. 
hiérarchiq. de salaire 

0 % 20 % 
100 18.561 15.895 
207 29.826 26.042 
297 40.874 36.197 
455 59.963 54.058 
682 87.398 79.942 

H o m m e d'équipe (ind. 100) 
In s t i t u t eu r s tagia i re (ind. 185) . . . 
Cert if ié 1 " échelon (ind. 250) . . . 
I n s t i t u t eu r hors-classe (ind. 360). 
Certifié 9 e échelon ( ind. 510) Agrégé 
7° échelon ( ind. 565) 773 98.136 90.177 

S.N.C.F. 
EXEMPLE : 

Taux moyen 
Coefficient Ancien aba t tem. de la prime 
h ié ra rch iq . de salaire de

rendement 

0 % 20 % 
Echel le 1 Echelon 1.. 100 19.868 16.684 675 

 208 29.495 25.058 1.100 
 297 40.902 . 34.589 1 879 

 45 2 59.026 5 0.2 6 9 2.633  c à 
 680 83.106 - 71.968 3.510 f 

» 6
» 1

1
» 1

5
» 1

8
» 1

9 

» 7..
» . 3

. .
» 4..
» 8..
» 9.. 

 770 92.688 80.585 3.861 
Comme on peu t le voir d ' après les t ab l eaux ci-contre, les 

employés les plus modestes et la hiérarchie de début sont 
mieux traités à la S.N.C.F. que dans la Fonction publique grâ­
ce à l 'existence de l a p r ime de fin d 'année et d e la prime de 
r e n d e m e n  t ; pa r contre , la hiérarchie moyenne est aussi 
mal traitée dans un cas que dans l'autre. L ' éc rasement de 
la hié­r a r ch i e est sans dou te moins sensible dans les échelles 
à let­t res de la S.N.C.F. ca r la pr ime de fin d 'année, f ixée à 
11 * dans les échelles à chiffres, est ne t t emen t plus élevée 
pour 1' h a u t e hiérarchie . 

G. L

s'oppose à cet te m a j o r a t i o  n : el le e n t r a î n e r a i t des versements pl u s  

i m p o r t a n t  s de l 'Etat a u compte des r ég imes spéciaux. Au lieu de 
s 'engager dans cet te voie, le gouve rnemen t , a pensé à utiliser \P 
excéden t s du régime généra l pou r . a l léger ses p ropres charges. Un  

décre t du 24 janvie r 1951 ins t i tuai t u n e compensat ion interprofession­
nel le en t re le régime généra l et les seuls régimes spéc iaux déficitaire 
m a i s ce décret n ' é t a i t p a s entré en appl ica t ion . Un déc re t du 30 ju' n 

1952 vient de donner effet au décret p récéden t en ce qu i concerne les 
m i n e u r s ; si le gouve rnemen t con t inue dans cet te voie, c'est u n e  
c h a r g e annuel le d e p l u s de 12 mi l l i a rds , r ep ré sen tan t le déficit des 
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régimes spéciaux, q u i passera au r é g i m e général . U n e au t r e ra i son 
qui s'oppose à la ma jo ra t ion des p r e s t a t i o n s famil ia les est la s i tua t ion 
des régimes des non-sa la r iés . Un p r o j e t p lus généra l d  e su rcompen­
sation prétend r e m é d i e r à celle-ci. C'est le pro je t de la commission 
interparlementaire c réée pa r la loi d u 2 mar s 1951, p ro j e t p résen té 
dans le rapport P r igen t . Ce p ro j e t p r évo i t la c r éa t ion d 'une caisse 
de surcompensation qu i p e r m e t t r a i t l ' augmenta t ion des pres ta t ions ; 
elle comblerait en effet le déficit des divers r é g i m e s ma i s sans 
demander au p r é a l a b l e un effort pe r sonne l s u p p l é m e n t a i r e a u x 
régimes déjà l a r g e m e n t déficitaires au jourd 'hu i . Ce t t e caisse de 
surcompensation se ra i t a l imentée p a r u n e ma jo ra t ion de la t a x  e à 
la production, le p l u s f raudé de t o u s les Impôts. 

Devant cette s i tua t ion , la C. F . T. C. a p r i s pos i t ion . P o u  r le 
financement des a l loca t ions fami l ia les des divers r ég imes le b u r e a u 
confédéral a préconisé dès le 16 sep tembre 1951 la c réa t ion d 'un 
fonds national de garan t ie , a l i m e n t é p a r un i m p ô t d i rec t ( impôt 
progressif sur le r e v e n u ou impôt su r le capi ta l ) . I l couvr i ra i t les 
déficits éventuels d 'exploi ta t ion des divers r ég imes d 'a l locat ions 
familiales, mais à condi t ion que d a n s chacun d ' eux les dépenses 
des prestations fami l ia les soient couver tes , a  u moins dans une p r o ­
portion des 2/3, p a r un effort m u t u a l i s t e  . Le sys tème actuel de 
gestion par les in téressés devra i t ê t r e in tég ra lement sauvegardé (6). 

On voit que la solut ion préconisée p a r la C.F.T.C. p e r m e t t r a i t 
le développement n o r m a l des a l loca t ions familiales, r e n d r a i t impos ­
sible la redis t r ibut ion à rebours d  u revenu n a t i o n a l tel le qu 'e l le a 
été pratiquée jusqu ' i c i et telle q u e la préconise le r a p p o r t P r igen t , 
amorcerait au con t r a i r e une r é fo rme fiscale et u n e red i s t r ibu t ion d u 
revenu national en faveur des fami l les salariées. 

LITTAYE. ' 

(1) La C.F.T.C. p récon ise en effet pou r les a l loca t ions famil ia les
des taux différents su ivant l ' âge des enfants à charge .

n.) Le salaire de base servant a u ca lcu l des a l loca t ions famil ia les 
I aurait dû ê t re fixé à 20.250 frs en m a i 1951, se lon cet te loi, a u 

lieu de 15.000 frs, chiffre a u q u e l le g o u v e r n e m e n t s'est 
a r r ê t é à l'époque. 

(3) Paiement de l ' i ndemni té compensa t r i ce (25 m i l l i a r d s a n n u e l s ) , 
de caractère fiscal, créée a u m o m e n t de la suppress ion de 
l'impôt cédula i re e t pa i emen t des al locat ions à la popu l a t i on 
non active (12 mi l l i a rds a n n u e l s ) , al locat ions a u ca rac tè re t r è s 
net d'assistance. La C.F.T.C. a r éc l amé en va in depu i s p lus ieur s 
années que l 'E ta t p renne su r lu i ces cha rges q u i dev ra i en t 
en bonne logique lui revenir . Ci tons encore les avances fa i tes 
par le régime g é n é r a l au r é g i m e des employeurs e t t r ava i l l eu r s 
indépendants. 

(4) Le « déficit » d e cer ta ins r é g i m e  s spéc iaux n ' e s t p a s dû à des 
raisons famil ia les ma i s à des ra i sons de s t r u c t u r e car i l n ' y 
a pas plus d ' en fan t à charge p a r a l loca ta i re d a n s ces r ég imes 
que dans le r é g i m e général .

(5) 45 milliards son t ob tenus p a r des t axes sur les p r o d u i t  s agricoles ; 
les représentants de l ' ag r icu l tu re les cons idèren t encore comme 
une par t ic ipat ion professionnel le a  u f inancemen t . des p res ta t ions 
familiales agr ico les (il serai t imposs ib le a u x ag r i cu l t eu r s de les 
incorporer d a n s les p r ix dè ven te ) ; 38 m i l l i a r d s sont ob tenus 
par des impôts indi rec ts du sec teur indus t r i e l p o u r lesquels 
le ra isonnement p récéden t n ' e s t p a s possible.

(6) La C.F.T.C. a demandé , dès 1950. l 'extension d e ce système d  e 
gestion aux r é g i m e s spéciaux q u i n e le conna i s sen t pas. 

I 

LE TAUX DE SAISIE-ARRET DES SALAIRES 
EST ABAISSE 

par une loi du i j u in 1952 pub l i ée au J.O. du 5-6 

Aux 'termes d e ce texte , q u i t e n  d à d iminue r le pourcen tage 
saisissable et cessible dès pet i ts salaires , il f au t d i s t inguer : 

— une premiè re t r anche sais issable ou cessible j u s q u ' à concur ­

rence de l/20o seu lemen t (au l ieu de l/10e dans la loi du 2-8-49) 
e

' allant jusqu'à 150.000 francs p a r a n (chiffre inchangé) ; 
— une deuxième t r anche de 150.001 à 300.000 frs p a r an (chiffres 

"(changés) saisissable ou cessible p o u r le 1/10 (au l i eu de 1/5) ; 
. — une trois ième t r anche de 300.001 à 450.000 frs p a r an (chiffres 
'"changés) saisissable ou cessible d a n  s la l imite d  e 1/5 (au lieu 
de 1/4) ; 

— une qua t r i ème t r anche de 450.001 à 600.000 fr. p a r an (chiffres 
inchangés) saisissable ou cessible d a n s la l imi te du 1/4 (au l ieu 
de 1/3) ; 

— une c inqu ième t r anche in s t i t uée pa r la loi d  u 4 ju in 

1952 e  t

 allant de 600.001 frs à 750.000 frs p a r an, sa is issable ou cessible 
Pour le 1/3. 

Au-dessus de 750.001 frs p a r an , le sala i re est saisissable ou 
cessible en to ta l i té . 

SURTAXE PROGRESSIVE 

SUR LE REVENU 

COMMENT VERIFIER L E CALCUL DE L'IMPOT ? 

A) M O N T A N T DU S A L A I R E I M P O S A B L E

Lorsque les déclara t ions ont été é tabl ies (février 1952), 
le cont r ibuable n e pouvai t r e t r ancher , au t i t r e des frais p r o ­ 
fessionnels, q u e 10 % p o u r la t r anche de sa la i re in fé r ieure  

à 500.000 f rancs e t 5 % p o u r l a t r anche supér ieure . P a r l a 
sui te , la loi d e finances, en d a t  e du 14 avr i l 1952, a po r t é à 
deux mill ions de francs l a t r a n c h  e de sa la i re donnant l i eu à 
aba t t emen t forfai ta i re de 10 %  . En conséquence, p o u r tous  

les salariés a y a n t perçu en 1951 plus d e 500.000 francs de  
sa la i re ou de t ra i tement , le m o n t a n t d u revenu net global  
qui figure su r la feuille d ' impôt doit ê t re inférieur à celui 
qui avai t é t é déclaré p a r l ' in téressé. 

B) M O N T A N  T D E L ' I M P O T

Procédé pratique de calcul :

1°) Dé te rmine r vo t re quot ient ou coefficient familial
d'après la l is te su ivan te : 

Coefficient 1 : cé l iba ta i re , divorcé o  u veuf sans enfant 
à charge. 

Coefficient 1,5 : cé l iba ta i re , divorcé ou veuf sans enfant  
à charge m a i  s pouvan t se r éc l amer de l ' une des 
carac tér i s t i ­ ques su ivan tes : 

— avoir é levé au moins u n enfant j u squ ' à l 'âge de 16 ans , 
— ê t r e v e u v e de g u e r r e ou t i tu la i re d 'une pension d ' inva­

lidité de 40 % au moins ( p o u r les pens ionnés de g u e r r e e t 
les accidentés d u t r ava i l ) . 

Coefficient 2 : cé l iba ta i re o u divorcé avec u n ^ n f a n t à 
charge ; 

— m a r i é sans enfant à charge . 

Coefficient 2,5 : cé l iba ta i re ou divorcé avec deux enfan t s 
à charge ; 

— m a r i  é ou veuf avec u n enfant à charge . 
Et ainsi de suite avec majora t ion de 0,5 p a r enfan t à 
charge. 

2°) Mul t ip l ie r pa r le coefficient ainsi dé t e rminé c h a c u n 
e des t ranches de r evenu de l 'échelle-type ci-dessous. 

3°) Mult ip l ier chacune des t ranches a insi obtenues p a r 
le pourcen tage co r respondan t d ' impôt. 

Echelle-type des tranches de revenus (en mil l iers de f rancs) 

et des pourcentages d'impôt 

Jusqu ' à 
220 

de 220 
à 260 

de 260 
à 3 5 0 ' 

d e 350 
à 600 •

d e 600 
i  à 900 

.de 900 
à 1.500 

d e 1.500 
à 3.00© 

d e 3000 
à 6.000 

au-dessus 
d e 6.000 

0 % 20 % 10 % il5 % 20 % 30 % 40' % 50 % 60' % 

Exemple pratique-: Cont r ibuab le m a r i é avec un en fan t 
à charge. R e v e n u net global : 950.000 f rancs . ŝ i 

Coefficient familial : 2,5. 
1" Tr. (exonérée) 220.000 x 2,5 = 550.000 fr. P a s d ' impôt. 
2* t r anche (20 %) 40.000 x 2,5 = 100,000 fr. I m p ô t : 20.000 fr. 
3° t r anche (10 %) 90.000 x 2,5 = 225.000 fr. I m p ô t : 22.500 fr. 
4 ' T r . (15 % ) 950.000 — 875.000 = 75.000 fr. I m p ô t : 11.250 fr. 

Total du revenu net global 950.000 fr. Impôt : 53.750 fr. 
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Appel à l'Union des Retraités 
Camarades retraités du S .G .E .N . ne restez pas isolés ; 

continuez à adhérer à votre syndicat, exhortez les retraités sans 
obédience syndicale à vous rejoindre ; ne dites pas par égoïsme 
mal compris, j'ai eu m  a péréquation, je n'ai plus besoin de rien. 
Pensez à tous ceux, et ils sont nombreux, qui ont besoin de faire 
redresser quelque tort, réparer quel­que omission. Aidez-les 
indirectement en versant vite et régu­lièrement vos cotisations. 
Seul un syndicat dont la trésorerie 'est à l'aise peut agir vite et bien 
pour la défense des intérêts de vos collègues. Mais ne sommes-nous 
pas tous solidaires, tous menacés par les divers expédients dont 
l'Etat pourrait se servir pour éluder la péréquation, ne sommes-nous 
pas tous intéressés à la réforme fiscale, à une juste répartition des 
recettes et des dépenses de l'Etat entre les œuvres de paix et les 
dépenses d'armement conçues comme une assu­rance contre les 
risques d'agression et de guerre ? Nul de vous n'osera répondre 
non. L'union fait la force, la fidélité au S.G.E.N. est un devoir. 

Camarades actifs, retraités dans un avenir qui s'avance 
plus vite qu'il ne parait, n'oubliez pas dans votre propagande 
la section des retraités du S.G.E .N. , fondée au début de 1949. 

J . M. 

Victor Hugo à la Bibliothèque Nationale
L'exposition ouverte au mois de juin à la Bibliothèque natio­

nale prolongera jusqu'à la fin d'octobre la célébration du cent 
cinquantenaire de la naissance de Victor Hugo. Quelque cinq cents 
pièces sont rassemblées dans la Galerie Mazarine, provenant les 
unes de collections publiques, d'autres de collections privées et 
l'on doit se féliciter de voir rapprochés tant de documents dont 
l'intérêt s'enrichit précisément par cette confrontation. Les fonds 
mêmes de la Bibliothèque nationale en ont fourni la proportion 
la plus importante. L'exposition prend ainsi le sens d'un hommage 
de gratitude rendu au poète qui en léguant ses manuscrits « à la 
Bibliothèque nationale de Paris qui sera un jour, écrivait-il, la 
bibliothèque des Etats-Unis d'Europe » y a fondé une collection 
magnifique, source incomparable pour les études hugoliennes. 

Une exposition consacrée à une grande figure du passé peut, en 
l'évoquant, faire surgir aussi celles de ses familiers, le décor et 
l'atmosphère de son époque. Ces éléments ne sont pas absents de la 
présente exposition, ils en sont la nécessaire armature êt l'on peut y 
suivre, par le manuscrit, l'imprimé, l'estampe, la pho­tographie et même 
la tapisserie, les combats romantiques, les évé­nements politiques 
auxquels Hugo a été mêlé, qui ont servi son inspiration ou changé le 
cours de son existence, lès amitiés qui l'ont accompagné, les joies et les 
désastres de sa vie familiale. Mais plus qu'une époque et qu'un milieu, 
c'est l'homme qui est représenté, et plus que l'homme, l'écrivain, le 
poète, l'artiste. C'est par lui-même, en vérité, que Victor Hugo est 
dépeint, par ses manuscrits dont l'écriture, dans ses transformations, 
marque l'évolution de son génie, par ses carnets chargés de notes, de 
pensées, de croquis, par ses dessins, compagnons de l'œuvre ro­
manesque et poétique, qui la complètent admirablement. 

La réunion de tant de documents de première main met en 
lumière certains des caractères profonds du génie créateur de Victor 
Hugo — le parallélisme des visions des yeux et de l'esprit, la précision 
dans la construction des œuvres écrites ou dessinées, les jeux de l'ombre 
et de la lumière - H ; elle fait plus : elle crée une présence, celle d'un 
esprit puissant, sans cesse absorbant, sans cesse transformant, percevant 
toute chose dans l'exactitude de ses détails, l'enveloppant des lourds 
mystères de l'inconnu, allant tout naturellement de l'humilité des objets 
à la grandeur des symboles dont il les chargeait. F. CASTON-CHERAU. 

N. B. — Entrée 80 fr. Les groupes d'élèves sous la conduite 
de professeurs bénéficient de conditions spéciales qui seront in­
diquées, sur demande, par le Secrétariat général de la Bibliothèque 
nationale (Richelieu 0 0 - 0 6 ) . 

Carnet familial 
M a d a m e et Monsieur A n d r é DELOTTE, professeur agrégé 

au lycée H e n r i IV, sont h e u r e u x de nous faire part de la  
naissance de l e u  r fils, VINCENT. 

Monsieur Eugène LE SCOUR et M a d a m e , née Micheline 
DE COQUERÉAUMONT, responsables départementaux du 
S.G.E.N. pour le premier degré dans la Seine-Inférieure, ont 
la joie de nous annoncer la na issance de leur fille, ANNE. 

Monsieur Emile BOYER, professeur au lycée Mistral, 
responsable dépa r t emen ta l du S.G.E.N. pour le second degré  
dans ie Vaucluse , et M a d a m e , professeur au lycée de Jeunes 
Filles d 'Avignon, sont h e u r e u x de nous annoncer ' la nais­
sance de leur troisième enfant , MICHEL. 

Nos collègues Madame et Monsieur L. LAPORTE, profes­
seurs aux lycées de Toulouse, sont h e u r e u x de faire part 
de la na issance de leur t ro is ième enfant , ROSE-MARIE, 

Nos félici tat ions a u x paren t s , nos mei l leurs vœux aux  
bébés. 

* * 

Notre ami LUXEMBOURG, professeur agrégé au lycée 
d'Agen, anc ien membre du Comité nat ional , a eu la 
douleur de pe rd re , son j eune frère, décédé à quarante-et-na ans des sui tes d 'une cruelle ma lad ie cont rac tée en 
captivai 

Que  no t r e c a m a r a d  e t rouve ici l 'expression de nos 

fra­ternel les condoléances. 
* * 

L E G I O N D ' H O N N E U R 

Nous avons relevé dans la promot ion de juillet de l'Edu­
cation na t iona le les noms de nos amis 

A. BENOIT, professeur de mathémat iques" au lycée Con-
dorcet, p r o m u officier ; 

L. BREGEON, professeur de p r e m i è r e supér ieure au lycée 
Henr i IV, n o m m é cheval ier . 

Nos b ien vives et cordiales félicitations. 

i * : 
* * 

RENE GROUSSET 
René Grousse t é ta i t d e ces hommes exceptionnels qui, non 

seu lement unissent a u x ver tus de l 'espr i t les plus rares quali tés 
de cœur , mais saven t ê t re ouve r t s à tous et attirer na tu re l l emen t 
la sympath ie . J e n 'a i pas connu de savant, et d 'une compétence 
aussi universel le , qu i soit plus étolg| d 'ê t re un pont i fe . Il 
embrassa i t avec a isance les plus vaSSï domaines en his tor ien 
des civilisations, en historien de 1 art ou des phi losophies ou des 
religions. Aprè s avoir écrit une série de synthèses concernant 
l 'Asie, on l'a vu aborder l'étude des Croisades et y p ro je te r des 
lumières nouvelles, puises dans u n e connaissance scrupuleuse 
des documents et is s f f l ' aussi de ce don de s y m p a t h i e h u ma in e 
p a  r quoi il pouvait s 'accorder . avec les hommes du plus ' lointain 
passé eoinr* avec ceux d u présent . On n e pouvai t donc pas 
s'étonner qui-réussisse à condenser son immense expér ience de 
penseu-et d 'his tor ien dans son Bilan de l'histoire et, le sachant 
chre' t ien, qu' i l donne , malgré tou te sa clairvoyance, à cette œuvre 
t e s t a m e n ta i r e une conclusion courageusement optimiste. 

J . CHARBONNEAUX.

Nous sommes Heureux d'annoncer' la publ icat ion du très beau № de 
notre collègue et ami Robert JVlassain, Professeur Agrégé au Lî'Cr' Janson 
de Sailly « Chimie et Chimistes» pa r Rober t MASSAIN, Pré№( de Louis 
de BROGLIE, P r i x Nobel - Editions Magnard. 

Un ouvrage d 'ar t , soucieux d 'authent ique cu l tu re et qui ne 
cês< d'être a t t r a y a n t . Il s'adresse aux grands lycéens, aux étudiants f 

à tous ceux qu' intéresse l 'aventure scientifique. Us y trouveront un 

synthèse de l 'évolution de la chimie de l 'Antiquité à Lavolsier e« 
passant p a  r l 'a lchimie et de Lavolsier à nos Jours. 
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P R E M I E R D E G R É 

EST CE CELA L'ESPRIT MUTUALISTE ? 
Du S.N.I. à la M. A . A . I. F. 

A la suite de la grève du 9 novembre 1951, no t re section 
du premier degré avai t eu à é tud ie r une affaire n a v r a n t e 
que je rappel lera i succinctement puisqu 'e l le a fait l 'objet 
d'une lettre ouver te publ iée dans le n° 96 d' « Ecole et Edu­
cation ». 

Avant m ê m e la grève du 9 novembre et p o u r ce jour u n e 
manifestation est p révue con t re notre collègue M1 1" R.. . p a r 
un groupe d ' ins t i tu teurs du S.N.I. de son canton bre ton . 
L'âme de cette conspirat ion est un ins t i tu teur qui poursu i t 
notre collègue de sa ha ine depuis des années . R e m a r q u o n s 
que la manifestat ion est mi se au point alors m ê m e que M 1 1 6 

R... n'a parlé ni à ses collègues ni à ses é lèves de ce que 
sera son a t t i tude à l 'occasion de cette g rève déclenchée p a r 
le S.N.I. On la sait ca thol ique et on la suppose hostile à la 

^rève. 
I Pendant son 'repas de midi, le 9 novembre , M1 1" 
R.. . , 'pi a assuré sa classe le m a t i n , voit sa maison 
envahie p a  r de nombreux collègues ayan t qui t té leurs voi tures après un 
concert d 'aver t isseurs et de cris. M1"0 R.. . est huée , menacée . 
Le tout, sous les yeux de parents et d'enfants a t t i rés p a r le 
vacarme. 

Nous avons dit, en son temps , ce que nous pensions d e 
cette « courageuse » mani fes ta t ion qui, dans un vil lage où 
régnait la paix scolaire (pas, d'école ' l ibre), déformai t l amen­
tablement le visage de to lérance de no t re Ecole. 

Pour clore cette p remiè re pa r t i e de l 'histoire, s ignalons 
que M"1' R... a d 'excellentes notes professionnelles et 
qu 'à !a suite d 'une enquê te admin i s t r a t ive approfondie, 
elle a obtenu répara t ion mora le complète pu i sque les 
manifestants sont blâmés publiquement par l'Inspecteur 
d'Académie in té­ressé. 

* 
* * 

Plusieurs mois après cet te affaire, M"° R. . . demande à 
adhérer à la M.A.A.I .F. (Mutuel le Assurance Automobi le des 
instituteurs de F r a n c e ) . Elle é tabl i t sa demande , signé les 
premiers papiers et effectue un p remie r ve r sement d 'a rgent .

M"c R... reçoit alors de Monsieur L . . . ( cor respondant 
| -parlementai de la M.A.A.I.F.) une cur ieuse le t t re dont 
*-jici copie : 

<?Au reçu de vot re proposit ion, ce jour , je vous ai iden­
tifiée. En ma qual i té de cor respondant d é p a r t e m e n t a  l d e 
la M.A.A.I.F. (un peu l'enfant du Syndicat de 
l'Enseignement 'aie), je suis a u regre t d e vous dire que je 
refuse de vous agréer, 

» Par le m ê m  e courrier , je demande à no t r e t résorier 
de v

°us rembourser . . . » 
Mis au couran t de ces faits, ayan t pr is connaissance d e 

<-e'te lettre, effaré devan t pa re i l sectar isme, ap rès u n échange 
de vue avec p lus ieurs m e m b r e  s du b u r e a u d u S.G.E.N. ( 1 " 
degré), adhéren ts de la M.A.A.I.F., je décide d 'écr ire au 
Président du conseil d 'adminis t ra t ion . 

. Par deux le t t res successives, je le m e t s au couran t des 
jaits, faisant appel , avec confiance, à ses sen t iments m u t u a -
ustes et l ' assurant que j ' év i t e r a i toute publ ic i té avan t sa 
réponse que, na ïvemen t , j ' e scompte favorable . . La réponse du prés ident , annonçan t que le cas sera sou-
^ K a la prochaine réunion des cor respondants dépa r t emen­
taux pour l 'assemblée généra le , dit cependant déjà : 

« Des p remie r s rense ignements qu i m e sont venus , il 
apparaît, que la collègue en quest ion est à l'origine d ' une 
*ne d'incidents qu i t roub len t p rofondément l ' ensemble du
c o r Ps enseignant du Fin is tère . 

» Si la décision pr i se à son éga rd peu t à p r e m i è r e vue 
 pa ra î t r e a rb i t r a i r e , il n e semble pas moins avéré qu 'e l le 

est  la conséquence d 'un conflit qu'il est regre t tab le de 
voir se prolonger a u sein de la M.A.A.I.F. 

» -Comme d 'au t re p a r  t nos correspondants 
d é p a r t e m e n ­ t a u x cons t i tuen t l ' a r m a t u r e de notre organisat ion, que nous  

n'avons jamais accoutumé de les désavouer dans les décisions  
qu'ils p r ennen t , nous ne saur ions t ransgresse r cet te règ le dans  
cette affaire. . . » 

Dans une nouvelle le t t re adressée a u prés ident de la 
M.A.A.I.F., je constate avec regret que sa réponse const i tue 
un p remie r jugemen t por té sur l'affaire, sans a u t r e informa­
tion que celle fournie p a r l'une des pa r t i e s en cause. J e l'in­
forme de ce que je sais de l'affaire, fais appel a u x sen t iments 
mutual i s tes des mi l i t an ts na t ionaux de la M.A.A.I.F. et, dans 
l ' a t tente de la décision, le préviens loyalement que j e por­
tera i éven tue l l ement l 'affaire à la connaissance de nos adhé­
rents . 

La de rn iè re le t t re reçue n 'est que la confirmation de la  
décision pr i se contre M' U e R... 

« J ' a i l ' honneur de vous informer que le cas de M ! l c R...  
a été soumis au conseil d ' admin is t ra t ion d e la M.A.A.I.F. et  
évoqué en présence des correspondants d é p a r t e m e n t a u x . . . 

» Conformément à ce que je vous laissais prévoi r . . . 
le pr incipe d 'après lequel la décision pr i se p a r un 
correspon­ dan t dépa r t emen ta l est toujours en té r inée pa r 
le conseil  d 'adminis t ra t ion a été , e n cette occasion, 
r econnu comme  é tan t le seul capable de conserver à 
no t r e organisat ion son cadre dépa r t emen ta l . 

» En conséquence, il ne saura i t ê t r e question, p o u r nous, 
de p r en d r e e n considérat ion la demande de cont ra t d e M U u R. » 

* 
* * 

Il convient m a i n t e n a n  t de formuler cer ta ines 
observa­ tions et t i r e r des conclusions. 
 I  \ La M.A.A.I.F. est-elle, oui ou non, une mutue l le 
g roupan t  { / des ense ignants publics en dehors de toute 
quest ion d'opi­

nions personnel les et d 'adhésion syndicale ? C o m m e n t  
alors exp l iquer les t e rmes de la l e t t re de refus adressée par 
le cor respondant dépa r t emen ta l à M l l e R.. . ? ( t e r m es sou­
lignés c i -dessus) . 2 \ Que penser de l ' a t t i tude du p rés iden t de la 

M.A.A.I.F. / recuei l lant pour tou te enquê te la 
mauva i s e h u m e u r exha lée contre M ! 1° R.: . pa r des 

mi l i tan ts du S.N.I. qui v iennent d 'ê t re b lâmés officiellement pa r l ' autor i té 
admi­ n is t ra t ive ? 

Q \ Devan t un r isque de conflit in té r ieur à la M.A.A.I.F. (?) 
J ) — si c'est l ' a t t i tude facLe — est-ce une a t t i t ude cou­

rageuse que de donne r à pr ior i ra i son à la p a r t i e qui  
 

peu t s ' appuyer (du fait des adhésions syndicales dans ce 
d é p a r t e m e n t ) sur une forte major i té d ' adhéren t s ? 

 M \ Si l 'on comprend le souci du conseil 
d ' admin i s t ra t ion < \ ) d ' épaule r ses correspondants 

d é p a r t e m e n t a u x , peut-on 
a d m e t t r e , comme il ressort des l e t t r e s citées ci-dessus, 

que ce souci aille jusqu ' à renoncer à pr ior i à les désavouer , 
m ê m e lorsqu' i ls r i squen t de commet t re u n  e e r r e u r ou 
une injustice ? 

J " \ J ' a i acquis la p r e s q u e cer t i tude que, con t ra i r ement à  
3 / ce qui m 'é ta i t écri t , l 'affaire n 'a pas é té évoquée sérieu­

sement devan t les cor respondants d é p a r t e m e n t a u x mais  
seulement devan t le conseil d 'adminis t ra t ion . D ' a u t r e par t , il 
faut no ter qu ' en réponse à mes le t t res aucun grief sérieux 
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cont re M l l a R... — e t pour cause — n e m'a été communiqué , 
jus t i f iant la décision pr i se à son éga rd . La cause a é té jugée 
r ap idemen t , sans q u e le point de v u e de M l l e R. . . soit pré­
senté , su r les seuls rago ts (1) qu i avaient ral l ié contre elle 
les mani fes tan t s d u 9 novembre et sans que ceux qui déli­
b é r a i e n t aient é té m i s au couran t de la décision d e l 'admi­
n i s t r a t ion qui conclua i t l 'affaire ini t iale, contre ces mani­
festants, en faveur de M  I l e R... 

p \ Dans ces condit ions, la décision des responsables de la 
Q / M.A.A.I.F., en dépi t de toutes les proclamat ions d'indé­

pendance , ne p a r a î t ê tre commandée que p a r le secta­
r i sme o u l ' abdica t ion des sen t imen t s mutua l i s t es devan t la 
force syndicale d u S.N.I. Comme l 'écrivait le cor respondant 
de la M.A.A.I.F., celle-ci est « u n peu l ' e s t an t du Syndicat 
de l 'Enseignement l a ïque ». Faut - i l penser , si ces sent iments 
sont par tagés , que , d a n s ces condit ions, ceux qu i commet ten t 
« l ' e r r e u r » de d o n n e r leur adhésion syndicale a i l leurs qu 'au 
S.N.I. n e seront j a m a i s que des mutua l i s t e s m i n e u r s , acceptés 
si « on » le veut ? 

•y \ Nous avons tout fait p o u r év i t e r cela. Nous sommes nom-
I / b reux au S.G.E.N. à avoir adhéré , sans rét icence aucune, 

à la M.A.A.I.F., e t no t re bul le t in syndica l a même pu­
blié (à la d e m a n d  e d 'un cor respondant dépar tementa l . . . 
nor­m a n d ) un p l a c a r  d p résen tan t f avorab lement la 
M.A.A.I.F, Fau t - i l le r e g r e t t e r ? 

Q \ Etait-ce t r op ambi t i eux q u e d 'espérer q u e les mutua-
Q / listes se condui ra ien t tou jours comme tels , laissant de 

côté toutes quest ions personnel les d 'opinion et de syn­
dicat , que l eu r adhésion syndica le les r e n d e ou non loca­
l e m e n t major i ta i res ? 

PERRIN. 

(1) I l est imposs ib le d 'écr i re ici jusqu 'où v o n t les calomnies

 por tées contre Mlle R... e n ce qui r e g a r d e sa vie p r ivée . Avec 
«cou­r a g e » , tout ici se fait de vive vo ix , s a n s écrit . S a n s aucune preuve, non plus. 

A propos, s i m p l  e question : u n mil i tant connu d u S.N.I. 
qui solliciterait son e n t r é e à la M.A.A.I.F., subirai t - i l , d a n s ce 
départe­m e n t breton, un e x a m e n analogue concernant sa v ie 
pr ivée ? 

P e r m a n e n c e 
Il est des raisons permanentes d'adhérer à une centrale ou­

vrière qu'en ce début d'année nous aimerions rappeler, raisons 
qui dépassent de loin des succès ou des échecs passagers. 

Sans revenir à ces temps lointains où une C.C.T. divisée nous 
faisait déjà assister à des luttes de tendances devenues inexpiables 
et où l'unité .était un problème, nous plaçant dans le temps que 
nous vivons, nous réfléchirons à nouveau sur notre adhésion au 
S.G.E.N. et à travers lui à la CF.T.C. 

Il nous faut rejeter loin de nous l'Idée même que nous pour­
rions nous prêter par charité à une action sociale, comme des 
nantis qui donnent quand ils le veulent et comme ils l'entendent 
la formule même de la stagnation et des désastres. Si donc nous 
adhérons à un mouvement ouvrier c'est en tant que participants 
et non comme des conseillers gratuits ou comme des gens qui se 
prêtent et se reprennent quand fantaisie,, les pousse. 

Le simple fait d'ailleurs de payer une cotisation syndicale 
est déjà une aide directe. On sait qu'une part non négligeable va 
à la Confédération, à la Fédération des fonctionnaires, aux Unions 
départementales, et par là apporte sa contribution directe à toute 
la vie du mouvement. En particulier à des activités qui, en tant 
qu'universitaires, nous sont plus particulièrement chères : les écoles 
normales ouvrières auxquelles beaucoup d'anciens ont'participé que 
ce soit à titre d'auditeurs ou de professeurs. 

Mais pourquoi avoir choisi la CF.T.C. ? La raison principale 
est l'impossibilité où nous fûmes dans le passé d'exprimer notre 
tendance au sein d'une autre organisation. Jusqu'à ces derniers 
temps, le seul syndicat autre que le S.G.E.N. dans le monde en­
seignant était le S.N.I. 

On peut considérer son autonomie comme accidentelle bien 
qué, au fur et à mesure que les années passent, il semble s'ins­
taller dans cet état e t fort bien s'en accommoder. 

Mais ce qui nous paraît le plus grave en lui c'est un dogma­
tisme inavoué et celui qui voudrait en prendre à son aise avec 
l'orthodoxie est ou réduit au silence ou excommunié. 

Nous en donnerons quelques exemples : 
En février e.t mars de cette année, il parut bon au Bureau 

National de ce Syndicat, pour servir les nécessités de sa propagan­
de laïque et faire bien entendre, même aux sourds volontaires, 
de quel côté allait son action, de publier quatre articles où il était 
montré qu'il n'y avait rien à attendre du christianisme pour fournir 
une base d'unité culturelle à une civilisation donnée. Il suffisait 
de ramasser quelques scandales qui traînaient le long des siècles. 
Bien entendu quelques chrétiens envoyèrent des lettres de protes­
tation ; cela valut un cinquième article où ils étaient traités de 
naïfs mais aucune de leurs réponses ne fut publiée. Je sais qu'une 
telle attitude ne vise pas seulement les chrétiens et que la prose 
d'autres tendances organisées en son sein passe avec des difficul­
tés qui sont loin d'être négligeables. Mais cela les regarde et nous 

n'avons pas à nous en mêler sinon pour noter qu'il y a eu une 
tendance au moins qui en a eu assez, et qui, pour la secondç 
fois à ma connaissance, a montré une volonté d'indépendance:i4j 
s'agit de F.O. 

Il y a donc au S.N.I. une manière de penser l'éducation et 
la société qui appellerait au moins des réserves sinon des discus­
sions : jamais ni les unes ni les autres ne furent acceptées. Il nous 
fallait donc ou accepter cette orthodoxie- (qui a d'ailleurs pris soin 
de ne pas s'exprimer en formules statutaires) ou n'exister pas, 
Nous avons décidé d'exister. 

La seconde raison fut un désir d'efficacité. 
Il est possible de concevoir le syndicalisme comme un vaste 

système d'assurance qui procure la paix, la protection contre l'ire 
ou de l'administration ou des collègues, au moyen de cette dîme 
qu'est la cotisation syndicale qui joue le rôle de certificat de 
conformisme. Cette formalité accomplie on a l'impression d'être un 
bon laïque, et de pouvoir parler de plain-pied avec les collègues — 
décidé que l'on est à toujours opiner du bonnet ou de rester 
muSt comme une carpe et sourd comme un pot à tout ce qui ne 
nous plaît pas. 

Or nous ne connaissons pas de moyens d'action véritables 
qui aient pour base le conformisme, c'est-à-dire l'immobilité et 
nous pensions être plus efficaces dans une confédération ouvrière 
qu 'en essayant de nous situer en dehors d'elle. Le passé réce&V 
nous a donné raison, car nos camarades qui ont bien voulu ad(^ 
ter ces vues outre qu'ils n'ont jamais manqué de travail ont eu 
une activité efficace. Sans nous attarder à l'activité proprement 
S.G.E.N., il suffit de penser à tels ou tels qui depuis de nom­
breuses années se sont consacrés aux tâches de formation, d'infor­
mation ou de représentation pour se rendre compte que tout cela 
est loin d'être vain. Certes, nous avons résisté à une mentalité 
qui voulait qu'il n'y ait d'action efficace, de pensée sociale véri­
table qu'à la C.G.T., comme nous résistons à la poussée actuelle 
qui conquiert une large part des jeunes et qui veut qu'il n'y s l\ 
pas de réflexion politique ou sociale valable en dehors du part' 
communiste. Nous espérons montrer quelque jour que, de même 
que nous avons eu raison .dans le passé, nous avons raison aujour­
d'hui. Sur le-plan de la réflexion même il était bien évident que 
la présence d'universitaires de tous les degrés était plus utile a 
la CF.T.C. qu'à la C.G.T. 

Il y eut un rôle que nous dûmes remplir plus tardivement 
mais qui ne saurait être passé sous silence et qui consistait à dé­
fendre la liberté et singulièrement la liberté de conscience à iin" 
térieur du corps enseignant. Il est difficile à des gens qui j e 

considèrent en guerre de regarder avec impartialité les cas 
gens qu'ils considèrent comme des traîtres. 

Il est bien d'autres raisons qui justifieraient notre adhesioo 
Ellesseronf exposées dans des articles postérieurs. G'"
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La rentrée et les problèmes qu'elle pose 
L' INSTALLATION 

• L'installation matér ie l le des ins t i tu teurs et inst i tutr ices publics 
dans la maison d'école a lieu p a  r les soins du m a i r e /de la com­
mune » (Décret o rgan ique) . 

Celte opération consiste, pou r le m a i r e : 
— à. conduire l ' ins t i tu teur dans les différentes par t ies du bâti­
ment scolaire : classes, logements, dépendances ; 

— à lui remettre les clés de ce bâ t iment ; 
— à faire le rëcolement du mobil ier scolaire, de l a bibliothèque

scolaire (ouvrages, somme en caisse), des archives scolaires, de son 
mobilier personnel e t de celui de ses adjoints ; 

— à lui confier ces objets (Règlement scolaire modèle) , 
En pratique : ~~
1) Si vous êtes nommé en qual i té de chargé d'école :
— allez voir le ma i re et faites s igner votre avis de prise de

possession de poste ; 
— en présence du ma i re ou de son délégué, faire le récolement 

(lu mobilier et de tou t le matér iel scolaire ; 
— établir un procès-verbal de ces opérations et le faire signer 

par le maire et vo t re prédécesseur (si possible) -, 
— conserver cette pièce dans les archives de l'école. 

, Si vous quittez le poste, provoquez, avant votre dépar t , un nou­veau 
récolement du mobilier et du matér ie l . 

i) Si vous êtes nommé en qual i té d'adjoint :
— voj'ez votre Directeur (trice) q u i vous confiera le mobilier

île votre classe ; 
— faites signer p a r le Directeur et le maire votre avis de prise 

i> possession de poste.
| Envoyez au plus tôt votre avis de prise de possession de poste 
V avis d'installation) à votre Inspecteur .

C'est seulement sur le vu de cette pièce que votre t ra i tement 
vous sera mandaté. 

Faites signer cet te pièce pa r le maire, . . . et n 'oubliez pas de 
signer vous-même ! . i 

VISITES A FAIRE 

Lors d'une première nominat ion à u n poste, il est désirable de 
rendre visite : 

1) au maire de la commune, p o u r votre ins ta l la t ion (voir plus 
haut) ; 

î) à votre inspecteur (trice), afin que vous ne restiez pas un 
nom sur une fiche jusqu ' à la prochaine inspection. 

QUELQUES REMARQUES 

CONCERNANT LA CORRESPONDANCE ADMINISTRATIVE 

1) Tout le courr ier administrat if doit passer pa r la voie hiérar­
chique : Directeur d'école, Inspecteur pr imaire . . . 
2)  Ne pas met t re de formule de politesse à l a fin de ces 

lettres.
3) Indiquer en tê te de la le t t re vos nom, p rénom, quali té , adresse, ainsi que la qua l i té e t  , l ' adresse du dest inataire . 
i) Rédigez l isiblement ; soyez c la i r ma i s bref.
5) Utiliser une feuille de papier de format convenable (format

I-'nistre ou cahier d'écolier), 
i)
7

Ne traiter q u ' u n e seule affaire p a r feuille.
) Rappelez, s'il y a lieu, la référence de l a le t t re à laquelle

T°us répondez. 
8) Lorsque vous demandez une faveur (autorisat ion d'absence, 

"M> joignez une enveloppe po r t an t votre adresse. 

REGISTRES SCOLAIRES OBLIGATOIRES 

. 1) Registre matricule des élèves sur lequel les élèves sont ins-
t r 'ts clans l'ordre de leur arrivée à l'école ; 
. 3

) Registre d'appel sur lequel le ma î t re inscri t les 
présences

Journalières ; 
3) Registre d ' inventai re du mobilier de l'école et du matériel 

oenseignement (voir p lu s haut) ; 
v Registre d ' inventa i re du mobil ier destiné aux inst i tuteurs et 

urni par la commune (éventuellement, car la fourni ture de ce 
moMier est facultative) ; . 

' Catalogue de la bibliothèque, registre de prê t des livres ; 

a e

o) Dans les écoles maternelles : le registre destiné au médecin 
1 école. 

Remarques : 

l tni~^ a I o u r n  i ï  U I ,  e de ces registres .est à la charge de la com-
1 1 6

, . Mans certaines régions, c'est le dépar tement qu i fourni;[ ÛX-Ci, 
"~ La tenue de ces registres est obligatoire. 

jjjj^Ces registres sont visés pa r les Inspecteurs lors de leurs 

REGLES D'INSCRIPTION DES ELEVES 
Age d'admission ; 
1) Dans les écoles maternelles :
— les enfants peuvent ê t r e admis , dans la l imite des places

disponibles, à p a r t i r de l 'âge de 2 a n  s révolus ; 
— les enfants, q u i au 31 décembre n 'ont pas at teint 5 ans 9 

mois, doivent rester à l'école materne l le ; 
— les enfants qu i , a u 31 décembre, • ont un âge compris ent re  

5 ans 9 mois et 6 ans (exclusivement), peuvent se faire inscr i re  

à l'école p r imai re , mais I ls devront fréquenter l'école maternel le , 
jusqu ' à la rent rée suivante ; 

— les enfants qu i , au 31 décembre suivant la rentrée, a u r o n t 
a t te int l 'âge de 6 ans , devront fréquenter l'école p r imai re . 

Aucun enfant de plus de 6 ans ne pour ra continuer à fréquenter  
l'école maternel le , à moins que l 'Inspectrice des écoles maternelles 
l 'y a i t autorisé. 

2) Dans les écoles pr imaires :
— de 6 à 14 ans . Dans les communes où il n 'existe pas d'école

 maternelle, les enfants peuvent être admis à pa r t i r de 5 ans. 
Aucun élève de plus de 14 ans (au 1" octobre) ne peut continuer 
à fré-,-, quenter l'école p r ima i r e sans autor isat ion de l ' Inspecteur. 

Pièces à fournir par la famille lors de l'inscription de l'enfant : 
— le livret de famille ou u n bul le t in de naissance de l 'enfant ; 
— un certificat médical cons ta tan t que l 'enfant a subi la vac­

 c inat ion ant ivar io l ique ; 
— un certificat médical consta tant que l 'enfant a subi la vac­

cination ant id iphtér ique et an t i té tan ique ; 
— le certificat délivré lors d e la visite médicale pré-scolaire. La  

présentat ion de ce certificat est obligatoire. Si u n j eune élève 
se présente sans cette pièce, l ' admet t re provisoirement à l'école, 
ma i s signaler son cas, d 'urgence, à l ' Inspecteur p r ima i re . 

OBLIGATION SCOLAIRE 

Contrôle de la fréquentation dès élèves : 
« L'instruction p r ima i re est obligatoire pour les enfants des deux 

sexes, français et é trangers , âgés de 6 ans révolus à 14 ans révolus 
»  (Lois du 28-3-1882 et du 9-8-1936). 

A la rent rée d'octobre, le ma i re dresse la liste de tous les 
enfants de sa commune qui sont soumis à l 'obligation scolaire ; 
cette liste sera main tenue à jour . 

Les membres de l 'enseignement, les agents de l 'autori té, les 
assistantes sociales, les délégués cantonaux, les conseillers munici­
p a u x ont le droit de signaler les omissions ou les er reurs . 

Obligations du maitre : 
1) A la ren t rée d'octobre :
Envoyer, dans l a première semaine de l 'année scolaire, au m a i r e 
'

 de la commune, la liste des élèves de l'école. 
2) Tous les jours :
Relever, sur le registre d 'appel, les absences des élèves (par demi-

journées) . Noter les motifs des a_bsences (maladie de l 'enfant, 
mala­ die transmissible d 'un membre de la famille, réunion de 
famille, absences des pa ren t s lorsque les enfants les suivent ; 
ces motifs sont les seuls q u i soient légitimes). 

3) Tous les mois :
Adresser, dans les premiers jours de chaque mois, un ex t ra i t

 du registre d 'appel à l ' Inspecteur pr imai re . Le modèle de cet ex t ra i t 
figure au Bulletin Départemental de l 'Enseignement Pr imai re , ainsi 
que les indications qui peuvent var ier suivant les départements . 
Cet extrai t doit comporter le n o m de tous les élèves ayant eu plus de 
4 demi-journées d'absences illégitimes au cours du' mois. Lors­q u ' u  n 
élève m a n q u e pendant p lus d 'une journée, demander les motifs de 
cette absence à la personne responsable (il existe u n modèle de 
demande ; voyez le Bullet in Dépar temental ) . Lorsque vous  accordez 
une autor isa t ion d 'absence à un élève, faites-le p a  r écrit. Utilisez le 
modèle d ' imprimé. 

4) Lorsqu 'un élève qui t te l'école définitivement pour entrer dans  
une autre , en cours d'année scolaire, il y a lieu de lui délivrer un  
certificat de radiation que- l'élève devra remet t re au directeur de 
l'école de sa nouvelle résidence. 

Quelques cas particuliers : 
1) Le manque de vêtements, de chaussures, ne saura i t constituer

un motif légitime d'absence pou r un élève. 
i) Des autor isat ions d'absence peuvent être accordées :
— aux enfants âgés d'au moins 12 ans, occupés à des t r avaux

 agricoles ou embarqués pour la pêche mar i t ime et qui ont 
fré­quenté assidûment . Durée possible du congé : 8 semaines au 
moment des t ravaux (accordés pa r LA.). 

— aux enfants désignés pour aller en colonie de vacances, à 
p a r t i r du 15 ju in . 
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LES ACCIDENTS 

RESPONSABILITÉ 

Que (lisent les textes officiels ? 
« Chacun est responsable du dommage qu ' i l a causé, non seu­

lement p a r son fait, mais encore p a r sa négligence ou pa r son 
imprudence (Code Civil, Art. 1383). 

» On est responsable non seulement du dommage que l'on cause 
p a r son propre fait, ma i s encore de celui qui est causé par le fait 
des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l 'on a 
sous sa garde. . . Les inst i tuteurs du dommage causé p a r leurs élèves... 
pendan t le temps qu ' i l s sont sous l eur surveillance... à moins qu' i ls 
ne prouvent qu' i ls n 'on t pu empêcher le fait qui donne lieu à cette 
responsabilité » (id. 1384). 

« Toutefois, la responsabilité civile de l 'Etat est substituée à 
celle des membres de l 'enseignement » (Loi du 20-7-1899). 

P a r « membres de l 'enseignement », il faut en tendre tous les 
agents par t ic ipant à l 'enseignement ou à la survei l lance des élèves 
des écoles publiques. 

La responsabilité de l 'Etat se subst i tue à celle des membres de 
l 'enseignement public « toutes les fois que , pendant la scolarité ou 
en dehors de la. scolarité, dans un b u t d 'éducation mora le ou phy­
sique non interdit p a r les règlements, les enfants ou jeunes gens 
confiés ainsi aux membres de l 'enseignement public se trouvent sous 
la surveil lance de ces derniers ». 

Cependant, même lorsque la responsabili té de l 'E ta t est engagée, 
le ma î t r e conserve : 

— la responsabili té adminis t ra t ive des fautes de service ; 
— la responsabilité pénale (aucune subst i tut ion ne peut ê t re 

faite à l'occasion d 'amendes ou de peines de prison ; ces condamna­
tions sont personnelles) ; 

— la responsabilité civile pour des fautes é t rangères au service 
(action récursoire de l 'Etat contre le maî t re) . Mais l 'Etat devra 
prouver que la faute personnelle est é t rangère a u service et nette­
ment détachable de la fonction. 

Dans la pratique, 3 cas se présentent (la victime é tant un élève) : 
1) L'accident n ' a p a s été provoqué p a r un élève (chute d 'un élè­

ve pendan t une leçon d'éducation physique , par exemple) : respon­
sabilité de l 'Etat , s'il n ' y a pas faute du maî t re . 

2) L'accident est provoqué p a r u n élève, la surveil lance du 
m a î t r  e a y a n t été effective (heurt de 2 élèves pendan t la récréation) : 
responsabilité de l 'Eta t . 

3) L'accident est provoqué pa r u n élève, faute de service du 
m a î t r  e (pendant la récréat ion, l'élève provoque la chu te d'un cama­
rade , le maî t re a y a n t négligé d 'assurer la surveillance) : responsa­
bilité du maî t re engagée. 

ASSURANCES 

1) Elèves :
« Les élèves des établissements publics d 'enseignement doivent

être assurés obligatoirement contre les accidents dont ils seraient 

victimes à. l 'occasion de la fréquentat ion de ces établissements. A 
défaut pa r les familles de justifier de cette assurance, il y a\ 
procédé d'office » (Loi du 10-8.43). 

Dans la p ra t ique , tous nos élèves sont affiliés à la Mutuelle 
Assurance Elèves (M.A.E.), qu i couvre les risques et dont la cotisa­
t ion est faible. 

2) Maîtres :
Ils doivent également cont rac ter une assurance pour couvrir

leur responsabili té civile. 

Conduite à tenir en cas d'accident survenu à un élève pendant 
la classe ou exercice scolaire, péri ou postscolaire : 

1) Adresser à votre Inspecteur pr imaire u n rappor t relatant les 
faits avec, précision. 

Joindre à ce rappori : 
— un p lan des lieux ind iquan t la place de la victime, des 
témoins, du ma î t r e , direction d u regard de celui-ci ; 

— les rappor ts des élèves témoins de l 'accident (autant que 
possible ces r a p p o r t s seront rédigés l ibrement p a r les élèves eux-
mêmes et signés) ; indiquer l 'âge des témoins ; 

—• éventuellement, les rappor ts d 'aut res témoins ; 
— un certificat médical (éventuellement), précisant la nature de la 
blessure 

2) Adresser à l 'assurance de l'élève (M.A.E.) u n rapport Iden­ 
t ique. D'ailleurs, cet organisme indique a u x maî t r e s les pièces qu'ils 
doivent fournir en cas d'accident. 

3) Si votre responsabili té vous pa ra î t engagée : avertir votre 
assurance individuel le « responsabili té civile ». 

Quelques conseils : 
1) Lorsque vous rédigez votre rapport d 'accident, soyez très pré­

cis : indiquez le membre a t te int (avant-bras droit , genou gauche, 
e t c . )  , l 'heure exacte de l 'accident, l 'emplacement de 
l'accidenté,  ries témoins, et sur tout , du maî t re . 
ns< N'oubliez p a s que cette pièce, complétée p a r le rapport de 

'1*99 
:

pecteur, est capi ta le pour l à déterminat ion de votre responsabilité. 
Rédigez-la .avec soin et précision. 

2) Mais a v a n t de penser à la rédaction de ces papiers, et dès 
q u e vous avez connaissance de l 'accident, soignez le blessé avec les 
moyens que vous possédez. Mais' a t tention : ne laissez pas les autres 
élèves sans survei l lance pendan t ce temps-là. Fai tes un pansement  
de fortune et renvoyez l'élève dans sa famille. Attendez la fin de la 
classe pou r p r e n d r e de ses nouvelles. 

3) Et plutôt que d 'al ler au-devant de ces désagréments : surveil­
lez vos élèves, toujours et par tout . 

Accidents survenus aux maîtres pendant l'exercice de leur 
fonction : 

Ces accidents sont considérés comme des accidents du travail. 
Les maî t res sont pr is en charge p a r la Sécurité sociale et ils conti­
nuen t à percevoir leur plein t ra i tement jusqu ' à complet rétablis­
sement. ;

Adresser u n rapport , par la voie h ié ra rch ique , à l'Inspection 
académique , -comme pour u n accident survenu à un élève. 

Education nouvelle et tradition 
La brochure que notre collègue Roger Béquet a fait paraî­

t re à la l ibrairie <c Istra », sous le t i t re : « Réflexions séditieuses 
sur l'Education nouvelle », dit franchement ce que beaucoup 
murmurent : « les méthodes modernes .sont le plus souvent dans 
leur application, sinon dans leurs principes, u n jeu de labora­
toire et une vue de l'esprit ». 

La préface de M;. l 'Inspecteur d'académie Davesne, tout en 
ïéservant les droits de la science psychologique contemporaine, 
confirme, avec la sagesse souriante d'une longue expérience 
administrative, les inquiétudes professionnelles de R. Béquet. 

Cependant d 'autres témoignages, comme ceux de R. Cordier 
(1) ou de F. Goblot (2) viennent nous dire l 'heureuse action 
des méthodes modernes d'enseignement et saluer l 'avènement 
d'une pédagogie qui se propose de développer chez l'enfant la 
véritable intelligence qu i / es t par opposition à « l'intellectus 
abstractus », « l'intellectus abstranens »... le mbuvement de 
l 'esprit qui découvre...

Comment, parmi ces voix contradictoires, entendre la note 
juste pour y accorder ses instruments pédagogiques et y appli­
quer sa propre voix. 

L'expérience de ces dernières années, disent les champions 
de l'éducation nouvelle, ne permet pas encore de conclure, il 
faut at tendre que les greffes nouvelle manière donnent leurs 
fruits. Voilà qui pourrait clore le débat au moins pour quelque, 
temps — et sans condition d 'une commune mesure d'apprécia­
tion des fruits anciens et nouveaux. 

(Ne cherche-t-on pas u n e mutation de l'intelligence hu­
maine ?) 

Les démons de l 'impatience et de l'imagination veulent, 
nonobstant, .une opinion, même provisoire : «s Alors, de quoi 
s'agit-il ? » R. Cordier, résume ainsi le projet des promoteurs  
de l'éducation nouvelle : « individualisation de l'enseignement,  
interpénétration des disciplines, progression des études, non  
plus en fonction d'une chronologie imposée arbitrairement par  
les nécessités des programmes, -mais par la découverte et la  
culture des intérêts de l'enfant, prédominance de l'initiation aux 

méthodes sur l 'enregistrement des connaissances, enfin éHm>-
nation progressive des contraintes artificielles au profit d'une 
coopération des 'é lèves à l 'aménagement du milieu scolaire et à 
la promulgation de ses lois ». Une entreprise thélémite en 
somme, sur les ruines de la traditionnelle Sorbonne avec cette 
idée rousseauiste de la bonté naturelle de l 'esprit humain, pour­vu 
qu'il croisse en liberté selon ses tendances spontanées 1 à l a vérité, 
à la beauté, à la vertu. 

(1) « Les classes nouvelles », R. Cordier (Ed. de l'Epi).

(2) « A propos des classes nouvelles » (E.N., 3-11-49). 
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L'individualisation de l'enseignement paraî t théoriquement 
souhaitable. R. Béquet remarque judicieusement qu'elle est dif­
ficilement réalisable dans les conditions actuelles de l'école pr i ­
maire, et l'afflux des prochaines générations ne permet pas de 
prévoir une amélioration en ce sens. 

v w 
L'interpénétration des disciplines est beaucoup plus possi­

ble, et son organisation dans le milieu scolaire, ou parascolaire, 
permettrait une collaboration du personnel enseignant et mul­
tiplierait les chances d 'ouverture des esprits. 

v w 
Une pédagogie basée sur la découverte et la culture des 

Intérêts de l'enfant paraît, par contre, relever d'une psychologie 
de l'enfant un peu trop «objective». 

Les nécessités de l 'enseignement collectif, la complexité de 
la réalité psychique — dont il est souvent difficile à l 'institu­
teur de connaître les éléments essentiels — lui imposent une 
pédagogie d'intuition que peuvent seulement aider une con­
naissance théorique de la caractérologie et la prat ique des 
méthodes connexes (graphologie, physionomonie, etc-). 

D'ailleurs, la pédagogie n'est pas et ne peut pas être une 
science. Elle est et demeurera un art aussi longtemps que la 
réalité vivante échappera aux machines de l 'esprit et à l 'esprit 
de machine. 

Ce sera peut-être, lorsque la cybernétique aura remplacé 
l'éthique dans la compréhension du geste humain, que le péda­
gogue pourra céder la place au savant ou à son robot... 

Pour l 'heure, comme l'écrit excellemment P. Emmanuel, 
dans sa préface au l ivre de Cordier : « Tout pédagogue né, 
Qu'il soit prêtre ou laïc, croyant ou athée, est un esprit reli-f 
ÎUX et un poète. Il a reçu le don des langues, et non pas \ 
me seule (du latin, ou du français, ou . des mathématiques) 
mais de l'infinité des langues qui se parlent sur terre , et dont la 
syntaxe se fait voir dans l 'équilibre d'un paysage ou dans le 
frémissement d'impatience d'un jeune esprit. » 

C'est ce frémissement qu'i l s'agit de percevoir pour le pro­
mouvoir et l 'épanouir en l 'onde dont il émane. Il y faut l'éveil 
de la sympathie et le sens de l'élan. 

v w 

La prédominance de l'initiation aux méthodes sur l'enre­
gistrement des connaissances pose le vrai problème du moder­
nisme en pédagogie — encore qu'y t ransparaisse la vieille que­
relle des têtes bien faites et des têtes bien pleines. Cependant, 
les exigences du monde actuel, de ce siècle à mains, comme eût 
dit Rimbaud, avec les nécessités de la spécialisation et de l'ac­
quisition technique déterminent de nouvelles conditions d'adap­
tation qui commandent une réforme d'un esprit et de méthodes 
Pédagogiques datant, comme le note H. Bissonnier, de la phi­
losophie herbartienne. « ... La découverte et le développement 
des techniques nouvelles, écrit E. Cordier, ont amené un dépla­
cement des valeurs, de telle sorte que la civilisation moderne, 
qu'on le déplore ou qu'on s'en réjouisse, dépend davantage de 
état des sciences* que de quelques évidences premières sur 
Ihomme, qui jusque là réglaient vaille que vaille les rapports 
des individus et des peuple^ » (4). 

| Est-ce à dire que les disciplines scientifiques, que l'intelli-Vice 
objective cartésienne ou marxiste, sont aujourd'hui les seules à avoir 
droit de cité ? Alors, oui, l 'intuition sensible, la eonnaissance par la 
sympathie et l 'amour, « l 'évidence du cœur » reviendraient sans 
emploi et la pédagogie se hérisserait de machines à mesurer le savoir 
ou l 'aptitude, si ce n'est à fabri­quer des comportements-

• a

De la rationalisation à la robotisation de l 'enseignement, il  
le penchant naturel de la pesanteur. 
Mais qu'on veuille tenter de former des intelligences géo­

métriques ou physiciennes comme des esprits historiques ou 
lent 3 1 r ^ s e t c e * a 1  u a s i immédiatement, sans l 'élaboration d 'une 

^d  c a n t a t l 0 n

tem  inémonique, c'est évidemment gagner durnps pourvu que la mat ière cérébrale ainsi modelée, acquière 
fait . e suffisamment stable. C'est p a n e r pour la tête bien 

^m  a  s a v e c i e 

s ont -
 risques du pari. On peut se demander en 

l 
a

t re, si un problème de cet ordre relève de la génétique ou de 
caractérologie, s'il concerne l'espèce ou le genre. 

, A tenter une croissance trop rapide, une maturi té précoce 
des.^ 8i?m e nt.' ne risque-t-on pas une ossification prématurée, le 
^sèchement des courants d'eau vive dont le flot, même trou-

mérite encore de couler, ce qui est préférable, dans!e 
ipa 
«la •

 e  ^a a beauté mallarméenne du « ... t ransparen t 

Si la cul ture humaniste, c'est-à-dire harmonieuse, demeure 
l'idéal de toute éducation — même au siècle des techniques — 
toute spécialisation hâtive menace aux sources de l 'esprit la  
civilisation. 

En cette matière, le temps gagné peut être du temps perdu. 
Combien de pédagogues se plaignent du résultat de certai­

nes techniques modernes nées des conclusions trop rapides de 
la psychologie scientifique contemporaine, en ses applications 
pratiques. La méthode globale dans l 'enseignement de la lec­
ture, basée sur une étude du fonctionnement de l'intelligence, 
s'est révélée aussi néfaste pour l'acquisition de l 'orthographe 
que pour l 'éducation de l'attention, cet te qualité primordiale 
de l'intelligence. 

Enfin, on peut se demander si une pédagogie qui vise à une 
stylisation de l'intelligence abstraite convient à tous les esprits, 
ou concerne seulement certains types de la caractérologie clas­
sique. 

C'est la question que pose M. Le Gall dans l 'Education 
Nationale-

A qui M. F. Goblot répond par une profession de foi : 
« L'effort de synthèse, la préoccupation d'une réalité unique 
dont les sciences, les arts, l'action, ne sont que des expressions 
différentes et également valables, le souci de comprendre notre 
temps, de nous situer dans le monde du X X e siècle et celui-ci 
dans l 'histoire de la destinée des hommes, tout cela nous paraît 
aujourd'hui inséparable de la culture... » 

Le problème demeure de savoir si cet universalisme de la 
pensée est ou sera le fait de la seule intelligence rationaliste 
et si les conditions actuelles de la culture demandent les seules 
méthodes pédagogiques qui dirigent et affirment l'objectivation 
de l'esprit Car enfin, il paraît prématuré de réduire l 'art à 
l 'esthétique et l'action au mouvement. 

D'autre part , les observations de R.. Béquet sur les condi­
tions privilégiées dans lesquelles se sont exercées jusqu'à ce 
jour quant aux maîtres, aux élèves et au matériel, les méthodes 
actives, gardent toute leur évidence. 

v w 

Il reste à examiner l'élimination progressive des contraintes 
artificielles au profit d'une coopération des élèves à l'aména­
gement du milieu scolaire et à la promulgation de ses lois. 
C'est à t ravers le problème de la discipline scolaire, l 'éternelle 
question de la liberté humaine. Or, c'est une règle d'expérience 
autant qu 'une loi morale qu'il n'est pas de liberté individuelle 
possible dans une société sans l'intelligence et le respect des 
lois de la communauté par chaque individu. S'il est possible 
de trouver dans une classe un ou plusieurs élèves capables de 
comprendre l ' intérêt commun et d'en assurer l 'ordre auprès de 
leurs camarades, il n 'y a que substitution de personne dans  
l'expression de l 'autorité, avec les avantages et les inconvénients 
que présente l ' incarnation de cette autorité dans un membre 
du groupe. Mais si l'on prétend-at te indre à une intelligence et  
à un respect de la loi commune spontanément et sans prestiges  
individuels ou collectifs, c'est la vertu dans la république, et 
une préfiguration de l 'âge d'or.... 

En résumé, on peut dire que l'esprit des méthodes modernes 
est comme toute pensée humaine, vrai par ce qu'il affirme et 
faux par ce qu'il nie, autant qu'incomplet par ce qu'il néglige. 

Il paraît très probable que l'affirmatidn de R. Cordier : 
« Nous ne supprimons pas l'effort, nous avons seulement tenté 
de le dissocier de l 'ennui. Nous n'avons pas cru que la peine 
était le seul principe de formation », soit juste ; et malgré les 
paradoxes, souvent faciles, d'Alain. Il est certain que les métho­ 
des actives peuvent permet t re à certains types de tempérament, 
comme à certaines formes d'intelligence, un développement plus 
heureux de leurs facultés et une intégration sociale plus aisée. 
Mais la recherche systématique d'une formation du jugement,  
aux dépens de la mémoire, risque de fausser, chez d'autres, le 
rythme de. leur évolution intellectuelle et l 'équilibre de leur  
personnalité. Il est des cerveaux qui ont besoin de cette lente 
imprégnation, selon l 'expression moderne, où se gonfle et s'éla­
bore la pensée et pour qui les faits sont le substratum néces­
saire de l'intelligence-

v w 

Enfin, la réalité pédagogique ce n'est ni la méthode d'ensei­
gnement ni l 'enfant des psycho-techniciens, c'est la classe \avec   
le climat psychique que composent la personnalité du maître, 
la mouvance, autour, du troupeau, et les influx étrangers : de 
l'école, du milieu familial et social. C'est là que doivent s'ap­
pliquer les méthodes pédagogiques, avec les moyens du bord, 
avec l 'intelligence avertie du maître, dans la compréhension de 
l'amour, 

PERICHAUT. 

»'«1er des vols qui n'ont pas fui ».

(3) Education, pouvoir divin, 1950, p. 34.

(4) « Classes nouvelles », p . 14. 
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Le calcul à l'école primaire 
Ecriture des nombres - Indication des unités

A u cours d 'une audience accordée p a r M. Debiesse , ex­
d i rec teu r adjoint de l 'Educat ion na t iona le , le S.G.E.N. s'était 
é tonné que les règles de normal i sa t ion édictées p a  r l'A.F.N.O.R. 
n e so ien t pas suivies p a r l 'Educa t ion nat ionale . Voilà une 
lacune comblée. 

CIRCULAIRE № 129 DU 13 AOUT 1952 

Le décret du 28 février 1948 et la loi du 14 juillet 1948 ont donné 
un caractère obligatoire à l'emploi des nouvelles indications d'écriture 
des nombre* et des unités fixée* par l'Association Française de Norma­
lisation (A. F. Nor) et la 9 B Conférence générale de* Poids et Mesures.

Ce* nouvelles dispositions sont entrées dan* la pratique des métiers. 
Parallèlement, cette réforme a été appliquée dans les enseignements su­
périeur, technique et du second degré. Par contre, et sans doute à cause 
de l'imprécision de* instructions officielles, très peu d'élèves de l'en­
seignement du 1 e r degré en ont été • informés. 

L'emploi des notations normalisées apparaît cependant essentiel dès 
l'Ecole Primaire. 

—- Son caractère légal est le même pour tous ; 
— Une notation erronée constitue une véritable faute d'orthographe et 
même un grave contre-sens (m/m indique une pente et non une lon­
gueur ; les signes' et ' ' indiquent des angles et non de* temps) ; 

— On doit éviter de donner aux enfants destinés à continuer leur* 
études (collège, lycée, école nationale, centre d'apprentissage) l'habitude 
de commettre ces fautes : ce serait en effet les obliger par la suite à 
un travail pénible et décourageant pour perdre une mauvaise habitude 
et en acquérir une bonne. 

' Quant aux élèves qui terminent leur scolarité à l'Ecole Primaire, ils 
ne retireront que bénéfice à utiliser des notations exacte* qu'ils sont ap­
pelés à employer toute leur vie, et dont la simplicité typographique est 
un des principaux avantages. 

C'est en considération de l'intérêt pédagogique et pratique de cette
•réforme qu'une commission composée de membre® de l'enseignement du 
premier et du second degré a extrait pour les classes primaires des 
ta­bleaux de normalisation, les notions qui suivent. 

Il est souhaitable que leur emploi se généralise dans les classes inté­
ressées. Les institutrices et instituteurs y apporteront le plu grand soin, 
ces notations devant être utilisées par les candidats aux examens dès 
l'année' 1953. 

PRINCIPE DE L'ECRITURE DES NOMBRES 
DES UNITES ET DES GRANDEURS 

A) ECRITURE DES NOMBRES.
1°) Séparation des. nombres en tranches:
On ne doit utiliser ni le point ni la virgule, pour marquer la 
sépa­ration en • tranches d'un nombre comportant un assez grand nombre de 

chiffres. Cette séparation doit être marquée par un espace blanc de lar­
geur inférieure ou égale à celle d'un chiffre courant. Cette convention 
doit être respectée' dès le Cours élémentaire. On sépare' de cette manière 
les nombre* en tranches de trois chiffres tant pour la partie entière que 
pour la partie décimale ; cependant, cette séparation ne paraît pas néces. 
saire si le nombre ne comporte pas plus de quatre chiffres à droite. 

ECRIRE
3 850 363, -018

0, 000 483 4
21 mars 1952

NE PAS ECRIRE 
8,850.363, 018 
0 , 000.483.4 ou 

0,00004834 21 mars 1 952 

2°) Symboles de la division des nombres : 
Le symbole opératoire de la division est «deux points» (:) qui se. lit 
divisé par. 

Toutefois pour faciliter l'écriture ou la lecture et lorsqu'aucune con­
fusion n'est à craindre (à partir du Cours moyen il est recommandé d'em­
ployer le symbole des expressions fractionnaires, c'est-à-dire la barre 
horizontale qui doit se mettre sur l'axe du corps d'écriture. Au point de 
vue scolaire l'utilisation de la barre horizontale paraît préférable à celle 
de la barre oblique (cette dernière présentait néanmoins des avantages 
sérieux en dactylographie). 

ÉCRIRE :

9 :31 ou 9/31 ou 9

NE PAS ECRIRE : 

9 è ou 9/31' è 

, 31 31'
I  l 3 1 + 1 = 3 

2 4 4 2 4 4 

B) FORMATION DES SYMBOLES D'UNITES
'") Ecriture des symboles des unités simples :

•  Les symboles normalisés des unités ainsi qu eceux des préfixes 
asso.  ciés, doivent être écrits sans être modifiés. En particulier la 

substitution d'une majuscule à une minuscule est interdite. D'autre part, 
il faut for­ mer avec soin les lettres des symboles et .les placer sur 
la même ligne que celle qui supporte les chiffres. Cette convention doit 
être respectée dès le Cour* élémentaire. 

ECRIRE :
kg
fan

NE PAS ECRIRE 
Kg ni K° ni kilog 
Km ni KM ni kM 

Contrairement à ce qui se fait pour les abréviations de mots les 
symboles des unités s'écrivent sans point final ; d'autre part ils ne doWi  
vent pas comporter la marque du pluriel (la lettre s représente par ail.eu ' 
la seconde). 

ECRIRE :
131, 5 cm

NE PAS ECRIRE : 
131, 5cm mi 131', 5 c m 

71 F
ni 131, 5 cm* 

' 71 fr. ni 71 

Au cas où l'emploi de* symboles normalisés se révélerait incommode 
(notamment si l'on désire faciliter la compréhension pour des lecteurs  
peu familiers avec les normes) il ne faut en aucun cas substituer à ces 
symboles des abréviations, même si elles peuvent paraître logiques et coté- 
rentes. On doit, soit rappeler la signification des symboles normalisés et 
les employer systématiquement, soit écrire en toutes lettres les noms des  
unités et de leurs multiple* et sous-multipîes. 

NE PAS ECRIRE ECRIRE : 
minute ou mn
seconde ou s
mètre carré ou m 2 

centimètre cube ou cm3

min
sec
mq
cmc ou ce 

2°) Formation du symbole des unités composées : 
a) Cas d'un produit : On forme le nom de l'unité en accolant les

symboles successifs des unités composantes : 
(

»' 
kilowattheure : k%h . 
wattheure : Wh 
ampère-heure : Ah 

b) Cas d'un quotient : On forme le nom de l'unité en intercalant le 
mot « par » entre les norfis des unités correspondantes : 

ECRIRE :
— pour une vitesse : km /h .

(lire kilomètre par heure).

NE PAS ECRIRE :  
Vitesse horaire (dépourvue de sens- 
kilomètre-heure (qui est faux) 

— pour un poids spécifique : g/cm3km.h ni km-h 
(lire gramme par centimètre cube) g ni g.cm3 
C) PLACE DES SYMBOLES D'UNITES (paragraphe très important)-

Le symbole doit être placé immédiatement à droite du nombre com­plet 
indiquant la valeur numérique, sur la mêm elîgne et en caractères de 
même corps. 

ECRITURES NORMALES : ECRITURES INCORRECTES : 
m

15 m 1515, 7 mm 
0,19 g

15mm, 7 ni mm 15,7 
0,19 gr (gr *ymbole du gracié) 

" 0,19 cg (signifie 19 centièmes * 
centigramme). 

I7»38'15" 17°,38'15" (les nombres complet 
s'écrivent sans virgule). 

¡5 heures 4 minutes 18 secondes 15ih 4' 18" 
ou 15 h 4mn 18« ni 15H 4' 18'-
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Exceptions : 
I») Dans la pratique comptable et bancaire, il est admis pour la 

désignation des sommes de monnaie de placer le symbole de l'unité avant 
le nombre. Exemple : 175 F ou F 175. 

2°) Si l'on veut écrire le symbole après la partie entière sans virgule, 
il y a lieu de recourir à deux ou plusieurs unités différentes, ce qui n'est 
pas recommandé. Exemple : 137 m 97 cm. 

Les notations qui doivent être employées dès le cours élémentaire ont 
été indiquées. Toutes les autres doivent être respectées à partir du cours 
moyen. 

TABLEAU RECAPITULATIF DES SYMBOLES USUELS 

DES UNITES ET DE LEURS MULTIPLES ET SOUS-MULTIPLES 

UNITES SYMBOLES

m (km, hm, dam, dm, cm, mm) 
^ 

* V

2

m (km2 ) 
a (ha, ca) 
m3 (dm3,...) 
 st 
1 (fil, dal, dl, cl) 
t
q
g (kg, hg', dag, dg, cg, mg) 

mètre
mètre carré
are
mètre cube
itère
litre
tonne
quintal
gramme
gramme par cm3 
seconde
minute (de temps) 
heure

g /cm3 
s
mn
h

gpèfre par seconde 
I omètre par heure

m/s 
km/h 
F 
gr.
u (minute ' — seconde ") 
°C
A
V

' iW 
Wh (k'Wh, hWh) 

iranc
grade
degré (angle)
degré (température) 
ampère
volt
Watt
wattheure Références : 

Cette documentation est rédigée d'après le fascicule FD X n° 02-005 
(tirage de septembre 1951): 

«Principales dispositions concernant les principes d'écriture, les unités 
de mesure et les symboles de grandeurs >>. édité par l'A.F.NOR, 23, rue 
Notre-Dame-des-Victoires, PARIS (2*). Bureau de vente des Normes : 19, 
rue du 4-Septembre, PARIS (2*l). 

Pour une documentation plus complète il est conseillé de consulter 
les autres fascicules : 
— FD X n° 02-002 : Unités de mesure - Définitions. 
— FD X n° 02-004 : Noms et symboles des unités de mesure. 
— FD X n° 02-010' : Sons-multiples décimaux du degré (unité d'angle). 
. Signalons aussi le numéro spécial de « la Nature » (Décembre 1949 -
I ?plément au n° 3176) intitulé : Unités et mesures. 

Pr le Ministre et par autorisation : 
Le Directeur Général de l'Enseignement du l B r Degré, 

A. BESLAIS.
13 août 1952. 

BIBLIOGRAPHIE 
.' LES ETUDES DE 11 A 18 ANS 

Par c. Labrumie, Secrétaire p r inc ipa l d'Inspection académique 
~ Renseigne sur tous les enseignements : Y" et 2« Degrés, Tech­

nique, Agricole et su r l 'Enseignement p a  r correspondance 
(admis­sion des élèves, organisation des études, hora i res 
et .program­mes, orientation des élèves en cours d'études, 
examens de passage et de fin d 'é tudes) . 

~ Donne tous les détails sur les bourses, exonérations, remises ; le 
contrôle médical scolaire, l ' a ssurance contre les accidents, etc... 

- Met en reliel les paliers d 'or ientat ion qui permet ten t d'éviter" et
éventuellement de rectifier les e r reu r s d 'aiguil lage.

~ indique les débouchés offerts a u x t i tulaires des divers diplômes. Recommandé p a r le Ministère de l 'Education na t iona le . 
En vente à l a Librai r ie P a u l F e r r a n : 42, r u e Longue-des-

wpucins — Marseille — Compte Chèques Postaux : Marseille 238-95. 
L'ouvrage de 260 pages : 460 fr. (franco : 505 f r . ) . 

Confirmation d'une thèse du S.G.E.N. 
On sai t q u e lors d u dépoui l lement des élections a u x 

C.A.P. d 'avr i l dernier , que lques incidents ava ien t su rg i a u 
sujet des pe r sonnes habi l i tées à r ep résen te r les syndica ts 
d a n  s les opéra t ions électorales . Nous avons soumis le diffé­
r en d à la di rect ion d e la Fonct ion pub l ique ; nous sommes 
h e u r e u x de pub l i e r sa réponse , qui ne fai t q u e confirmer la 
thèse sou tenue alors p a r le S.G.E.N.

Paris, le ff-7-52. 

Le Maître des requêtes au Conseil d'Etat, 
 publique, Directeur de la Fonction 

à Monsieur GIRY, 
Syndicat Général de l'Education Nationale, 

 Paris-9\ 26, rue de Montholon, 

Monsieur, 

Par lettre en date du 26 j u in 1952, vous avez bien voulu 
me demander des précisions sur l'interprétation' des dispo­
sitions du décret du 2U juillet 19U7 concernant la désignation 
d'un délégué de chaque liste chargé de représenter celle-ci 
dans les opérations électorales, et notamment s'il était indis­
pensable que le délégué d'une liste, désigné par un syndicat 
conformément à l'article lâ du décret précité, appartienne  à 
la même catégorie que les électeurs qu'il représente. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il résulte des 
dispositions de l'article îâ que les seules conditions exigées 
pour la désignation du fonctionnaire délégué d'une liste sont, 
d'une part, la mention de son nom sur la liste intéressée, 
déposée trois semaines avant la date des élections et, d'autre 
part, le fait qu'il réside au lieu où s'effectue le dépouillement 
du scrutin. 

Aucune disposition expresse n'impose au délégué d'une 
liste l'obligation d'appartenir au même corps de fonctionnaires 
que celui représenté au sein de la commission administrative
paritaire faisant l'objet de l'élection. 

 l'expression de mes sentiments Veuillez agréer, Monsieur, 
distingués. 

I n f o r m a t i o n s 

ORGANISATION SCOLAIRE 
Modification du p r o g r a m m  e de la classe de fin d 'é tudes 

des écoles p r i m a i r e s é lémenta i res 

Le p r o g r a m m e de la classe de fin d 'é tudes res écoles p r i m a i r e s 
é lémenta i res est modifié a insi qu ' i l suit : 

PROGRAMME DES SCIENCES APPLIQUEES 
Ecoles u r b a i n e s de garçons 

I. — L 'Homme dans son mi l i eu
Ense ignement 

A — Le t e m p s qu ' i l fait . 
a) La t e m p é r a t u r  e : le t he rmotè t r e .
b) La press ion a tmosphé r ique : nuages, p luie , orage : le p luv io ­

mèt re . 
c) Le ven t : la girouet te .
d) Exposé t r è s é lémenta i re sur l 'u t i l isat ion des observat ions c i -

dessus définies. 
Les p a r a g r a p h e s B et C sans changement . 

T r a v a u x pra t iques 
Lecture d 'un the rmomèt re . 

Etude des g raph iques p e r m e t t a n t de noter les var ia t ions dans 
le t emps de ces divers é l éments ( t empéra tu re , pression a tmosphé r i ­
que, h a u t eu r s de pluie) . 

Observat ion e t é tude de la direct ion du vent . . 
(Arrêté du 16 mai 1952. — J. O. du 27 m a i 1952.) 
Circula i re r é g l a n t l ' inspect ion des centres postscolaires agr icoles 

et ménagers agricoles. (11 ju in 1952.) 
Val idat ion des services des Anciens comba t t an t s de la Résis­

tance. (Circula i re du 4-V-52.) 
Pro longat ion des délais de forclusion. 

RAMASSAGE DES PLANTES MEDICINALES. — Il y a 
in té rê t à p r e n d r e contac t avec M. DARBONNE, p rés iden t du Synd ica t 
na t iona l des p roduc teurs , r a m a s s e u r s et col lecteurs de p lan te s m é  ­
dicinales, a r o m a t i q u e s et indus t r ie l les « La clé des champs » Mi l ly- la -
Forê t (S.-et-O.) . 
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Audience au Ministère 
GIRY a été reçu en audience le 29-7-52 par M. Lebettre, 

directeur adjoint au premier degré, auquel il a remis : 

1) Une lettre de la Direction de la Fonction publique au 
sujet du délégué chargé de représenter les listes syndicales 
lors du dépouillement des C.A.P., let tre dont on trouvera le 
texte intégral dans ce numéro d' « Ecole et Education » ;Cp. 17) 

2) Une note demandant que la PRIME DIE- RENDEMENT, 
qui constitue en fait un supplément de traitement, SOIT A C ­
CORDÉE A U X MEMBRES DE L'E. N. en ver tu de l 'ordonnance 
du 6-1-45. Elle l'est déjà aux fonctionnaires des administrations 
centrales et à ceux du Ministère de la Justice. 

Le S.G.E.N. envisage que cette pr ime soit de 5 % du trai­
tement budgétaire du personnel ; 

3) Une note demandant une réforme du mode de calcul du 
taux des heures supplémentaires (cette question n e touche que 
les professeurs d'E.N. dans le premier degré); 

4) Une demande de paiement du reliquat des rappels à 
payer aux maîtres des Houillères, en application de l 'arrêté du 

3-3-48 ;
— Le vote d 'urgence de la,loi 412 sur les retraites Houillères.

AFFAIRES SUIVIES 

A F F A I R E !M : reclassement. 
AFFAIRE T : régularisation de nominations. 
AFFAIRE P : validation de services. 

DEPARTEMENTS DEFICITAIRES 

Aisne, Pas-de-Calais, Sarthe, Manche, Calvados, Nord, Ven­
dée. 

CONFERENCES PEDAGOGIQUES 

POUR LE PERSONNEL DES ECOLES PRIMAIRES 

(1952) 

J',ai l 'honneur de vous faire connaî t re que les contérences pédago­
giques d 'au tomne devront , cette année, por ter sur le sujet suivant : 

« L'apprentissage de l a langue écr i te : Les exercices, d e rédaction ». 
Les instructions officielles sur l 'enseignement du français ont si­

gnalé divers exercices : expression l ibre, compte rendu, résumé d'exer­
cices d'observation, d'histoire et de géographie ; résumé et compte 
rendu de lecture ; imitat ion, conversion, construct ion de phrases ; 
reproduct ion de textes ; compte rendu d 'enquête ; mise en forme d 'un 
raisonnement ; rédact ion collective en équipe ; composition française. 

Etudier l'objet de ces exercices et leur adapta t ion a u x possibilités 
et a u x besoins des différents cours d 'enseignement p r ima i r e . 

ECOLE E T EDUCATION 

ABONNEMENTS 
i 1 .000 fr. N O N - S Y N D I Q U É S 

SYNDIQUÉS EN C O N G É 
SANS T R A I T E M E N T 5 0  0 fr. 

«Syndicat Général de l'Education Nationale» 
C.C.P. PARIS 286.66

REVUE DES LIVRES 
L'Etude 'des Caractères, pa r R. MAIST1UAUX, chez Casterman, 66, 

rue Bonaparte , Paris-6 J . 
Peti t ouvragé très documenté, fruit des recherches d'un spécia­

liste professeur catholique à Bruxelles. Peut nous aider à mieux  
nous connaî t re et à comprendre les autres. Intéressera particulière­
ment tous les éducateurs , les paren ts , ceux qui étudient les questions 
d 'orientation professionnelle. Livre broché, 130 pages. E. P. 

M. MANENT : L'apprentissage de la lecture (Editions de l'Ecole Nou­
velle Française , 1, rue Garancière , Pa r i s 1952).
Cette b rochure d 'un de nos collègues r e n d r a service à tous les

maî t res de C. P  . e t a u x insti tutrices maternelles. On y trouve, 
exposée c la i rement sans esprit de polémique, une vue d 'ensemble des 
méthodes de lecture actuel lement en présence : t radi t ionnel les , 
globales et mixtes. 

L 'auteur t r a n c h e en faveur de la globale mixte qu'il pratique 
lui-même. Il t r anche — et il a raison de le faire — car l'enfant ne 
doit pas souffrir de nos doutes. Souhaitons seulement que les psycholo­
gues qui se penchent sur la quest ion ne se h â t e n t pas de tirer des 
conclusions définitives dans un domaine où les expériences faites ne  
semblent pas encore décisives. 

Suzanne OLANIË. 

LEY François : Franz Grlllparzer, der arme Spielmann, (Coll. Boudiez 
Chauchoy) Belin Par is 1951, 68, p. Por t ra i t . 
C'est une nouvelle, bien gentille, du d r a m a t u r g e autrichien 1!} 

espérons que la collection s 'enrichira d 'une ' ou deux pièces de tliéâm" 
de Grill parzer . Texte relat ivement facile, simplifié pa r d'assez nom­
breuses notes. J ' a u r a i s souhaité u  n signe quelconque pour signaler 
à l'élève les mots rares , désuets ou autr ichiens, ainsi que des étymo-
logie et des r emarques g rammat ica les plus abondantes . Peut-être, 
après tout, valai t- i l mieux ne pas a lourd i r le récit, lui laisser sa fraî­
cheur . — Lecture possible dès la 3 e , avec une bonne classe. 

RICCI. 

DHALEINË Raymond et PEYR.VDBE Jacques, agrégés de l'Université: 
Lectures allemandes, classe de 3 e , ( 'allemand sans passeport) Clas­
siques Hachet te , Par i s 1051, 206 p. , "illustrations. 
Que nos collègues essaient cet ouvrage ! 11 donnera , certes, du 

t ravai l aux professeurs qui préparent leurs cours, étudient de près 
les texïes à expliquer, se renseignent sur l 'écrivain (mais sans parler 
de lui aux élèves, puisqu' i l pa r a i t que c'est interdi t p a r les instructions 
ministérielles). P a s de notices sur les a u t e u r s ; quelques très rares 
dates. Les difficultés de langue ne sont pas toutes élucidées. Et pour­
tant , ce recueil v a u t la peine d 'ê t re mis en service : le stock tradi­
t ionnel a été renouvelé en part ie , beaucoup d'écrivains sontemporains ! 
Il n ' y a pas t rop de textes dits « pour enfants », dont, en réalité, les 
écoliers se fa t iquent vite. Formule : une page de texte, une de remar­
ques grammat ica les et d'exercices ; questions genre baccalauréat, 
petites rédactions. 

RICCI. 
-« "

J FOURQUET Jean , professeur à la Faculté des Lettres de Strasbourg, 
Grammaire allemande, Classiques Hachette, P a r i s 1952, 284 p. 
Excellent ouvrage, gardant le jus te milieu entre les règles simples, 

pra t iques et les derniers résultats des recherches philologiques. Four-
quet dit avec ra ison que son t rava i l est en avance, non seulement 
su r les g rammai res allemandes en usage outre-Rhin, mais aussi sur 
les t r avaux des grammair iens a l lemands, qui restent en retard sur 
les efforts paral lèles de Jaspersen en anglais et de Brunot en français. 
Un peu touffu pou r les débutants . J 'a imerais une classe où les élevés 
seraient divisés en deux camps, camp Fourquet et camp des gram­
mai res antér ieures , discussions, batail les, a rb i t rage du professeur. 

RICCI. 

JUNGER (Ernst) - Sur les falaises de marbre, t r a d u i t de l'allemand 
pa r Henr i Thomas, roman (N. R. F. Par i s 1942 , 214 p.) 
A recommander à ceux qui , n e sachant pas l 'a l lemand, voudraient 

se faire une opinion su r u  n des maî t res de la l i t t é ra tu re allemande 
contemporaine. Jünge r , connu pa r ses « Orages d'acier » (Stahlgewittev, 
1920) inspirés de 1914-18, et p a r ses « J e u x africains », a donné, en 1939, 
ce roman é t range, qu i se passe dans une contrée imaginaire, où le 
lecteur croit p o u r t a n t reconnaî tre la réali té d 'entre les deux guerres, 
cette ère des dic ta tures qui a posé tan t de problèmes. D'aucuns prêtè­
r en t ce livre au récent « Héiiopolis », sorte d 'anticipation, qui donne 
aussi beaucoup à réfléchir. Jünge r est-il devenu chré t ien ? On l'a cru, 
franchement, je ne sais, 

j . R ica . 
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S E C O N D D E G R É 

Les Commissions Administratives Paritaires 
L'année 1951-52 a connu urne grande activité des Commissions Admi­

nistratives Paritaires : Aux sessions ordinaires consacrées aux promotions 
de ¡951 d'abord pour le personnel du Second Degré, puis pour le personnel 
détaché, à l'établissement des listes d'aptitude aux fonctions administra­
tives, enfin aux mutations, titularisations, délégations, se sont ajoutées 
des sessions spéciales nécessitées par les derniers règlements du Cadre 
Unique ; promotions ¡950 et 1951 du personnel muté de catégorie 
depuis !e Ier'janvier 1949 et, qui n'avait pu être reclassé qu'après le- 
décret de décembre 1951. Tout cela a été compliqué par le 
renouvellement des C.A. Paritaires : é.ues en principe pour deux ans, 
les premières étaient lestées exceptionnellement en fonctions de 1948 au 
printemps de 1952.

Si l'on excepte, dans l'examen des. promotions d'échelon, un retard 
que l'Administration espère bientôt résorber, l'année scolaire qui s'ouvre 
verra fonctionner régulièrement l'institution des Commissions Administratives 
Paritaires. w v 

Lés Commissions Administratives Paritaires prévues par !a loi du
19 octobre 1946 sur l'organisation de la Fonction Publique, ont 

été :f bstituées, dans rEnseignement du Second Degré, aux anciennes 
Commis-\-HIS consultatives, après les élections du printemps de 1948. Le 

S.G.E.N., qui n'était pas .représenté dans les précédentes Commissions 
consultatives, s imposa, dès ces premières élections, comme une des forces 

incontesta­bles du Second Degré, obtenant, dans les catégories du 
personnel en­seignant et de surveillance, une moyenne de 28 % des suffrages 

exprimés : Sur 36 sièges de commissaires titulaires, il obtenait : 

3 sièges sur 8 
. 2 sièges sur 8 

— à la Comm. № 4 (Agrégés)
— à la Comm. N° 5 (Certifiés-Licenciés)
— à la Comm. № 6 (Adj. . Ens.)
— à !a Comm. № 7 (Disciplines artistiques)— à 
la Comm. № 8 (Ch. d'En*.)
— à la Comm. № 9 (P. adj.)
— à la Comm. № 10 (Dames Sec-r.)

1 siège sur 4 
3 sièges sur 6 
1 siège sur 4 
1 siège sur 4 
0 siège sur 2 

soit 11 sièges sur 36 

Ce succès établissait de façon indiscutable la représentativité du 
S.G.E.N. dans le Second Degré, et lui permettait d'obtenir, au Comité 
Technique du Second Degré, 2 délégués titulaires parmi les 10 représen­
tants des syndicats du personnel. 

Les élections du 18 mars 1952 ont confirmé, dans l'ensemble, la 
position électorale du S.G.E.N. dans le Second Degré. On ne refera pas 
ici, des résultats de ce scrutin, le commentaire qu'a déjà fait notre ami 
Mousel dans le N° 105 d'Ec. et Education (16 mai 1952) : En dépit de 
la concurrence renforcée du S.N.A.L.C. (qui n'avait pas présenté, en 

I 48. des candidats dans toutes les catégories) et des avantages que le 
\ N.E.S. a pu retirer de l'autonomie de la F.E.N., le S.G.E.N. a réuni 

K

ns;b:ement le 1 /4 des suffrages exprimés du corps électoral, 
soit : 

— 'L6 % chez les Agrégés (2 sièges sur 8) ; 
7 22,8 % chez les Certifiés-Licenciés (2 sur 8) ; 
~ 22,1 % chez les Adj. Ens. (1 sur 4) ; 
• 31,1 % chez les professeurs de disciplines artistiques (2 sur 6) ; 
~ 13,7 % chez les Ch. d'Ens. (0 sur 4) ;
~ 26,7 % chez les P. Adj. (1 sur 4) ;
~ 24,8 % chez les Dames Secr. (0 sur 2). 

Soit 8 sièges sur 36. 
Cette stabilité, qui s'accompagne d'une nette progression numérique 

(puisque la proportion des votants a été beaucoup plus forte qu'en 1948), 
un des éléments essentiels de la vie syndicale universitaire. Elle fonde 

*'initivement les prétentions du S.G.E.N. à une représentation plus équi-
™'î dans les organismes issus de la loi du 19 octobre 1946, et, en 

Particulier, au Comité Technique Ministériel où il n'est jusqu'ici représenté 
f° par un seul délégué titulaire. 

w v 

, ,k» Commissions Administratives Paritaires entrent dans le cadre gé-
ne[

al d une loi destinée à offrir des garanties et des moyens de contrôle 
*" Per5°nn.el des administrations. Leur mode d'élection au système pro-
P°rtionnel, qui évite les monopoles eu assurant la représentation des 
«ontés, est un précieux instrument d'indépendance dans la fonction en-

'̂gnante où la technique et les principes ne sont pas toujours aisément 
>e

Parables, dont l'apostolat implique more certaine interférence entre la 

vie privée et le rayonnement personnel, mais où on a eu aussi parfois  
tendance à confondre faute professionnelle et comportement idéologique. 
C'est pourquoi le Congrès National du S.G.E.N. a toujours voulu- attri­
buer aux C.A. Paritaires les pouvoirs disciplinaires exercés jusqu'ici, dans  
r ancienne organisation universitaire, à des Conseils recrutés au scrutin  
majoritaire ; à la condition, bien entendu, que les C.A.P. bénéficient 
des pouvoirs de juridiction de ces Conseils. 

Parallèlement à cette doctrine, les élus du S.G.E.N. se sont appli­
qués à développer la compétence des C.A. Paritaires, et se sont toujours  
refusés à laisser s'établir, dans l'attente d'un Statut de la Fonction1 En­
seignante* qui se fait désirer depuis 6 ans, des précédents qui porteraient  
atteinte à l'action des C.A.P. 

Le soutien d'une institution dont l'Administration s'est d'ailleurs aisé­
ment accommodée me saurait être une attitude d'opposition soupçonneuse : 
si nos représentants se sont associés à certaines critiques, à des demandes 
d'éclaircissements ou de péréquation de notes, ils ont toujours tenu à  
respecter l'autorité de l'Inspection Générale et, en particulier, le pouvoir  
de notation individuelle, l'appréciation des qualités professionnelles n'étant 
pas de la compétence des délégués du personnel. Leur 'intervention 6e 
place sur le plan administratif de l'organisation de la fonction et de la 
spécialité, et sur le plan humain et familial au sens le plus généreux du 
mot : combien de fois, avons-nous rappelé dans les Commissions pour 
mutations, qu'à côté de l'opportunité du rapprochement des conjoints, il 
y avait parfois d'autres situations aussi dignes d'intérêt, et qu'à une 
époque d'écrasement des classes moyennes, des célibataires peuvent être 
d'indispensables soutiens de famille. 

w v 

11 n'est pas inutile d'expliquer aux col.ègues débutants ou de Tap- 
peler aux anciens adhérents l'organisation des C.A. Paritaires dans 
le  Second Degré : 

A) Elues par « grades » (catégories dans le style de i'Ed. Nationale),
elles sont convoquées et siègent ainsi pour les propositions de 

promotions  d'échelon. Les promotions avaient autrefois effet du î*r 
janvier seulement ; !a création du Cadre Unique (1949), en établissant quelques minima de 

sta^ multiple* impairs du semestre, fit apparaître des promotions du 
e r

1 juillet à côté de celles du 1 e r janvier ; depuis le décret de décem­
bre 1951 sur les reclassements, chaque promotion prend effet du 1 e r du 
mois qui suit la date à laquelle la condition d'ancienneté minima de stage 
a été réalisée. D'autre part, à partir du l G r octobre 195!, les proposi­
tions sont étudiées par année scolaire, et non plus par année civile : on 
élimine ainsi l'inconvénient d'une notation, à cheval sur deux établisse­
ments ou deux académies, des collègues mutés au l l c r octobre. Les 
Commissions Paritaires qui se réuniront en octobre ou novembre prochain 
étudieront ainsi les promotions pour l'année scolaire 1951-52. 

Nous rappelons ci-dessous les minima de stage dans les 
différents échelons, pour les diverses catégories. (La l11'0 colonne 
donne le mini­mum de stage pour le choix à 25 % (25 % de 
l'effectif des promou-vables) ; la 2° colonne pour l'avancement normal 
à 55 % ; le 3" pour l'avancement (« retardé» de la Fonction Publique) 
à l'ancienneté (20 % )  . 

I e r échelon 
2 e échelon 
3 e échelon 
4 e échelon 
5 e échelon 
6 e échelon 
7° échelon 
8 e échelon 

Adjoints d'ens. Agrégés - Certifiés 
et Assimilés et Chargés d ens. 

2 5 % 55 % 2 0 % 25 % 5 5 % 20 % 

2 a l'/2 3 a 3 a . 3 a 3 1/2 4 a 
3 a 3 1/2 4 a 3 a 3 1/2 4 a 
3 a 3 1/2 4 a 3 a 4 a 5 a 
3 a 4 a 4 ¡¡/2 3 a 4 a 5 a 
3 a 4 a 4 i'/2 3 a 4 a 5 a 
3 a 4 a 5a 3 a 4 a 5 a 
3 a 4 a 5a 3 a 4 a 5 a 
3 a 4 a 5a 

Evidemment, nul ne peut être l'objet de 2 examens pour la même 
•sorte de p romotion.  
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Les C. Paritaires Nationales sont précédées de C. Paritaires Acadé­
miques (élues sur le même principe) qui déterminent, sur proposition des 
Recteurs, les notes administratives des promouvables, portant sur les élé­
ments extérieurs à la qualité de l'enseignement (assiduité, ponctualité, 
autorité,...). La note administrative, de 0 à 20 , n'a pas totalement éliminé 
un mode antérieur de notation qui classait les promouvables en quatre 
catégories, des meilleurs (I) aux plus mal notés (IV), avec des indices 
indiquant, par échelon, un classement académique (par ex. 1-4, 
II-2,..-.). Car l'application de la note chiffrée de 0 à 20, que le S.G.E.N. 
avait combattue, a fortement déçu. Déjà on lui attribue l'inertie de la 
notation (chaque administrateur s'en tenant à la note de l'autorité ou 
de l'année antérieure) ; on lui reproche de' favoriser les Académies où la 
notation se trouve plus généreuse, et même, par suite d'une concurrence 
entre les Académies, de supprimer l'élasticité des notes resserrées sur une 
échelle 'réduite autour du maximum. ,

La note académique, affectée du coefficient 4, entre en composition 
avec une note pédagogique, de coefficient 6, attribuée par les Inspecteurs 
Généraux de la spécialité en réunion préparatoire. La question n 'a jamais 
été clairement résolue de la date d'effet des notes de l'Inspection Géné­
rale : un professeur très bien noté jusqu'au 30 septembre 1952, puis 
médiocre en inspection générale en octobre 1952, promouvable au « grand 
choix » au cours de l'année scolaire 1951-52, sera-t-il, devant la Comm. 
Paritaire (retardée) de novembre 1952, proposé pour le grand choix sur 
ses inspections antérieures, ou ajourné à 1952-53 par l'effet de sa ré­
cente inspection ? 

Les propositions, sont faites, en Comm. Paritaire Nationale, en' pré­
sence des Recteurs, par spécialité, et, dans chaque spécialité, échelon 
par échelon, en tenant compte, autant que possible, de la note majeure. 
Comme nous l'avons écrit plus haut, les représentants du personnel, qui 
sont invités à présenter leurs observations ou contre-propositions, ne sau­
raient porter jugement sur la valeur pédagogique de leurs collègues. Mais 
ils peuvent contribuer à éliminer des erreurs matérielles, signaler à l'ad­
ministration des faits, reconnus d'elle, qui peuvent avoir une influence 
sur la situation administrative et morale de tel collègue ; faire valoir 
l'imminence de la retraite ou le retard de carrière, 'rappeler les débats 
ou les précédents d'une session antérieure, faire établir ou modifier une 
îègle de Teport des décimales de promotion d'un échelon aux autres, 
exceptionnellement tirer argument des termes d'un rapport d'inspection 
pour éliminer une hésitation ou établir une comparaison de notes. 

Mais ce n'est plaider que le fait humain ; les collègues qui nous 
confient des notices de- renseignement pour promotions ne doivent pas se 
faire des illusions exagérées sur les possibilités de leurs représentants : 
la promotion est le résultat d'un concours, dans lequel la note est 
l'élément sinon automatique (ce serait nier la raison d'être des C. Pari­
taires), du moins principal de la décision. Dans cette concurrence, des 
meilleurs peuvent se trouver éliminés par de meilleurs qu'eux, surtout 
lorsque, dans un échelon, le niveau est très éle'vé et l'effectif des pro­
mouvables faible. A ce choix les élus du personnel contribuent sans souci 
d'origine syndicale ; dès leur élection, ils sont les représentants de tous : 
aux Commissions Administratives Paritaires du Second Degré, ce souci 
a toujours été celui de tous, et il nous est agréable de pouvoir l'affirmer 
à nos collègues. 

w i 
B) Les mêmes commissions se réunissent, mais en séance plénière, 

chaque année au début du printemps, pour établir les listes d'aptitude 
aux fonctions administratives (fonctions de Proviseur, Directrice, Cen­
seur, Principal, Surveillance générale), chaque commissaire étant com­
pétent po*ur l'emploi auquel ont vocation les fonctionnaire» de sa ca­
tégorie. 

Des propositions ont déjà été établies par les C. Paritaires Acadé­
miques. La Commission Nationale discute sur la liste d'aptitude en fonc­
tion du nombre des vacances prévues pour le mois d'octobre suivant 
dans chaque emploi. 

Aux conditions d'âge, d'ancienneté de 'Services et de grade exigées 
par les règlements, aux notes administratives et pédagogiques des can­
didats, vient ajouter devant la Commission un avis de l'Administration 
sur les aptitudes générales à une fonction d'autorité : Le choix s'éloigne 
ici plus encoTe l'automatisme des notes, et le terrain est parfois mou­
vant. Faut-il expliquer par cette raison la 'répugnance de trop de collè­
gues du S.G.E.N., candidats à une fonction administrative, à nous con­
fier une notice de renseignements détaillés et le panorama de leur car­
rière antérieure ? Trop souvent nous avons reçu les doléances de collè­
gues non retenus, qui ne' nous avaient pas prévenus ou ne nous avaient 
fourni que des 'renseignements trop sommaires. 

A ce sujet nous rappelons que l'inscription sur une liste d'aptitude 
n'est pas acquise une fois pour toutes. A une époque où les candidats 
sont plus nombreux que les départs à la retraite, les listes d'aptitude, 
sur lesquelles les candidats doivent être inscrits plusieurs années con­
sécutives, ne sauraient s'enfler indéfiniment : leur établissement est un 
concours annuel où les inscrits des années antérieures doivent contribuer 
à défendre leurs chances. 

v w 
C) Pour les mutations, titularisations diverses, délégations ministé­

rielles, la même chaire pouvant être sollicitée par des fonctionnaires de 

grades différents (agrégés, certifiés, délégués ministériels, chargés d'en­
seignement) , les Commissions Paritaires normales font place à des sous-
commissions par disciplines : c'est la conséquence de la spécialisation des 
chaires de l'enseignement du Second Degré. Ces sous-commissions de mouvement 
du personnel se réunissent deux fois par an : en juin, pont 
le plus gros du mouvement, les titularisations ; en fin d'août pour les 
retouches à apporter au mouvement après refus de poste, mises en 
congé, détachements divers, réintégrations tardives, et à la suite des  
concours de recrutement de l'été. Elles s'occupent aussi des délégations 
ministérielles (lorsqu'elles sont possibles ! ) au titre du « Plan de E.  
qnidation ». 

Le plan de liquidation n'intéresse plus les collègues débutants. Il  
devient déjà, depuis sa création en. Í947, une institution' du passé. Ce 
n'est pas une raison pour s'en désintéresser, et il fera l'objet d'articles 
ultérieurs-, soit dans cette rubrique, soit dans celles d'autres catégories,  en 
particulier des Adj. d'Enseignement : en relation avec les problèmes  relatifs 
au nouveau concours de recrutement des professeurs licenciés  
(C.A.P.E.S.). La question qui ne se présente d'ailleurs pas de la même façon 
dans les diverses disciplines selon l'état d'avancement de la «li­quidation » a 
été soulevée par les commissaires S.G.E.N. dans les sous-commissions de 
mouvement d'août-septembre 1952. L'attention de l'admi­ nistration a été 
attirée sur la nécessité d'une coordination entre les divers modes de 
recrutement des professeurs licenciés en 1953 (C.A.P.E.S. n° I, C.A.P.E.S. 
n° 2, plan de liquidation, équivalences partielles du C.A.P.E.S. à des 
admissibles à l'agrégation). L'absence de prévisions numériques des chaires 
vacantes, des réintégrations (et il faut déplorer
à ce sujet la lacune d'un service de statistique au Second Degré) joue 
régulièrement contre les «liquidables» licenciés de la «mauvaise gêné 
ration», victimes de guerre dont la jeunesse s'est passée dans les camps de 
prisonniers, jeunes gens surpris par la modification brusque d'un ré­gime de 
recrutement à l'âge où l'on fonde normalement un foyer. Devra-t­on encore, en 
1953, leur offrir « ce qui reste » ? 

Aussi les sous-commissions de mouvement, qui ne sont pas des oijl 
ganismes officiels au titre de la Fonction. Publique, font pourtant le plus gros 
travail et ont le plus de responsabilités ; d'elles dépendent, ce qui est plus 
qu'une promotion, la résidence d'un fonctionnaire, la réunion d'un ménage, 
les études supérieures d'un enfant, les débuts de tant de jeunes candidats à 
une délégation ministérielle. C'-est à l'époque de ces sous-commissions que 
nous recevons le plus de courrier, que nous devons ré­pondre à tant de 
demandes de conseils.. 

Autant que possible, les élus du personnel y sont répartis (par 
entente entre les divers syndicats) selon leurs spécialités ; cet idéal a est pas 
toujours réalisé : le hasard des résultats électoraux et du choix des 
titulaires par les organisations syndicales peut favoriser ou exclure les 
candidats d'uaie discipline : il n'y a pas eu de philosophe élu aun C.A.P. 
nationales en 1952 ; il y a relativement trop de mathématiciens et 
d'historiens. La répartition faite, en avril 1952, a établi un équilibre entre 
les catégories et, autant que possible, entre les syndicats. Le S.G.E.N. 
a tenu à être représenté dans chacune des commissions principales (Let­tres, 
Philosophie, Histoire, L. Vivantes, Mathématiques, Physique, Se. 
Naturelles, A.E. et P.A., Dessin, Educ. Musicalel) par un, voire deux 
délégués. 

w v 
Le S.G.E.N. est aussi représenté dans les sections permanentes des  

Commissions Paritaires : ces dernières ne peuvent tout régler au cours de 
leurs sessions normales : Des faits nouveaux peuvent nécessiter des mutations 
ou délégations tardives, voire en cours d'année scolaire ; da règlements 
extraordinaires ou retardés peuvent intéresser l'avancemen!|a d'un nombre 
limité de collègues : L'urgence de ces questions, le UMvJif nombre des 
intéressés ne permettent pas de convoquer chaque, fois '« C.A.P. complètes. 
Aussi a-t-on pris l'habitude de soumettre des affaires de ce genre à des 
sections permanentes composées, de préférence, « collègues parisiens dont la 
consultation est plus facile. Images réduites des C. Paritaires, les sections 
permanentes sont organisées également et par catégories et par disciplines.

w v 
LE PROCHAIN NUMERO D'ECOLE ET EDUCATION contiendra 1« 

instructions nécessaires à la préparation, à l'intérieur du S.G.E.N., du 
travail des Commissions Paritaires de 1952-53 : 

Io) Les
— aux
— aux

 listes et adresses des délégués du S.G.E.N. :
 Commissions par grades (promotions) 
 Commissions par disciplines (mutations, titularisations , délégations) 

Ces listes devront être conservées soigneusement, «-Ecole et Educa­
tion » ne pouvant les reproduire que de loin en loin. 

2°) Des instruction* en vue de l'utilisation des notices de rensei­
gnements pour les promotions d'échelon 1951-52 (personnel du Second 
Degré et 'personnel détaché). ,

3°) Un rappel de recommandations indispensables à la régularité.des 
rapports entre nos adhérents et les élus du S.G.E.N. aux Comm. P«n-
taires, et au fonctionnement du service des démarches. Ces conseils évi­
teront bien des erreurs et des pertes de temps, et faciliteront à vos ae» 
gués une tâche que la connaissance plus précise et plus étendue du role 
des C. Paritaires rend de plus en plus complexe. 

V. TONNAIRE.
(Lycée Charlemagne). 
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Pour une plus exacte mesure 
de nos services hebdomadaires 

Notre dernier congrès, en réunion du second degré, a décidé 
la mise à l 'étude d'un nouveau régime des maxima de service 
en fonction des effectifs des classes et le B.N. m'a chargé de 
présenter un rappor t sur cette question. Voici donc mon devoir 
de vacances. 

Inconvénients du système actuel. —• Le système en 
vigueur' manque de souplesse- Pour un élève de moins, le 
maximum de service peut passer de 18 à 19 heures, ou 
même de 14 à 15 heures, ce qui représente une 
augmentation de 7 %. La brutalité des variations est aussi 
grande dans le cas des dimi­nutions de service pour « 
première chaire » : avec 50 % d'en­seignement dans les classes 
à examen, notre maximum diminue d'une heure. Avec 45 ou 
49 % (et c'est fréquemment le cas dans les lycées de jeunes 
filles où toutes les classes de 1" par t ie du bac. ne sont pas! 
représentées) , j l ne bouge pas. Autre injus­tice : certains chefs 
d'établissement groupent les heures de ser­vice de telle sorte 
qu'il y ait le minimum de premières chaires. D'autres tombent 
dans l'excès (?) contraire. 

Projet d'un système plus souple. — Le travail d'un pro­
fesseur comporte u n e part ie indépendante du nombre des 

élèves / préparation, présence en classe) et une au t re par t ie 
proppr-\ .onnelle au nombre des élèves (correction des copies, 

surme­nage dû au grand nombre) . Il est donc logique de tenir compte 
de ces deux facteurs. C'est ce que réalise le projet suivant, déjà 
publié dans ces colonnes, et q u e nous appellerons le projet A. 

« Le premier élève d'une classe compte pour 16 points. 
« Chacun des suivants compte pour 1 point. 
« Les points des classes à examen sont augmentés de 10 %. » 

Exemple : un professeur donne 6 heures dans une 1" de 
35 élèves et' 10 heures dans u n e 4  e de 22 élèves. 

Calculons son nombre de points. 
Pour la 1" : 1 e r élève 16

les 34 suivants 34

total provisoire 50 
majoration de 10% pour la 1" 5 

valeur d'une heure de 1" 55 points 
valeur des 6 heures de 1"... 55 x 6 = 330 points 

Pour la 4 e ! 1 e r élève 16
les 21 suivants 21

valeur d 'une heure e  n 4° 37 points 
valeur des 10 heures de 4°... 37 x 10 = 370 points' 

Total général •. 700 points 

H faut maintenant évaluer en points le maximum de service. 
Considérons comme normales les classes de 25 élèves-Pour 
les professeurs qui doivent 16 heures, le maximum 

évalué en points sera : 
(16 + 24) x 16 = 640 points. 

Dans l 'exemple considéré, i l y aurait donc : 700 — 640 = w points supplémentaires. 
Quant à la valeur financière du point supplémentaire, ce 

ssrait évidemment 1/40« de celle d e l 'heure supplémentaire puis­

se chaque heure de classe à effectif normal est remplacée pa r 
4 0

 Points. 
n c n

veUes)
i f f  r e d e 25 élèves, indiqué comme celui d'une 

classe  1 1 6 p a r a î t p a s

 disorteWe (cf. effectifs des classes nou-

Les 10 % d e majoration pour classe à examen n'ont pas é té 
a '  S a u hasard. Ils correspondent à peu près à la moyenne des 

g e sJ •  •  ° r u e nous vaut l 'actuelle diminution d 'une heure 
de S

ervice dans les premières chaires. 
cussiori ^ 6 S ^ P  o m t s du p remie r élève peuvent prêter à 
dis-

ron P 1 r o ^ e t d'un système encore plus souple. — Nous l'appelle-

^ ° ^ e i B - Un inconvénient du projet A — inconvénient qui 
vigii a i l - ' e u r s . appar t ient auss i au système actuellement en 
dj,„,e^.r — est qu ' i l ignore d ' importantes différences entre les 
a i s «Plmes diverses. 

Le nombre des élèves importe moins pour un historien que 
pour un philosophe ou un li t téraire, car il n'a que les compo­
sitions à corriger. L'historien t rouvera plus jus te un système 
qui augmentera la valeur du premier élève et diminuera celle 
des suivants. Au contraire, pour le philosophe, la justice con­
sistera à diminuer la valeur du premier élève et à augmenter 
celle des suivants. C'est le bu t du projet B de réaliser ce per­
fectionnement. 

Aux nombres 16 et 1 du projet A, il substitue les nombres 
a et n diversifiés suivant les disciplines, choisis au besoin par 
les sociétés de spécialistes (elles seront consultées), mais tels 
que a + 24 n = 40 afin que les parités admises entre les dis­
ciplines différentes- soient conservées. 

Il est possible que les historiens choisissent par exemple 
a = 30,8 et n = 0,8 (30,8 + 0,8 x ' 2 4 = 40) et qu 'au 
contraire .es philosophes préfèrent a = 4 et n = 1,5. 

Nos collègues ont la parole. J  e leur serais reconnaissant 
de me faire part , avant le l  B r décembre, de leurs critiques e t 
sug­gestions et en particulier des valeurs qu'ils désireraient 
voir attribuer à a et à n dans leurs spécialités. 

G. CONSTANTIN,
14, rue Courmeaux, REIMS. 

Adhérents ! 
Quand vous sollicitez une intervention au Minis­

tère ou au Rectorat 

S O Y E Z PRÉCIS 

— Vous ne donnerez jamais trop de précisions. 
— N'oubliez pas, en particulier, d'indiquer votre 
spécialité. 

S O Y E Z O R D O N N É S 

— Consacrez à chaque question une feuille sé­
parée. 

— Rappelez sur chaque. feuille votre adresse 
personnelle. 

S O Y E Z PATIENTS 
L'absence de réponse ne signifie pas que vous 

êtes oubliés : les timbres sont chers et les journées, 
nuits comprises, n'ont que 24 heures. 

S O Y E Z C A L M E S 

— Modérez l'expression de votre indignation. 
— Evitez les jugements téméraires. 
— Rédigez vos revendications avec sang-froid et 

objectivité afin que vos représentants puissent éven­
tuellement les laisser, pour étude, dans les bureaux. 

S O Y E Z DISCIPLINÉS 

— Conformez-vous aux indications parues dans 
« Ecole et Education » et n'écrivez pas à n'importe 
quel responsable ou à tous les responsables. 

— En particulier, n'accablez pas les élus aux 
Commissions paritaires de réclamations ou de deman­
des de renseignements qui échappent à leur compé­
tence. 
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Âu Bulletin Officiel du Second Degré 
(No 22 à 31 inc lus) 

ECOLES ET ETABLISSEMENTS 

№ 29, p . 5153. Organisation du service dans les lycées et collèges du Second 
Degré pour la rentrée d'octobre 1952. 

I) Services d'administration et de secrétariat : « J ' a i décidé de, 
n'affecter de surveillant général ou de sous-intendant q u e lorsqu'étai t 
prévu pour lui un appar tement ou lorsque ne se posai t pas à son 
propos aucune quest ion d 'hébergement ». Là où les créations de 
postes de S.G. ont dû être différés, faute d 'appar tement , il faut 
faire appel au concours d'A.E. (plus par t icul ièrement de ceux ins­
cri ts déjà ou q u i se proposeraient de solliciter leur inscription sur 
la liste d 'apti tude) ou à des professeurs qu 'Intéresseraient les fonc­
t ions adminis trat ives , le régime de ces maî t res demeur an t défini pa r 
les décrets .du 25 m a i 1950, la c i rcula i re du 1" décembre 1950 et la 
c irculaire du 14 av r i l 1949. 

Il faut que les emplois d'auxiliaires sténo-dactylographes soient 
confiés à des candidats munis de diplômes tels que le brevet de 
secrétaire de direction-, le brevet d'enseignement commercial ou, à 
défaut, du Ç.A.P. et qu i aura ient p a r ai l leurs une solide instruction 
générale , au moins du premier cycle. En a t t endan t q u ' u n s ta tu t 
fixe les conditions de leur recrutement , MM. les Recteurs pourra ien t 
contrôler leur technici té e t leur ins t ruc t ion générale p a r u n examen. 

II) Services d'enseignement : « Si les locaux et la quali té du 
personnel le permet tent , vous veillerez à ce que les groupes d'ensei­
gnement du 1" cycle ne dépassent pas 40 élèves, ceux du 2« cycle 45 
et ceux des classes terminales 50. Tous les besoins nouveaux seront 
satisfaits soit pa r 1^ voie d 'heures supplémentaires toujours auto­
risées p a r MM. les Inspecteurs d'Académie, soit p a r désignation de 
M.A. du groupement d 'heures.

p a n s les classes de 5" et de 6? comme d a n s les classes-pilotes, 
le t rava i l de coordination, le t r ava i l dirigé, les t r a v a u x manuels 
éducatifs , l 'étude du milieu et les conseils de classe ne peuvent ê t re 
compris dans le service normal des professeurs qu i devront si l eu r 
m a x i m u m hebdomadai re n 'est p a s at te int , compléter leur service 
dans un au t r e établissement. 

Une classe de seconde M' ou de première M' ne peut fonctionner 
de façon autonome q u ' a u x lieu et place d 'une seconde moderne 
ou d 'une première moderne. Dans tous les au t res ca s et si l 'option a 
été autorisée p a r décision ministériel le expresse (si elle groupe au 
moins 15 élèves), les cours doivent ê t re c o m m u n s a u x élèves de 
M et a u x élèves de M' pour toutes les disciplines autres que les 
sciences nature l les . 

« Vous veillerez à ce que les spécialistes et sur tout ceux dont 
le recrutement est actuel lement par t icu l iè rement difficile soient uti­
lisés exclusivement dans leur spécialité, même si les maî t res doivent, 
pour cela, enseigner dans deux établissements ». 

« Vous insisterez auprès de MM. les chefs d'établissement, sur 
l ' importance qu ' i l convient de donner .au concours d'entrée dans les 
E.N. du 1" degré. D 'au t re par t , les chefs d ' r tabl issement doivent 
considérer qu'en dehors de la p répa ra t ion aux deux parties du 
bacca lauréa t qu i est, pa r excellence, l 'aboutissement des études du 
second degré, leurs maisons ont des tâces de 1"' cycle et que lès 
élèves qui ne sont p a s justiciables d 'études longues doivent y trou­
ver le moyen de se préparer t rès efficacement a u B.E.P.C. et a u x 
divers concours qu 'on passe généra lement à la fin d'une classe 
de 3e ». 

III) Stagiaires du C.A.P.E.S. : Un certain nombre de postes 
seront supprimés ; ceux qui avaient été ouverts p a r suppression cor­
respondantes de postes d'A.E. redeviendront postes d'A.E.,, mais 
ceux qu i avaient été ouverts sans compensation seront considérés 
comme supprimés, sauf toutefois d a n s les collèges modernes où 
seront ouverts les postes d'A.E. correspondants . 

IV) Classes primaires et élémentaires des lycées et collèges : 
L'hora i re des classes pr imaires et élémentaires confiées aux maî t res 
des cadres dépar tementaux sera, pou r une ville ou pour un dépar­
tement donné, a l igné t rès exactement su r celui des écoles pr imaires 
publ iques , saut dérogat ion ministériel le accordée en cas d'utilisa-
xiOn à mi-temps de locaux insuffisants. 

V) Services de surveillance d'externat et d'internat : MM. les 
Recteurs pour ron t désigner .- a) des S.E. q u a n d le nombre des 
é tudes surveillées du soir (de 17 à 19 heures) augmen te r a p a r suite 
du seul accroissement du nombre des internes ou en cas d 'augmen­
ta t ion du nombre des heures d 'enseignement confiées aux A.E. ; 
b) des surveil lants auxi l ia i res d ' in te rna t à raison d ' u n p a r t r anche 
de 30 internes nouveaux.

HORAIRES — PROGRAMMES — METHODES 
№ 22, p . 1677. Orientation pédagogique de l'Enseignement du 

deuxième degré. — Les ressources financières q u i commandent tous 
les moyens matér iels ne peuvent ê t r e actuellement accrues, il con­
vient de distr ibuer les moyens en t re les classes de 6e et de 6«. 
On conservera toutefois deux séries de classes-pilotes de premier 

cycle (une pour les garçons et une pour les filles ( auprès de 
chaque Centre Pédagogique Régional. 

Coordination ; En sus des 4 conseils de classe prévus par l'arrêté 
du 24i juil let 1939. 8 autres, d 'une durée de 1 heure seront ternis,  

a y a n t pour objet de préciser les coordinations des enseignements de 
chaque classe et de const i tuer les dossiers scolaires individuels q u i 
serviront à donner u n conseil d 'orientat ion a u x élèves de cette classe. 
Rétribution : pour la par t ic ipat ion effective à chacun de ces 8 
conseils de classe : une demi-heure au t a u x des suppléances 
éventuelles. 

Lo coordinat ion verticale sera assurée pour chaque enseignement, p a r 
les deux conseils d'enseignement prévus p a r l 'arrêté de 1939. 

Un cahier de procès-verbaux de ces diverses réunions doit être 
régulièrement tenu à jour . 

L 'at tent ion des professeurs de sciences naturel les , de géographie 
est a t t i rée sur les avantages d 'une liaison fréquente avec les pro­
fesseurs de dessin. De même, il sera bon de provoque des contacts 
entre professeurs d'éducation musicale, de lettres, de langues, etc... 
Enfin l 'opinion de la personne chargée du t ravai l manuel sera 
toujours très 'ut i le . 

Pour aider le chef d'établissement et assurer la continuité du 
t rava i l fait hors de ces divers conseils, un professeur dans chaque  

section sera désigné pour coordonner leur activité et en dégager les 
conclusions. L'indemnité prévue pour cette tâche particuliers est. 
fixée à une heure de suppléance éventuelle, pa r préparation de chacun 
des 8 nouveau conseils de classe. 

Travail dirigé : Les chefs d 'établissement sont autorisés à prL 
voir dans chacune des classés de 6e et de 5 e v ingt heures effectinsffl 
annuel les de t r ava i l dirigé. Elles seront répar t ies entre les profeij  
seurs sur proposit ion des conseils de classe. Elles fourniront à cer­ta ins 
professeurs u n moyen de prolonger leur enseignement en 
l ' individual isant , surtout au profit des élèves q u i en auraient le plus 
besoin. Elles seront rétribuées à l 'heure effective au taux (les sup­
pléances éventuelles. 

Travaux manuels éducatifs : Lorsque les atel iers seront insuffi­ 
sants pour que tous les élèves puissent y passer chaque quinzaine,  
on choisira une périodicité p lus longue. Si ces ateliers n'existent 
pas , le chef d 'établissement p o u r r a même faire appel au professeur  
de dessin et lu i demander son aide pour les a r t  s plastiques qui  
sont de son domaine, ou à tel aut re professeur qui voudra bien  
part iciper à cette activité. P o u r les filles comme pour les garçons, on 
pour ra envisager des t r a v a u  x de car tonnage ou de modelage,  de 
tissage ou de vannerie, ou même le t r a v a i  l du fil de métal q u i 
demandent un min imum d' instal lat ion matér ie l le . Le chef d'éta­ 
blissement, s u r proposition du conseil de classe, sera, là encore, 
juge d 'une extension de ces t r a v a u x éducatifs à telle autre activité  
d 'un caractère régional. 

Etude du milieu : Il sera prévu, dans chaque classe de 6e et  
de 5», d ix-hui t heures qu i seront consacrées, au cours de sorties  
et de visites, à des exercies d'observation et d 'enquêtes dans l'envi­ 
ronnement de l 'enfant afin d 'actual iser davantage l'enseignement  
et de lui donner une base documenta i re impor tan te . Les heu f t s 

seront répar t ies p a r le . chef d 'établissement ent re les professeurs  
d 'une même classe, sur proposit ions des conseils de classe. Ellf«  
seront, rétr ibuées a u taux des suppléances éventuelles. , , 

Relations avec les parents : Il est recommandé de rechercher,^  
plus possible, le rapprochement constant des pa ren t s et des profes­
seurs, plus encore dans des entret iens familiers que dans des assem­blées 
plus ou moins solennelles. 

Classes-pilotes .- Elles conserveront les ho ra i r e s fixés par l'arrêté 
du 24 ju in 1948, complété p a r la c irculaire du 13 août 1949, qui » 
rappor ta ien t a u x classes nouvelles. Cependant les classes pourront 
avoir leur effectif porté à 30, non seulement en 5«, 4 e , 3 e , niais  

aussi en 6°. 
Le nombre des conseils de classe y est fixé à 16 pa r an po»' 

les 6' et 5e, et à 8 pour les 4« et 3 e , nombres auxquels il ™r 
nature l lement ajouter les 6 réunions prévues pa r l 'arrêté du * 
juil let 1939. Le mode, de ré t r ibu t ion des conseils de classe est 
"même que celui indiqué p lus h a u t pour les classes de 6e et de 5e-

De même l ' indemnité du professeur chargé de la coordinafto 
dans les conseils de classe est fixée suivant les mêmes modalité 
que celles indiquées plus h a u t pour les classes de 6e et de "5». 
Mesures administratives à prendre dans les classes qui cesser»"' d'être 

classes nouvelles : Les instituteurs q u i on t reçu une nom-
o c l 0 

nat ion dans une classe nouvelle de lycée ou de collège en : L 
1945 ou en octobre 1946 et à q u i l a c i rcu la i re du 30 mai 
reconnaît le droi t d'être ma in t enus dans le poste qu'ils occupe 
doivent conserver ce droit et p a r suite, on leur fera assurer 
service dans u n e classe de 6e, ou éventuellement de 5 e , sauf deman 
contra i re de l eur par t . _ ,

En ce qu i concerne les A.E. q u i ont a s su ré u n service, d'en se 
gnement impor tan t , sinon excessif, ces dernières années, dans 
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classe nouvelle, on devra veiller à ce qu ' en tout é ta t de cause leur 
soit confié à pa r t i r d 'octobre prochain, u n service conforme a u x 
indications de la circulaire du 1°' juillet 1948, c'est-à-dire un service 
dont une par t ie est constituée p a r un enseignement effectif. 

Deuxième cycle : « Il convient comme on l 'a fait il y a quelques 
années pour les classes nouvelles, de coordonner les efforts et les 
recherches, d 'en rassembler les résultats et de les offrir à tous. 
Il faut que cet effort suscite les mêmes enthousiasmes. I l faut auss i 
qu'il dispose dans quelques classes, des mêmes conditions Idéales 
QUI faciliteront ces recherches. C'est l a ra ison p o u r laquelle il nous 
apparaît indispensable de créer dans le second cycle d 'aut res clas­ses 
-pilotes, analogues à celles d u l " cycle, afin que nos s tagiaires des 
centres régionaux y trouvent , encore avec des maî t res éprouvés, le 
climat qui convient à leur formation ». 

« Cette adapta t ion de la pédagogie du second cycle clans chaque 
discipline, fera, du reste, l 'objet dans les mois à venir , d 'échanges 
et (le discussions a u cours des stages na t i onaux et régionaux, de 
conseils de l ' Inspection générale , voire d ' instruct ions, q u a n d des 
résultats pour ron t être considérés comme acquis ». 

№ 29, p . 2159. Modifications à l'arrêté du 24 juin 1948 fixant" le programme de 
portugais de l 'enseignement du second degré. 

№ 30, p . 2235. Horaires et programmes des classes de seconde et de première, 
section A', C, M' et Technique B. 

№ 31, p. 2349. Aménagement des horaires pour l'utilisation maximum des 
locaux. — Se reporter à la c i rcu la i re du 28 août 1951. 

EXAMENS ET CONCOURS 
№ 22, p . 1683. Concours d'admission dans les Centres pédago­

giques régionaux. Candidats d'outre-Mer. — Ces candidats pour ron t 
demander à subir l 'épreuve orale devant u n j u r y local. Ils seront 
dispensés de l 'année d ' in i t ia t ion et t i tularisés su r avis favorable 
de l'I.G. après un m i n i m u m de 3 années d 'enseignement. 

Outre-mer : Il sera tenu compte des services effectués outre-mer
.dans des fonctions d 'enseignement an tér ieurement a u concours dans 

ne limite m a x i m a de deux ans. Les candidats q u i au ron t subi 
épreuve orale devant, le j u r y nat ional seront dans la même si tua­
tion s'ils prennent l 'engagement de servir trois années outre-mer. 

№ 24, p . 1831. Organisation et fonctionnement des Centre péda­
gogique régionaux. — Impossible de résumer ce texte qu i est t rès 
important et qu i intéresse beaucoup de gens, il se ra publ ié in 
extenso dans le prochain numéro . 

N» 24, p . 1837. Sursis en faveur des candidats admis dans les 
Contres pédagogiques régionaux. — Il convient de répondre p a r la 
négative. En par t icul ier les admissibles à l 'agrégat ion qui préfére­
raient continuer leur p répara t ion sans être soumis aux obligations 
des Centres pédagogiques régionaux perdent le .bénéfice de l 'équi­
valence qui. leur avai t été accordée. Toutefois : 

1) les sursitaires qui, étant à la limite de leur sursis, sont tenus 
(le satisfaire à leurs obligations mili taires, bénéficieront d 'un sursis 
Pour l'entrée dans les Centres. Toutefois l ' ent rée dans un Centre 
m cours d 'année qui abou t i r a i t à réduire de p lus de 9 semaines la 
durée de l ' ini t iat ion pédagogique, tout congé en cours d 'année de 
Plus de 9 semaines, en t ra îneron t le redoublemont au tomat ique de 
cette année d ' ini t iat ion. 

2) les linguistes qui ont obtenu pour 1952-53 un poste d'assistant 
à l'étranger pour ront obtenir u n sursis pou r l ' année 1952-53. A l'ave­
nir, aucun candidat aux sections de langues vivantes du C.A.P.E.S. 
ne pourra obtenir de sursis p a r l'accès aux Centres, si par a i l leurs 
il a sollicité et accepté u n poste d'assistant à l ' é t ranger . 

N» 30, p . 2233. Modification du décret du 13 août 1931 relatif 
l'organisation des jurys d'examen du baccalauréat de l'enseigne-mont 
secondaire. — L'art icle premier (4°) est modifié a ins i : « 4o De 
professeurs ou anciens professeurs de l 'enseignement publ ic du 
second degré ou des écoles normales ou de l 'enseignement public 
technique, licenciés ou certifiés, comptant trois ans de services 
d'enseignement et exerçant ou ayan t exercé leurs fonctions dans 
une classe prépara to i re a u bacca lauréa t ». 

№ 26, p . 1949. Centres pédagogiques régionaux et divers modes de 
recrutement des maîtres non agrégés du second degré. 

l) Candidats au C.A.P.E.S. (ancien régime) : « Il sera avan ta ­
geux de confier ces candida ts aux mêmes conseillers pédagogiques 
Que ceux qui seront désignés pour les cand ida t s du C.A.P.E.S. 
nouveau régime. Chacun de ces conseillers n ' a y a n t la charge directe 
<te ces derniers que pendan t u n tr imestre, c'est pendan t les deux 
autres trimestres que la tutel le pédagogique de ces conseillers p o u r r a s

 exercer en faveur des premiers . I l sera même possible et avanta­
geux de confier chaque s tagia i re du C.A.P.E.S. ancien régime, non 
Plus à un seul conseiller, mais a une équipe de trois conseillers 
Pédagogiques qui t ravai l len t dans les mêmes conditions qu ' i l s seront 
appelés à le faire en faveur des candida ts au C.A.P.E.S. nouveau 
régime. 

Les candidats au C.A.P.E.S. anc ien rég ime qu i n ' au ra i en t pu 
recevoir une affectation dans un poste voisin d ' u n Centre pédago­
gique régional recevront leur init iat ion pédagogique dans les condi­
tions prévues pa r les textes les concernant. Toutefois, je vous deman­
d a i de les ra t t acher à des conseillers pédagogiques exerçant soit 
tons le même établissement, soit dans u n établissement t rès voisin. 

Il sera auss i indispensable des les associer au m a x i m u m a u x diver­
ses activités prévues dans les Centres pédagogiques rég ionaux . 

Dans ce but , les chefs d'établissement q u i recevront des s tagiaires 
du C.A.P.E.S. ancien régime, seront invités d 'une p a r t à organiser  
leur .emploi du temps de façon à l ibérer les mercredi et jeudi ,  
d ' au t re p a r t à réduire , a u t a n t qu ' i l se pour ra , leurs obligations  
aut res q u e celles qu i se rappor tent directement à des fonctions  
d 'enseignement. 

2) Candidats du plan de liquidation : Si leurs fonctions s'exer­
cent soit dans les villes de Faculté, soit d a n s leur voisinage immé­
diat, ils devront bénéficier des conditions liées au Centre pédago­
gique régional . Il sera également avantageux de les confier à des 
équipes de conseillers pédagogiques de la même manière qu ' i l a été 
prévu pou r les candidats du C.A.P.E.S. ancien régime. 

P o u r les au t res candida ts du plan, on envisagera des mesures 
comparables à celles proposées pour les s tagiaires , du C.A.P.E.S. 
ancien régime éloignés des villes de Facul té . 

Les candida ts du plan de l iquidation q u i n ' au ra i en t pas actuel­
lement d'affectation dans des fonctions d'enseignement du second 
degré seront sollicités p a r pr ior i té pour assure r les suppléances 
éventuelles des professeurs t i tulaires ou stagiaires. 

№ 27, p . 2037. Programme de l'agrégation de sciences physiques, de 
l 'agrégat ion de philosophie. 

N« 28, p . 2081. Programme de l'agrégation d 'anglais , d ' a rabe et 
de russe, du C.A. à l 'enseignement de l ' a rabe . 

N» 29, p . 2161. Programme de l'agrégation de lettres, de sciences 
naturelles, d 'histoire et géographie (F), d'esgapnol, d 'a l lemand, 
d'italien, d 'histoire (H). Programme du C.A.P.E.S. d 'histoire, d'alle­ 
mand, programme du C.A. à l 'éducation musicale e t à Renseigne­ 
ment du dessin. 

№ 29, p . 2177. Epreuves de l'agrégation d'histoire (H) et de l'agrégation de 
géographie (H). — Se repor te r au texte pour voir  le détail des nouvelles 
épreuves à p a r t i r <3e l a session de 1953. 

№ 30, p . 2247. Programme de l'agrégation de géographie. 
№ 30, p . 2253. Programme de l'agrégation de mathémat iques du C.A. à 

l 'enseignement de l ' a rabe . 
№ 30, p . 2259. Programme du C.A.P.E.S. d ' i tal ien, d 'angla is . 
№ 30, p . 2249. Coefficients des épreuves de l'agrégation de géogra­

phie et de l'agrégation d'histoire. 
No 39, p . 2257. Modification du règlement de l'agrégation de 

philosophie, — « Ont la faculté d 'expliquer u n texte a l l emand ou 
anglais, a u lieu d 'un texte grec, les cand ida t s pourvus en p lus du 
ti tre scientifique préa lable exigé pour l ' inscription, de deux certi­
ficats d 'études supérieures délivrés pa r les F ac u l t é s y d e s sciences » : 
Se reporter au texte pou r voir l a liste des certificats autorisés. 

ELEVES 
No 32, p . 2351. Conditions d'admission des élèves non boursiers  

originaires d'outre-Mer, et en particulier des élèves tunisiens 
st( marocains. 

No 56, p . 1953. Représentation des parents d'élèves auprès des 
Conseils de discipline, en applicat ion de l a c i rcula i re du 17 
novembre 1950 modifié p a r celle du 26 février 1951. « J e t iens à vous 
rappeler que ce représentant n'est pas obligatoirement choisi pa rmi les 

membres de l 'Association des parents d'élèves de l 'établissement ;  mais 
je vous demande d ' inviter cette Association à vous adresser une liste 
de q u a t r e noms. Ayant pris connaissance de ces proposi­tions et sur 
avis du chef d 'établissement et de l ' Inspection d'Acadé­mie, vous 
désignerez le représentant des p a r e n t s d'élèves a u Conseil de discipline 
». 

CONTROLE MEDICAL DES ELEVES 
№ 22, p . 1685. Modification de l'art. 1" des décrets du 1S novem­bre 1948 

relat i fs au contrôle médical dans les établissements d'ensei­gnement d u second 
degré et à la médecine préventive dans l'ensei­gnement supér ieur . La 
par t ic ipat ion famil ia le est portée de 200 fr. à 300 fr. p a r famille à compter du 1" 
octobre 1951 ; i dem pour chaque é tudiant . 

№ 27, p . 2039 Contrôle médical des élèves adhérant aux asso­ciations 
sportives des établissement publics d 'enseignement d u Second Degré et 
technique. 

N» 29, p. 2147. Liaison avec les parents d'élèves. — On rappelle 
que les pa ren t s doivent ê t r e informés du résul ta t de t ou t examen 
scolaire dans les 48 heures après l 'examen médical ou radiologique. 

 ADMISSION ET ORIENTATION DES ELEVES 
№ 24, p . 1839. Inscription des élèves dans les classes prépara­toires aux 

Grandes Ecoles. — Pour tous les élèves, boursiers et non- boursiers, l 'accès des 
classes de la Seine est réservé : 

1) Aux élèves pour lesquels Par is est le centre de p répara t ion  
le plus proche (c'est-à-dire avec lequel les relations ferroviaires 
sont les p lus rapides) du domicile des paren ts . 

2) Aux élèves ayan t déjà fréquentés, p e n d a n t une année scolaire 
a u moins, d a n s u n lycée de province, u n e classe p répara to i re à une 
Grande Ecole, dans la l imi te des places disponibles. 

Les effectifs des classes prépara toi res a u x Grandes Ecoles ne 
devront pas .dépasser 50 élèves pour les classes de Let tres et 60 
pour les classes scientifiques. 
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Les élèves-maîtres autorisés à. p r épa re r les E.N.S. de Sainl-Cloud, 
de Fontenay , ou de l 'E.T. seront affectés pa r les services ministé­
r iels en accord avec MM. les chefs d'établissements intéressés. 

STATUT DES FONCTIONNAIRES 
№ 28, p . 2063. Acceptation oui refus de nominations adressées a u x 

fonctionnaires. — On rappel le qu ' i l s doivent toujours être re tournés a u 
minis t re de l 'Educat ion Nationale sous le t imbre de la Direct ion et du B u r e a u 
compétent. 

STATUTS PARTICULIERS 
№ 22, p . 1687. Maximum de service dés professeurs titulaires de collège 

exerçant dans un lycée durant l'année 1945-46. — A compter du 1" octobre 1952 : 
1) Les professeurs d e dessin q u i étaient t i tulaires d ' une chaire 

de lycée durant l ' année scolaire 1945-46 conserveront à t i t re person­
nel le bénéfice du m a x i m u m de service de 16 heures, qu ' i l s exercent 
ou non dans u n lycée. 

2) Les professeurs d 'enseignement général ou d'enseignement 
ar t i s t ique qu i é ta ien t professeurs t i tu la i res de collège d u r a n t l 'année 
1945-46 et qui d u r a n  t la même année exerçaient en qua l i t é de pro­
fesseurs délégués dans les lycées conserveront à t i t re personnel, le 
m a x i m u m de service dont bénéficient les maîtres issus de la 1™ 
catégorie du cadre no rma l , sous réserve qu ' i ls a ient été 'consolidés 
définitivement dans l eur chaire de lycée, antér ieurement au 1"' octo­
bre 1950 ou qu ' i ls a i en t exercé de façon continue dans un lycée 
depuis l 'année scolaire 1945r46 j u squ ' au 30 septembre 1950. 

No 25, p . 1889. Sténodactylographes. — « Ces fonctionnaires sont 
adminis t rés , en ce q u i concerne les nominations, t i tular isat ions, 
promotions , retrai tes , e t c . . directement par le 5° B u r e a u de la 
Direct ion de l 'Enseignement du Second Degré. Une C.A.P. nationale 
sera élue dans des conditions q u i seront fixées ul tér ieurement . 
E t a n t donné le pet i t n o m b r e de fonctionnaires de ce cadre, il me 
semble inuti le d ' ins t i tuer des C.A.P. académiques ». 

« Le ry thme de la vie scolaire conduit" à laisser a u x Intéressés 
des l ibertés qu i ne saura ient ê t re inférieures à celles qui sont 
consenties aux agents des lycées p a r l a circulaire du 25 mai 1950, 
les l ibertés étant toujours accordées de façon consécutive ». 

No 25, p . 1891. Application du statut du personnel des laboratoires. 
— Ce personnel est cha rgé d'assister les professeurs de sciences 
pou r la mise en place, l 'entretien et la construction des appareils 
de la boratoire. P o u r l 'exécution de ces t r avaux essentiellement 
techniques, il est ce r t a in que le personnel des laboratoi res relève 
directement des professeurs de sciences. Mais ce personnel est éga­
l ement chargé de l 'entret ien, du ne t toyage des locaux réservés à 
l 'enseignement des sciences. Il ne peut ê t re question dans ce domaine 
de por te r atteinte à l ' autor i té du chef des Services économiques 
responsable de la bonne tenue de l 'établissement e t de l a conser­
va t ion du matériel . 

Dans ces conditions, les professeurs de sciences doivent signaler 
en p remie r lieu à l ' In tendant , tout manquement , absence, retard, 
négligence dans le service de l 'agent a t taché a u l abora to i re et de­
m a n d e r a u chef des Services économiques de désigner u n rempla­
çant lorsque l 'aide de laboratoire ne peut assurer son service. 
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PERSONNEL CONTRACTUEL 
№ 26, p. 1955. Service des infirmières de lycée. — « I l me para i t impossible de 

fixer, ' de façon stricte, le service hebdomada i re des infirmières qui ,peut , en 
certaines périodes de l 'hiver , être très c h a r g é et imposer une présence p resque 
continue, mais ê t re sensi­b lement allégé p e n d a n t les autres t r imestres 
scolaires. Les Infir­mières ont droi t a u x l ibertés e t congés fixés p a r u n e 
circulaire du 25 m a i 1950 ; si l a présence d'élèves malades pr ive l 'infirmière de 
congés auxquels elle a droit, les libertés dont elle n 'a pas bénéficié seront 
repor tées a u x g randes vacances en t e n a n t compte également du fait q u e 
l ' infirmière est souvent as t re inte à un ser­vice supplémentaire l a n u i t ». 

« I l me pa ra î t n o r m a l de comprendre dans l 'emploi du temps 
des infirmières la p répa ra t ion de l a visite médicale faite pa r MM. 
les médecins de l 'Hygiène scolaire lo rsque ces derniers n e sont pas 
assistés d 'une adjointe de l 'Hygiène scolaire. L'infirmière doit en tout 
cas ê t r e présente à l a visite si le médecin le désire ». 

TRAITEMENTS ET INDEMNITES 

No 26, p . 1957. Echelle de traitement des sténodactylographes. —
. "î"f• échelon et s tagiai re , indice 135 — t ra i tement budgé ta i r e : 210.000

— — — 143 — — 224.000
— — — 151 — — 239.000
— — — 159 — — 253.000
— — — 167 — — 268.000
— — — 175 — — 282.000
— — — 183 — — 295.000

2e 
3é 
4« 
5° 
6e 
te 
8e — "~L 190 _ _—     , 308.000

N0 28, p . 2085. Promotions des auxiliaires de bureau des lycées 
et collèges. — Se repor t e r à la cit-culaire du 21 j anv ie r 1950 et 
p lus spécialement à celles de ses dispositions qui concernent, leur 
classement. Les promot ions n ' in te rvenant qu]à l 'ancienneté peuvent 
ê t re décidées et notifiées sans re ta rd . 

№ 29, p. 2182. Rétribution des agents de lyoée chargé des opéra, tions 
accessoires a u fonctionnement de ju rys d ' examen et de con­cours . Se reporter 
a u texte p o u r le tableau des temps des ES, celon la catégorie et l 'échelon. 

№ 25, p . 1895. Situation des fonctionnaires logés. — « Les moda­ lités 
d'application d u décret du 7 j u i n 1949 aux fonctionnaires logés  des 
établissements d 'enseignement font présentement l'objet lt  négociations 
entre m o n Département et celui des Finances. Jusqu'à nouvelles instruct ions 
de m a par t , vous voudrez bien en conséquence, opposer, une fin de non-recevoir 
a u x demandes de renseignements on d 'enquêtes dont vous pourriez ê t re saisi, 
en faisant état de la pré­ sente cicrculaire ». 

TRAVAUX SUPPLEMENTAIRES 
№ 22) p . 1689. Rémunération du personnel administratif partici­pant aux 

opérations accessoires des examens et concours (surveil­lance, t ravaux de 
secrétar ia t ou adminis t ra t i f s ) . — S'agissant d'un personnel adminis t ra t i f 
souvent logé, pour lequel a u c u n maximum de service n ' a été fixé, le cri tère « 
heures normales de service  n ' a pas de signification et doit ê t re remplacé 
pa r celui d' « exercice  no rmale des fonctions ». Ex. : u n proviseur qu i 
organise dans son propre établissement les épreuves écrites du B.E .P .C, du 
ConcouK  généra l ou de l 'Agrégation ne s a u r a i t prétendr à indemnité ; par  

contre, ce même chef d 'établissement, s'il est appelé à organiser ou à surveiller 
les mêmes épreuves, dans un autre établissement, doit ê t re considéré comme 
effectuant u n t r ava i l n ' en t r an t pas dans l'exer­ cice de ses fonctions et 
bénéfiicie à ce t i t re de l ' indemnité prévue par . l 'article 15 in fine du décret d u 10 
décembre 1948. 

INDEMNITES REPRESENTATIVES DE FRAIS 
№ 23, p . 1757. Remboursement des frais de voyage aux Facultés, — « Les 

crédits d u Ch. 3130 a r t . 2, pa rag raphe 3 (frais de trans­por t ) s 'avèrent 
insuffisants, compte t enu du tarif ac tue l des chemins de fer. Conformément au 
texte en vigueur, les fonctionnaires dt|, lycées et collèges, candida ts à u n 
concours de recru tement ou a4S examen préparan t à ce concours, on t été 
remboursés des frais vsf voyage a u x Facultés pendan t le 1" t r imestre de 
l ' année scolaire. O texte actuellement en prépara t ion vous fera conna î t re les 
conditions de remboursement, des voyages effectués au cours des 2« et f 

t r imest res ». 

Sans commentaires I ! ! 

 
 REGLES DE COMPTABILITE 

N0 25, p. 1897. Remboursement des frais de voyagé et de séjour 
des lauréats du Concours général. — Dès proc lamat ion des résultats,  

les chefs d 'établissement feront connaî t re à MM. les Inspecteurs d'Académie les noms des élèves a y a n t obtenu un ou plusieurs prix  et 
désireux de se r e n d r e à Par i s , les noms et adresse de leurs pa­ren t s 
ainsi que tous, les renseignements ' nécessaires pour que la somme 
prévue p o u r le séjour à P a r i  s de leur enfant leur soit rapi­ dement 
versée p a r les In tendan ts des lycées p a y e u r  s (voyage en  3« classe 
des chemins de fer p lus indemnité forfai ta i re égale à ' fois le tarif 
j ou rna l i e r d 'hospital isat ion des lycées de Paris). 

№ 29, p. 2183. Frais généraux relatifs aux examens d'aptitu* aux Bourses 
nationales et aux Commissions départementales et régio­nales des Bourses. — 
P o u r les examens, seuls les frais de voyage et de mission peuvent être remboursés 
aux examina teu r s s'ils sont appelés à se déplacer, mais les -travaux ne donnen t 
pas lieu au  versement d ' indemni tés . P o u r les Commissions, l es membres ne  

peuvent bénéficier du remboursement de leurs frais que s'ils re1^ vent du 
ministère de l'Education Nationale, a u c u n e indemnité *\ pe u t en par t icul ier 
ê t re a t t r ibuée a u x représentants des établir^  m è n t s et associations de parents 
d'élèves de l 'enseignement privé. 

№ 29, p . 2151. Droits d'examen du baccalauréat de l'enseignement  du 
Second Degré. — Ils sont fixés pour chaque pa r t i e à 1800 f'-  Les rétr ibutions 
supplémentaires son t fixées à 200 fr. pour l'épreuve d 'éducation physique , à 150 fr. 
p o u r chacune des épreuves de dessin de musique et d 'enseignement m é n a g e r , et à 
100.fr. pou r toute auts  épreuve facultative. 

BOURSES NATIONALES ORDINAIRES 

№ 24, p . 1847. Bourses d'admission dans les classes préparât»1* 
aux Grandes Ecoles. — De nouvelles demandes doivent être adressées 
désormais pa r les élèves déjà bours iers dans le 2° degré . Les BOUTS» 

sont at t r ibuées p a r le Ministre, s u r proposition des Recteur, après 
 avis d'une Commission académique comprenant no t ammen t les №  pecteurs 
d'Académie, deux chefs d 'établissement possédant des classê   
prépara toi res a u x Grandes Ecoles, 4 professeurs (2 des discipline5  
l i t téraires et 2 des disciplines scientifiques) ense ignant dans ce;  classes. 
Les Bourses .accordées p o u r u n e année, peuven t être reno"' velé e après avis 
de la Commission académique. 

 № 24, p . 1849. Cas particuliers de oertains élèves de l'Enseign'' men t 
public ou de l'Enseignement privé qui n'ont pas obtenu '  Bourse au titre du 
mouvement supplémentaire de 1951. — Etâ» donné que leur a p t i t u d e avai t déjà 
été établie p o u r l 'année scolai" en cours, ces élèves peuvent d e m a n d e r à ê t re 
compris dans j » propositions rectorales d 'a t t r ibut ions de Bourses p o u r octobre 
1** 

t o u t e s 

sous l'expresse réserve que leurs familles aient adressé , l , 
indicat ions d 'usage su r les ressources et Impositions de l'année 

http://100.fr
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Chron ique d e s catégor ies 

ADJOINTS D 'ENSEIGNEMENT 

LES COMMISSIONS PARITAIRES 

1

I) Réunions de juin. — La C.A.P. nationale des A.E. a 
tenu deux réunions, les lundi 16 et mard i 17 juin^ consacrées 
au travail des mutations. Le lundi a été consacré au « mouve­
ment» du personnel masculin, tandis que le mard i l'était à 
celui du personnel féminin. Tous les voeux de nos camarades 
ont été soigneusement étudiés, et satisfaits dans la mesure où 
la liste des postes disponibles le permettait . 

Nous tenons à att irer votre attention sur les points sui­
vants' : 

a) Les postes d'A.E. sont maintenant spécialisés, ce qui 
donne au mouvement un cadre beaucoup plus rigide. Il est 
arrivé très souvent qu'un collègue nous signale un poste d'A.E. 
vacant au lycée de X... pour lequel il est candidat. Malheu­
reusement, ce poste est spécialisé en physique, alors que ledit 
collègue est historien, d'où impossibilité pour lui d'obtenir satis­
faction. Notons d'ailleurs, à ce sujet, que nous avons reçu des 
lettres nous demandant que le B-O. fasse connaître, en même 
temps que la liste des postes d'A.E. vacants, leur spécialisation : 
ce serait évidemment l'idéal. 

b) En conséquence, ne formulez pas vos vœux d'une f nière trop 
stricte : demandez telle, ou telle académie, telle l .elle région, ou 
bien encore indiquez une liste de villes par ordre de préférence. Les 
fiches publiées dans « Ecole et Edu- cation », à la rubr ique « 
mutation demandée », portent six lignes pour l'indication des vœux : 
ce n'est pas sans raison ! 

c) Le Sud-Est de la France, les villes de faculté, et surtout 
Paris sont très demandés : or, c'est précisément là où il y a 
le moins de postes vacants et où la concurrence joue le plus. 
Tout est examiné : ancienneté, âge, notes professionnelles, situa­
tion de famille, etc. 

d) Beaucoup de camarades se plaignent du fait qu'au mo­ment où 
ils doivent rédiger leurs vœux, ils ne connaissent pas la liste des 
postes vacants : ce n'est pas une excuse valable, formulez vos 
vœux, de façon assez large, et vos élus aux C.A.P. feront l'impossible 
pour qu'ils soient satisfaits dans la mesure íes possibilités offertes 
par les vacances. 

La C.A.P. de ju in s'est également occupée de la titulari­
sation des A.E délégués ministériels- Toutes les demandes t rans­
miseŝ  avec avis favorable ont été satisfaites. Nous ne saurions 
jfop insister auprès des délégués ministériels sur l ' importance 
iu stage : des notes médiocres peuvent entraîner une prolon-
Sation du stage et, en cas de récidive, le retrai t de la délé-
Sation ministérielle. 

II) Réunions de septembre. — Autant les t ravaux de la , 
C.A.P. de juin sont relativement aisés, autant ceux de la •C.A.P. 
' / septembre présentent de difficultés : ce qui explique la 
V íueur et la fréquence des sessions tenues en septembre, 
«st ainsi que la C.A.P. nationale des A.E. s'est réunie les : 

— 1 e r, 2, 3 et 4 septembre. 
" 9 et 10 septembre. 
~ 23 et 24 septembre. . 
Ces réunions ont été consacrées : 
a) à l'étude des vœux de mutations non satisfaits en juin

et qui peuvent l 'être en. septembre par suite des concours, des 

"f'achements, etc., qui laissent à découvert un certain nombre 
j e

 postes ; 
,b) à la réintégration du personnel détaché, ou en congé, 

o u

 a qui une délégation ministérielle de professeur a été ret irée ; 
p c) à la nomination en qualité d'A.E. des stagiaires du C.A. 

I refusés aux épreuves théoriques ; 
p à la titularisation en qualité d'A,E. des stagiaires du 

A-P.E.S. remplissant les conditions exigées (cf. « Ecole 
et , ucation » des mois de juin et juillet, ainsi que la 

motion 
№ notre congrès) ; 

e

) à l'octroi des délégations ministérielles 
d'A.E. 

Tout ce travail a été lent parce que : 
 ,"T l'on ne connaissait pas encore début septembre, pour 

c

naines disciplines, la liste des « recalés » aux épreuves orales 
«Conques du C.A.P.E.S. I ; 

l e

d'iní~ d a u t r e P a r t  >  Ministère a décidé, pour ne pas créer 
'"égalités entre « Capessiens l » et « capessiens II », de faire 

glisser les premiers en villes de faculté ou le plus près possible 
de celles-ci. Cette opération avait l 'avantage de dégager les 
postes occupés par les stagiaires d'enseignement loin des villes 
de faculté. Parallèlement, il a décidé que les postes occupés 
par les stagiaires dans les lycées autres que ceux du chef-lieu  
académique seraient purement et simplement supprimés- Par 
contre, les postes de stagiaires d'enseignement des collèges 
modernes seront transformés en postes d'A*E. Cette opération 
avait le grand méri te d'allonger la liste des postes vacants, 
mais elle compliquait encore le travail de la C.A.P. 

Et maintenant, venons-en à la grosse question : comment 
ont été attribuées les D.M. d'A.E. ? 

La réponse varie du tout au tout selon que l'on considère : 
— le personnel masculin ou le personnel féminin ; 
— et surtout les disciplines. 
Quelques exemples : 
a) en ce qui concerne les disciplines scientifiques, la pres­

que totalité des demandes de D.M. d'A.E. (hommes et femmes) 
ont pu ê t re satisfaites ; 

b) remarque à peu près identique pour les linguistes hom­ 

mes, et à un degré moindre pour les femmes ; 
c) énormes difficultés pour les lettres, la philosophie et 

l'histoire. Ont été pris par priori té les « liquidables » (car c'était 
malheureusement un fait que tous les inscrits au plan de liqui­
dation n'avaient pas une D.M. d'A.E,), puis les candidats ayant 
le plus d'ancienneté. Quelques chiffres donnent à réfléchir : 

— huit ans pour les femmes licenciées d'histoire ; 
— six ans pour les femmes licenciées de lettres ; 
— six ans pour les hommes licenciés d'histoire. 
Notons que cette ancienneté était abaissée dans des pro­

portions variables pour les collègues acceptant un poste en 
Algérie. C'est ainsi qu'avec cinq ans d'ancienneté des candidats 
hommes-historiens ont obtenu une D.M. d'A.E. en Algérie. 

Constatation pénible, et qui éclaire d'un jour brutal le 
problème des débouchés que nous posions l'an dernier : l'an­
cienneté de services nécessaire à l'octroi d'une D.M. d'A.E. aug­
mente d'année en année. '

Là encore, quelques remarques d'ordre général, pour les 
collègues, mettons. . . «d is t ra i t s» : 

1°) Chaque fois que vous avez un vœu à formuler, il faut faire, 
en temps voulu, une demande par la voie hiérarchique : c'est très 
bien d'envoyer une fiche à votre représentant à la C.A.P., mais cela ne 
suffit pas . Or, de nombreux camarades nous ont envoyé des fiches, 
sans avoir fait connaître officiel­lement leurs vœux à l 'Administration.

2°) Evitez de faire figurer des vœux différents sur votre 
demande officielle et sur votre fiche syndicale ; jugez de la perplexité 
et de l 'embarras de votre représentant. 

3°) N'envoyez pas votre fiche... huit jours après la réunion 
de la C.A.P. 

DISTINCTIONS 
1) Notre camarade AUSSEL, élu à la C. A. P., vient 

d'être nommé surveillant général au lycée d'Albi. J e crois ê t r e 
l ' interprète de tous les A.E. du S.G.E.N.' en présentant toutes 
nos félicitations à AUSSEL, dont nous avons pu apprécier la 
compétence et l ' inépuisable dévouement. Lorsque vous aurez à 
écr i re à Aussel, envoyez-lui tout courrier à l 'adresse suivante : 
AUSSEL, surveillant général, lycée de garçons, ALBI-

2°) U n des « piliers » de la section M.I. du S.G.E.N. vient ' 
d'obtenir une D.M. d'A.E. : il s'agit de notre camarade COR-
GET à qui nous sommes heureux de souhaiter la bienvenue 
parmi nous. Corget a bien voulu accepter d'importantes respon­
sabilités au bureau national des A.E. : il s'occupera de la liaison 
avec les académies ainsi que du bulletin A.E. que nous nous 
proposons de réaliser cette année. 

Voici l 'adresse de CORGET, adjoint d'enseignement, collège 
de Villefranche-sur-Saône-

Et maintenant, en avant pour nos activités 1952-1953 : nous 
vous en parlerons dès notre, prochaine chronique. 

OLLIER 
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I n f o r m a t i o n s 
I. — R E T E N U E S R E T R O A C T I V E S POUR V A L I D A T I O N D E

S E R V I C E S A N T E R I E U R S A L A T I T U L A R I S A T I O N 

A) T R A I T E M E N T DE B A S E . — Le t r a i t e m e n t pr is p o u r
base lors de l ' é tabl issement des re tenues ré t roac t ives doi t 
ê t re le « traitement initiai » d u fonct ionnaire nouvel lement 
t i tu lar i sé . Cet te express ion d e « t r a i t emen t in i t ia l » p r ê t a n t 
à. confusion et é t a n t d ive r sement in te rp ré tée d 'un établ isse­
m e n t à l ' au t re , il nous a p a r  u nécessaire d 'en faire préc iser 
le sens dans l ' in té rê t de tous, des organismes payeurs comme 
des intéressés eux-mêmes . Voici la r éponse qui nous a é t é 
fa i te . 

« Les disposit ions de l 'ar t ic le 10 de la loi d u 14 avri l 1924 
« sont toujours en v igueur e t les retenues rétroactives pour 
« validation de services sont calculées sur le traitement du 
« fonctionnaire titulaire, c'est-à-dire sur le traitement du 
« 1" échelon. Actuel lement , le calcul du m o n t a n  t d e la somme 
« due doit ê t re dé terminé selon les t e rmes de la c irculaire 
« d u 29 octobre 1948. » (Cf. B.O. n° 20 d u 21-4-49.) 

A u x t e rmes de cet te circulaire , 
I o ) « Le t 

« a u 1" s 
« fixés pa r

s services auxi l ia i res accomplis pos té r i eu remen  
février 1945 peuvent ê t r e validés su r les t r a i t ement  
la loi d u 3 août 1943. » 

2°) « Les services auxi l ia i res accomplis pos t é r i eu remen t 
« a u 1" février 1945 sont val idés sur les t r a i t e m e n t  s actuels , 
« c 'est-à-dire qu ' i l n 'est t enu a u c u n compte des majora t ions 
« successives de t r a i t emen t décidées depuis le- 1" j a n v i e r 
« 1948. » 

B) S O M M E S A D E D U I R E DU M O N T A N T DES R E T E ­
N U E S . — Doivent veni r en déduct ion des r e t enues à effectuer 
les ve rsements fai ts au t i t re de la Sécuri té sociale r ég ime 
généra l (assurance vieillesse). 

C) D E L A I S D E P A I E M E N T (cf. décret d u 3 m a  i 1949).

o  I) Période de validation inférieure à deux ans. — Le 
p a i e m e n t des r e t enues peut ê t r e effectué en douze versements 
mensuels, le p r e m i e r échéant à l 'expirat ion d u 3* mois com­
ple t écoulé depuis la demande . 

2°) Période de validation égale ou supérieure à deux ans. 
— Les re tenues seront acqui t tées pa r des versements men­
suels échelonnés sur autant de semestres qu'il y a d'années 
entières à valider ; les intéressés peuvent , s'ils ¡Le dési rent , 
se l ibérer à tou te époque p a r ant icipat ion. 

N.B. — Si des collègues es t imaien t que le m o n t a n  t des 
sommes qui l eu r ont été réc lamées n ' a p a s é t é é tabl i con­
fo rmément aux règles édictées ci-dessus (cf. A ) , il l eur a p p a r  ­
t i endra i t de le s ignaler à l eu r organisme p a y e u r ( In tendan t 
ou Econome) et d e nous le s ignaler le cas échéan t . 

I I . — S E R V I C E S A C C O M P L I S A L ' E T R A N G E R E N Q U A ­
L ITÉ D ' A S S I S T A N T

En applicat ion de l 'art icle 3 du décre t n° 51-1423 d u
5 décembre 1951 (cf. B.O. n° 45 du 20-12-51, p . 3339). . . « 
les services accomplis en qua l i t é de professeur , de lec teur « 
ou d 'ass is tant dans un é tab l i s sement d ' ense ignement à « 
l ' é t ranger , p e u v e n t en t r e r e n l igne de compte dans l 'ancien-« 
ne té d 'échelon sans l imi ta t ion de durée , ap rès avis d u « 
min i s t r e des Affaires é t r angères et de la C.A.P. compé-« 
t e n t e . » 

P o u r la va l ida t ion de ces services, il y a l ieu d 'adresser 
les demandes à M. le min is t re de l 'Education nat ionale , Ser ­
vice Univers i t a i re des relat ions avec l 'é t ranger , 55, rue Sain t -
Dominique , P a r i s (VIT) . 

I I I . — V A L I D A T I O N  , P O U R L ' A V A N C E M E N T , DES SER­
V ICES A C C O M P L I S D A N S L ' E N S E I G N E M E N T D U
P R E M I E R D E G R É

Des collègues ayan t accompli des services dans le p r e ­
m i e r degré se sont estimé lésés lors de leur in tégra t ion d a n s 
le second degré . A leur in tent ion, il convient de préciser que 
seuls, sont validables pour l'avancement (et non pour 
la retraite) les services à compter de la titularisation en 6' 
classe 

en qualité d'instituteur. A u momen t d e l ' intégration dansii 
second degré , l ' ancienneté d e catégorie « ins t i tu teur », cato 
lée comme il es t indiqué à l 'ar t icle 10 d u décre t du 5-12-51 
(cf. B.O. n° 45 du 20-12-51, p . 3341), doi t ê t r e multipliée par 
le r a p p o r t des coefficients carac tér is t iques de l'ancienne i 
la nouvel le catégorie (100/115 p o u r l ' in tégra t ion dans le cadre 
des A.E.) , conformément a u x dispositions des ar t ic les? et î  
du décret préci té . 

IV. — P E R S O N N E L A Y A N T F A I T L ' O B J E T D'UN CUS
S E M E N T P R O V I S O I R E E N T R E L E 1" JANVIER 194!

E T L E 1" O C T O B R E 1951
Des collègues ayant , en 1949 et 1950, fait l'objet d'un

classement provisoire se sont t rouvés déclassés lorsque leur a 
é té notifié, il y a quelques mois, l ' a r rê té officiel de classe­
ment . Beaucoup se sont é m u s parce qu' i ls avaient durant de 
longs mois indûmen t p e r ç u des sommes qui ne leur étaient 
pas dues et ont cru bien à tor t qu' i ls al laient être tenus 
d'effectuer le r eve r semen t de ces sommes t rop perçues. Ls 
circulaire d u 13 m a r s 1952 (cf. B.O. n° 12 du 20-3-52, p. 929) 
est p o u r t a n  t assez claire lorsqu 'e l le dit, en son paragraphe 2: 

... « Aucun versement ne doit être poursuivi dans lecas 
« où les autor isa t ions provisoires de ré t r ibu t ion qui ont fait 
« l 'objet de décisions minis tér ie l les individuelles prises en 
« 1950 et en 1951 a u r a i e n t surclassé en fait les bénéficiaires. 
« Les s i tua t ions seront redressées à compte r de la date faisant 
« connaî t re le c lassement dans le nouveau corps. » ... 

Si nos collègues surclassés en 1949 et en 1950 ne sojt  
tenus à aucun r eve r semen t des sommes t rop perçues, il'1 i 
leur est p a r contre d û aucun rappel à l 'occasion des proniS 
tions qui on t p u leur ê t r e accordées en avr i l 1952, au titre 
des années 1950 e t 1951, pu isque ces promot ions ont eu pour 
résul ta t de les faire accéder à l ' éche lon où Us avaient été 
p roviso i rement classés et dont ils, pe rceva ien t effectivement 
le t r a i t emen t . Cet te conséquence ressort n e t t e m e n t des termes 
du p a r a g r a p h e 3 de la c i rcula i re préc i tée : 

... « Toutefois les sommes t rop pe rçues en' application 
« des disposit ions minis tér ie l les de ré t r ibu t ion provisoire 
« seront dédu i t es des rappe ls consécutifs t a n  t aux 
promo-« tions à l ' ancienneté q u ' a u x promotions a u x choix 
qui pour-« ront ê t re a t t r ibuées u l t é r i eu remen t au t i t re 
des années « 1949, 1950 et 1951.» 

V. — E F F E T A D M I N I S T R A T I F , E T F I N A N C I E R DES 
PRO M O T I O N S

A da te r d u 1" j anv ie r 1951 et en applicat ion de l'article
 3 du décret du 7 août 1951 (cf. B.O. n° 30 d u 6-9-51, p. 2182), 
les promot ions ont désormais effet du p r emie r jour du mois qui 
suit la da t e à laquelle l ' intéressé r empl i t les conditions  

requises p o u r ê t re p romu. g
Une e r r e u r s'est glissée dans un récent numéro des «fflï 

cuments adminis t ra t i f s » (cf. n° 15, p . 173-174), où les pionJ 
t ions sont tou tes , sans except ion, accordées avec effet du 1 
janv ie r 1952. Une liste rectificative p a r a î t r a incessamment,  
Les intéressés n 'ont donc aucune inquié tude à avoir à ce sujet, 

VI. — E C R I T U R E  S A D M I N I S T R A T I V E S 
IMPOSABLESA U  X A . E V 

De d ivers côtés, on nous a d e m a n d é des précisions sur ce
 t rava i l d ' éc r i tu res imposables a u x A.E. Bien que cette ques-
t ion ne soit pas du ressor t des commissions paritaires e 
re lève p lu tô t d e l 'act ion syndicale , nous avons demandé et 
obtenu les précisions su ivantes : « D an s u n lycée, tout ce « 
qui, dans les écr i tures , es t t rava i l de copie, devrait être « 
donné a u x dames-secré ta i res et aux auxi l ia i res de bureau « 
Mais Ces éc r i tu res qui p e r m e t t e n t de conna î t re e t de s v ^ î e « 
l 'assiduité et le t rava i l des élèves doivent pouvoir être con-« 

fiées a u  x A.E. Dans u n collège, où le chef d'établissemej  « 
est assiégé et sans aide, il va de soi que le personnel * « 
surve i l lance doit assure r des t r a v a u x d 'écr i tures dans » « 
l imite é v i d e m m e n t du m a x i m u m de service hebdomadaire « — 
une h e u r e d 'écri tures va lan t une h e u r e de surveilla^ 0 6 ,* 

M. AUSSEL,
Rep ré sen t an t du personnel 

a u x C.A.P. nationales. 
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MAITRES D ' INTERNAT ET SURVEILLANTS D ' E X T E R N A T 

D U S E C O N D D E G R É ET DE L 'E.T . 

La session de Bierville (16 20 Juillet 1952)

Le groupe de sessionnaires de Bierville. On reconnaît au second rang, assis, de gauche à droite : SALVAIRE, secrétaire E.T. ; 
LEBESCOND, du Bureau de .la CF.T.C. ; LABIGNE, rédacteur en chef d'E.E. ; CORGET, Huguette PELLETIER et ROUSSELOT. 

, Le rassemblement de jeunes organisé par le bureau M.I., 
3

 Bierville, n'était pas, dans l 'intention des organisateurs, un
Migres. Il s'agissait de réunir de jeunes enseignants soucieux 5e recevoir un r répon-
n w i a u P r o t mise sur 
wec!. E u

e formation de militants ; c'est donc pou° l è m e 
de la relève que cette session fu  groupait une 
forte proportion de M.I., des normaliens , 

e " Jeune
e

s professeurs et des stagiaires d'enseignement. La plu­
part des académies étaient représentées, le nombre des 
par t i -«Pants était de 39. 

M A R C H E DE LA SESSION 

é t a ' ^ u r répondre au but fixé, les activités de cette session
'aient divisées en deux groupes : 

¡„„.~-D.es instructions et des cercles d'études dont la direction 
c

°mbait aux membres du bureau national 
M.I. 
~~ Des exposés assurés par différentes personnalités de la 

n5, • e * *u S.G.E.N., suivis de discussions libres entre ora-
l 6 u

rs et auditeurs. 

•tiilif168* e x P o s ^ s visaient à faire connaître mieux aux jeunes 
tants, en dehors des problèmes d'ordre étroitement local, 

 qu'ils avaient déjà rencontrés, l 'ensemble et la complexité des  
questions qui se posent au S.G.E.N. et au syndicalisme français. 

1») Situation et rôle du S.G.E.N. — MOUSEL dresse le 
tableau du mouvement syndical dans l 'université, situe l e S.G. 
E.N. dans cet ensemble et définit son rôle ; l 'historique du S.G. 
E-N. (LABIGNE) permet de marquer son rôle précisément en 
tant que syndicat minoritaire : et comme un syndicat n'est rien 
sans ses militants, Labigne expose ce qu'ont fait pour le S.G. 
E.N. ses militants, ce qu'est un militant et comment le devenir.

La situation plus part iculière de S.G.E.N., soit dans rensei ­
gnement technique (exposé de SALVAIBE), soit dans l'ensei­
gnement pr imai re (GIRY), font l'objet d 'autres exposés. L'ac­ 
tualité du problème scolaire et son acuité particulière dans 
l 'enseignement du premier degré amènent Giry à rappeler les 
positions du S.G.E.N. et à définir avec précisieïi, ce qu'est la 
laïcité. 

2°) La C.F-T.C. et son œuvre. — COURNIL, par un histo­rique du 
mouvement syndical chrétien et par une analyse des tendances 
idéologiques dans les divers mouvements syndicaux, montre la nécessité 
actuelle du pluralisme syndical, en France, et en même temps, il définit 
le rôle et l 'orientation présente  de la CF.T.C. dans le syndicalisme 
français. 

http://���.~-D.es
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LEBESCOND, directeur de l 'Institut confédéral d'études et 
de formation syndicales à la C F . T . C , expose par quels moyens 
la C F . T . C s'efforce de réaliser une véritable promotion ouvrière, 
et quelle est la signification de l 'éducation ouvrière entreprise 
par la C.F.T-C dans les E.N.O. et à la maison de Bierville. 

3°) Les problèmes économiques et sociaux. — péron, délé­
gué au comité d 'entreprise de la S.N.E.C.M.A., nous entretient 
de la condition ouvr iè re et de la mentalité de l 'ouvrier, en 
face de cette condition. Mais plus qu 'un exposé, il apporte aux 
jeunes universitaires qui l'écoutent, le témoignage d 'un militant 
de valeur, à l'oeuvre dans un domaine, qui n e leur est pas 
familier. Il contribue donc à faire sentir encore mieux à ses 
audi teurs , la solidarité qui doit exister entre tous les travail­
leurs manuels et intellectuels. 

C'est à cette conclusion, que revient l'exposé de M I l e SIN­
GER, qui montre comment un syndicaliste, au sein même de 
l 'Université, peut et doit s'ouvrir sur les problèmes économiques 
et sociaux de notre époque et de ce pays, et comment, tout én 
s'interdisant de définir une quelconque politique de parti, il 
doit procéder à une analyse lucide de la situation politique de 
l 'heure. 

Les instructions et les cercles d'études organisés par le 
bureau M.I. (CORGET, ROUSSELET, M l l e PELLETIER) se pro­
posaient de donner aux militants une formation prat ique et 
technique en vue de l 'action syndicale. Il s'agissait pour ceux-ci, 
d 'apprendre à utiliser les conseils reçus au cours des différents 
exposés, à mettre en pratique ces directives dans des tâches 
semblables à celles qui les at tendent à leur retour dans les 
diverses académies-

L e travail était répar t i en équipes ; le travail de chacune 
était ensuite mis en commun et comparé. L'ensemble de ces 
t ravaux fournit u n e première analyse des questions qui consti­
tuaient les thèmes proposés (organisation syndicale, irédaction 
de tracts ou circulaires, problèmes de l'Université : le .présalaire 
des étudiants, la démocratisation d e l 'enseignement). 

Le résultat des travaux, intéressant et utilisable, est con­
servé dans les archives du bureau M.I. 

L E Ç O N S DE L A SESSION 
Cette session a apporté aux militants, une information éten­due 

et précise sur leur, syndicat (sa structure, ses tâches et 
- ses problèmes) et sur leur rôle à l ' intérieur de ce syndicat.

solidarité a des premières assises solides dans les contacts 
amicaux, qu'a pu réaliser cette session. 

L'attention des auditeurs et le grand nombre de questions 
posées aux orateurs au cours des discussions l ibres, témoignent 
de l'intérêt porté à cette session par les participants. Le désir 
a été formulé à l 'unanimité, de voir se renouveler une réunion 
de ce genre. 

Toutefois, une analyse et une critique en commun de ta 
session ont mis en lumière certains peints qui peuvent servir 
à orienter l 'organisation d 'une prochaine session : 

4- 1° La formule « session de formation des jeunes » est 
à conserver, car elle assure un auditoire cohérent et dyna­

mique ; elle permet l'exposé de vues hardies, exigeantes, 
et même révolutionnaires.. . qui seront toujours reçues avec 
enthousiasme. 

Cependant, cette session doit s'étendre à u n plus grand 
nombre de jeunes : insti tuteurs, normaliens, adjoints d'en­
seignement et professeurs. Le pourcentage M.I. était anor­
malement élevé, mais une organisation mise sur pied plus 
tôt, doit pouvoir permett re d'amener à Bierville, un effectif 
plus nombreux et plus divers.

+ 2° L'organisation matérielle peut encore momentanément 
incomber aux M.I., qui représentent dans le second degré, 
un élément numériquement important- Le bureau M.I. pour­
rait recevoir les différentes suggestions et les voeux des 
autres catégories d'enseignants ; il s'efforcera d'y donner 
satisfaction. Ceci assure une plus grande cohésion, mais les
•sessions à venir permet t ront d'étudiefr un autre mode 
d'organisation.  

La date et la durée de la session semblent être celles 
qui assurent la possibilité de recruter un grand nombre de 
participants. La session étant connue plus tôt (dès janvier), 
les futurs participants pourraient plus facilement la faj|| 
rentrer dans le cadre de leurs projets de vacances. Le li | 
et les locaux sont ceux qui conviennent à ces activités pour 
lesquelles ils- ont été conçus. 

-4t 3° Cette session de 1952 avait une valeur de test II ressort 
de cette expérience, que la conception en était bien com­
prise et répondait aux aspirations des participants. Une 
autre session devrait se proposer cette même tâche d'infor­
mation syndicale^ et d 'ouverture des esprits aux problèmes 
sociaux et ouvriers, qui sont la base de not re syndicalisme, 
en tant qu'il se rat tache à une confédération ouvrière. 
L'auteur de ces lignes doit encore, pour être complet, se 

faire l ' interprète des participants, du bureau national 
M.I.-SI  sortant et du nouveau bureau, pour remercier 
tous ceux, con­ nus et anonymes, qui ont généreusement 
versé à la souscription,  et les personnalités qui, prêtant 
leur concours à cette session,  en ont fait un succès. 

Marc RANCUREL. 

Elle a contribué à ouvrir les esprits sur les questions éco­
nomiques et sociales, qui intéressent tout syndicaliste ; elle a 
suscité par là chez les participants, le désir et le besoin i le 
répondre à ces questions en se rendant disponibles pour une 
action syndicale ; elle a permis d e dégager la signification de 
l'action, que chacun mène dans son domaine propre , et qui 
n'a de sens que par la solidarité des militants. Enfin, cette 

RUBRIQUE PÉDAGOGIQUE 

La Section des M.I. avait jugé utile, l'an dernier, de 
publier régulièrement dans « Ecole et Education » une chro­
nique pédagogique réservée aux problèmes de l'Internat. Cette
initiative a été un succès. Nous continuerons cette

Nous n'ignorons pourtant  p a s que les M.I. n'ont
toujours le temps d'être des éducateurs. Un service

 de nos examens nous

 année.  
pas  

souvent  
laissenttrop chargé, la préparation 

peu de loisirs. 
Mais nous savons aussi que, vivant très près  de nos

élèves, notre situation est, en ce sens, privilégiée. D'autre 
part, il n'est pas sans intérêt pour nous de faire la preuve 
que nous ne nous désintéressons pas de notre métier et que 
nous sommes prêts à nous y consacrer activement si l'on 

 matérielle. Pour nous, en effet, 
 et les revendications corporatives

nous en donne la possibilité 
les problèmes pédagogiques 
sont étroitement liés. 

Et même si actuellement nous ne faisons. que préparer 
l'avenir, il faut le faire savoir et mettre. nos efforts en 
commun. -

Que tous ceux d'entre vous qui peuvent m'envoyer des 
articles le fassent le plus tôt possible. 

Que les autres m'envoient simplement leurs idées, leurs 
suggestions et surtout leurs c r i t iques au fur et à mesure 
que des articles passeront dans cette chronique. 

Je remercie d'avance tous ceux qui le feront. 
H. BOUYGARD,

M.I., Lycée de Talence (Gironde). 

UNE NOUVELLE ETAPE 
L'année scolaire 1951-52, marquée par notre congres dç  

Pâques, notre session de Bierville et les bril lants résultats №  
élections aux C.A.P., a vu le développement continu de nota  
section. ,

C'est avec confiance que nous abordons cette nouvelle année.  
Nous saluerons d'abord nos camarades Paul CORGET et №  
guette PELLETIER qui, appelés à d'autres fonctions, <l u l t t l r no t re 
bureau national pour travail ler dans d 'autres secteurs o»  S.G.E-N. 
Ceux qui restent continueront l'oeuvre entreprise. 

Voici le nouveau bureau national ; 
Second degré : 

Marc RANCUREL, M.I., lycée de Dijon. 
Huguette AUDEGOND, M.I., lycée de Lille. 
Jean-Pierre ROUSSELOT, M.I., lycée de Cambrai-

E. T. : 
Maurice PERSON, M.I., collège technique de Dijon. 

Vos responsables nationaux défendront les droits de ls 
catégorie. Vos responsables académiques suivront vos intérêt 
auprès des rectorats. Vous-même avez un rôle à jouer ! Cotiser 
ne suffit pas : aidez vos responsables, écrivez, assistez aux réu­
nions ! Soyez des syndicalistes : en échange de ce que le 
S.G.E.f1-vous apporte, amenez-lui de nouveaux adhérents! 

Bonne année scolaire à tous ! 
Le Bureau national M.I.-S.E-
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 
RENTRÉE 1 9 5 2 

Au cours de l'année 1951-52, nous avons poursuivi notre I 
action syndicale en vue de l'amélioration de la situation du per-I 
sonnel et du développement de l'Enseignement Technique, 

En ce qui concerne le premier objectif, rappelons rapidement 
quelques résultats : la parution des règles longuement attendues 
des reclassements par changement de catégorie, le taux des heures 
supplémentaires et des cours de promotion du travail, l'intégration de 
certains professeurs adjoints et chargés d'enseignement dans le cadre 
des certifiés, l'amélioration — à la suite de notre inter­vention — 
du régime des congés de maladie des maîtres auxi­liaires... I! reste 
beaucoup de problèmes à résoudre, ceux qui ont été soulevés par 
exemple à la réunion du Comité Technique du 1 2 février : 
amélioration de la situation des chefs de travaux, défi­nition des 
classes surchargées dans les ateliers, máxima de service des P.T.A.C., 
situation des adjoints d'enseignement et des institu­teurs détachés 
dans l'E.T., du personnel de 4  e année des A. et M., ( 'éüoration du 
statut des agents de surveillance — entreprise par V ,ùs dès la 
parution de ce statut provisoire — , relèvement du taux des Cours 
professionnels, e t c . . Au cours de l'année scolaire qui commence, 
nous demanderons à l'Administration de hâter la parution de ces 
textes par l'intermédiaire de notre représentant au Comité 
Technique. 

Comme par le passé nous continuerons à aider tous les col­
lègues qui s'adressent à nous et tout particulièrement les jeunes 
qui, par manque de renseignements, se dirigent souvent vers des 
impasses. C'est avec ce souci d'information des jeunes que nous 
préparons actuellement un « tiré à part » « d'Ecole et Education » 
qui donnera des renseignements sur les diverses catégories de 
l'E.T. Par ailleurs, la nouvelle édition du Vads-mecum du per­
sonnel débutant édité par !e S.G.E.N. renfermera p!usieurs pages 
consacrées à diverses catégories de l'E.T. 

Nous recommandons à tous les responsables de se procurer 
cet indispensable outil de travail, dès que possible. 

Nos camarades savent aussi qu'ils peuvent compter sur les 
responsables du S.G.E.N. pour leurs démarches personnelles auprès 
de la Direction : reclassements, titularisations, reconnaissances des

droits des victimes de guerre.. . et bien entendu soutien lors dès 
f 'unions des Commissions administratives paritaires qui étudient 
' mutations et les promotions. C'est ainsi, que lors de la der­

nière session des C.A.P., nous avons essayé de donner satisfaction 
a

 tous ceux qui se sont adressés à nous. Lenormand et Sa Iva ire, a
 titre de délégué ou d'observateur, ont assisté aux diverses com­

missions qui se sont réunies du mardi 15 juillet au mercredi 23 
luillet. Ces commissions ont préparé le mouvement du personnel
et ont procédé pour certaines catégories à la révision du tableau 
«'avancement pour 1951. En effet, les professeurs, surveillants gé­
néraux, P.T.A., chargés d'enseignement et A.E. qui avaient bé­

néficié de bonifications d'ancienneté pouvaient à ce titre figurer 
s u r

 le tableau d'avancement. Les promotions accordées antérieure­
ment ont été confirmées, en outre un certain nombre d'autres 
Promotions pour 1951 ont été attribuées suivant le système
o avancement du Cadre Unique pour ces personnels.

D'autre part il a été établi une liste d'aptitude à la direc-'° n 
des C.T., liste parue dans les Documents administratifs du ' 
juillet 1952 et plusieurs nominations ont été prévues. La liste 
aptitude établie pour les fonctions de répétiteurs et surveillants 
jpneraux a m i s également des nominations plus équitables. 
p e r
n t |

n la Commission n° 6 a étudié l'intégration de certains pro-SS

?,U>S adjoints et chargés d'enseignement dans le cadre des 
ftities, mais une nouvelle réunion sera nécessaire. Au cours de c e

? fartions nous avons fait remarquer aux représentants de l 'Ad-mim

$tration l'avancement du personnel à dater du 1 e r octobre 

COLLEGUES DE L'E.T., A D R E S S E Z - V O U S : 

® pour vos rec lassements à : Toussaint, 9 , rue H e n r i -

Poincaré, Par i s -20 6 . 

® pour les a f fa i res générales à : Lenormand, 12, av. 

des Cobe l ins , Paris-5° (c réat ions de pos tes . . . ) 

® pour les su i tes de guer re à : Vivien-Raguer, 6 7 , rue 
Cheval ier , C h â l o n s - s u r - M a r n e ( M a r n e ) . 

Joignez une enve loppe t i m b r é  e à vo t re 
adresse pour la réponse. 

 1951 n'avait pas encore été opéré. On nous a répondu 
que ce travail se ferait très probablement en décembre. Nous 
revien­drons à la charge. 

>vw  

Mais comme par le passé notre action ne se veut pas seule­
ment revendicative. Nous continuerons à nous pencher sur les 
nombreux problèmes qui se posent à l'Enseignement Technique 
et plus généralement à l'Education Nationale. Le plus urgent est 
celui du manque de personnel en particulier dans certaines disci­
plines : dessin industriel, commerce. Dans l'immédiat, nous avons 
suggéré dans une lettre à l'administration que tous les candidats 
« classés » lors du dernier concours d'entrée à l'E.N.S.E.T. soient 
autorisés à poursuivre leurs études en tant qu'auditeurs libres ou 
mieux encore comme boursiers, car toutes les bourses n'ont pas 
dû être attribuées en juillet. 

Nous avons signalé à nos jeunes camarades, lors de la ses­
sion des maîtres d'internat du S.G.E.N. à Bierville, l'ouverture 
d'un concours d'entrée spécial en 3  e année de l'E.N.S.E.T. 
pour lès sections Sciences, Commerce et Lettres. Nous 
espérons que ce concours donnera le résultat escompté, car 
de plus en plus nos établissements vont souffrir de cette 
pénurie d'enseignants. Il n'en reste pas moins que le recrutement 
du personnel de l'E.T. devra être revu et nous demanderons 
que le Comité Technique se saisisse de la question dès que 
possible. Il appartiendra à tous  les collègues de nous 
documenter sur les besoins de leurs établis­sements et sur les 
débouchés de leurs régions en matière pro­ fessionnelle. 

Le gouvernement a-t-il enfin entendu les cris d'alarme pous-
sés ( par les syndicats, les associations de parents d'élèves au sujet  
de l'équipement scolaire ? La publication récente du rapport de la 
Commission du plan d'équipement scolaire est une première sa­
tisfaction, bien mince si elle en reste à ce bilan. Il s'agit mainte­ 
nant de passer aux actes et d'abord de faire adopter par le Parle­ 
ment les mesures financières qui s'imposent. Dès à présent, nous 
donnons un extrait du rapport en ce qui concerne l'E.T. 

L'évolution de l'E.T. vient encore de se marquer par des tex­
tes que nous signalons dans notre rubrique au B. O. Le Brevet  
d'enseignement industriel garçons ne se préparera plus en trois 
ans, mais en quatre et la parution des programmes des classes  
de 2" et de l r e industrielles des C.T. industriels de garçons (B.O.  
n° 31 ) parachève cette réforme. Fait plus important : la parution 
des programmes des classes de l r e s techniques B où sera préparé 
le baccalauréat « Sciences économiques » dont nous souhaitons 
depuis longtemps la création (B.O. n° 3 0 ) . 

Remarquons la carence de l'Administration sur les program­ mes 
des sections industrielles des C.T. féminins. Cet enseignement appelle d'ailleurs de nombreuses corrections. Nous demanderons d'ailleurs à nos 
collègues intéressés par cette question de se join­dre à nous dans une 
enquête sur les demandes en main-d'œuvre  féminine. 

A tous nos collègues, nos souhaits de bonne rentrée. 

15 septembre 1952. E. SALVAIRE,
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Le plan deauJoement de IE.T. «.Miei» officiel de i'e.t.

Voici quelques extraits du rapport présenté par la Commission du 
plan d'équipement scolaire, réunie sous la présidence de M. Le Gorgen, 
Conseiller d'Etat. 

Origine des besoins. — Pour l'E.T., en ¡0 années, le nombre d'élèves 
a augmenté de plus de 200.000, passant de 68.000 en 1940 à 280.000 
en ¡951. On compte actuellement 2.646 élèves dans les écoles d'ingénieurs, 
13.000 dans les E.N.P,., 14.000 dans les C.T., 141.000 dans les C.A. 

Les locaux existants «ont souvent impropres à leur destination. On 
les a trouvés en d'anciens couvents, dans des bâtiments abandonnés par 
l'Armée, dans des baraques de bois. D'autres sont des bâtiments muni­
cipaux qu'il faudra restituer parce qu'ils sont destinés à d'autres emplois. 
Les moyens mis à la disposition de l'E.T. sont tout à fait insuffisants 
pour des besoins qui deviennent de plus en plus importants. C'est ainsi 
que dans le seul département de la Seine 10.000 candidats sont refusés 
chaque année à l'entrée des Centre* d'Apprentissage. 

Inventaire des besoins. — La Commission chiffre le total des besoins 
scolaires et universitaires à 975,9 milliards dont 239,3 milliards pour 
l'E.T. Ces dépenses ont été fractionnées en trois catégories suivant le 
tableau ci-dessous. 

Catégorie A : besoins inéluctables dans un délai de 4 à 5 ans. 

Catégorie B : besoins souhaitables dans un délai de 4 à 5 ans. 

Catégorie C : besoins pouvant être différés. 

A (1) B (I) C (1) 
Besoins scolaires et universi­

428,4 223,9 172,8taires (total) 
Dont pour l'E.T 101,1 81,6 56,6

\ ' ' >'-"!*?•'•'.•' 

Le rapport passe ensuite à i'énumération des besoins détaillés pour 
chaque direction. New ne relèverons ici que ce qui concerne les Collèges 
Techniques, Ecoles de métiers et Ecoles de perfectionnement d'Alsace 
(établissements subventionnés). 

en unités en surface Dépense 
(m2) (en millions;) 

1.529 6.728
369 2.140
292 1.752

216.067 7.778
34.048 1,770
13.421' 698

574 17.220
584 4.672

2.470

a) Extension et création 
d'établissements :
classes d'enseign. général.. 
classes d'enseign. scientif. 
classes de dessin
ateliers masculins
ateliers féminins 
enseignement ménager 
dortoirs
réfectoires

b) Equipement des locaux : 
matériel scolaire
outillage 6.636

Les chiffres ci-dessus concernent les besoins A et B. Le rapport 
donne ensuite une répartition suivant ces deux catégeories. Ainsi pour 
l'extension et la création des classes d'enseignement général dés C.T. : 
en dessous. 

Catégorie A : 1.147 unités. 

Catégorie B : 382 unités. 

Cet inventaire des besoins a été établi par un premier groupe de la 
Commission. Les trois autres ont étudié : 

— les procédures administratives et financières. 
— le financement. 
— la technique et le coût de la construction. 

Ces questions intéressent tous les ordres d'enseignement. Noue n'en 
parlerons pas dans notre rubrique de l'E.T. 

I. — PERSONNEL

A; Concours de recrutement : 
l) Pour u n P.T.A. de filature a u C.T. de Boubaix, le 3-11-52;

inscription j u s q u ' a u 20-10-52 aup rè s de M. le Directeur. — 2) pour 
u n professeur de modelage au C.T. d ' a r t appl iqué, 11, rue Dupetit-
Tliouars, P a r i  s m e  , le 6-10-52 ; inscription auprès de M. le Directeur 
jusqu ' au 4-10-5-2. — 3) P o u r un P.T.A. « mouleur-noyauteur » au 
C.A. du Petrt-<iuevilly, le 3-11-52 ; inscription aup rè s de M. le Recteur 
de l 'Académie de Çaen.

B) Statuts : 
a) Le B.O. 28 publ ie une annexe à l 'a r rê té d u 6-5-52 relatif aux 

conditions de recrutement des P.T.A. de C.T. et d'E.N.P. 
b) P o u r l ' inscr ipt ion a u concours de rec ru tement des P.E.G. des 

centres, les certificats sanct ionnant l 'année prépara to i re font parue 
de la licence d'enseignement mais pas les diplômes admis en dis­
pense de l 'année préparatoi re , p a  r exemple la licence en droit, le 

 certificat P.C.B.... P a r ai l leurs, les services accomplis dans l'ensei­
gnement ne permet ten t pa r de reculer l a l imite d 'âge . B.O. 30. 

c) Le B.O. 30 publie le p rogramme des prolessorats de lettres
des centres en 1953. 

d) Maîtres auxi l ia i res des centres d 'apprentissage : Des indica­
tions su r la classement, la ré t r ibut ion, le service, l'avancement de 
ce personnel sont données pa r le B.O. 27. 

C) Traitements :
a) Non fonctionnaires de l'Ecole centrale lyonnaise : voir B.O. 23.
b) Professeurs à « occupation secondaire » de l'Ecole centrale 

des A. et M. : B.O. 26. 
c) Heures supplémentaires dans les centres d'apprentissage : de* 

dispositions analogues à celles q u i sont • applicables au personnel (M 
écoles para issent a  u B.O. 29. E  n par t icu l ie r le t aux de 
lheutt* année est le 3/4 du quotient du t ra i tement budgéta i re 
moyen de de l a catégorie d 'agents divisé p a r le m a x i m u m de 
service heb-. domadaire . 

II. — EXAMENS ET CONCOURS

a) C.A.P. — Sont parus , a  u pr ix franco, les règlements et pro­
g rammes des C.A.P. suivants .- ouvrier d ' en t re t ien de l'industrie 
chimique, monteur-càbleur en radio-électricité, dessinateur industriel 
en construction métall ique, mécanicien verrier, conducteur de ma­
chines-outils à bois, ma t é r i aux de constructions et produits de 
carr ière , maçon-fumiste de verrer ie (60 fr.), radio-électricien avec 
le règlement d u B.P. (95 fr.) à l a S.E.V.P.E.N., 14, rue de l'Odéon, 
P a r i s Vie, C.C.P. Par i s 9060-06 

Les mentions d e mérite a u x C.A.P. commerciaux sont rétablies 
su ivant la disposition de l 'ar t ic le 9 des C.A.P. industriels créés 
depuis le 28-11-49. 

b) Brevets professionnels. — Les horai res des épreuves des
B.P.  commerciaux, les 7 et 8 novembre 1952 para issen t au B.O. 25. 

Il ser a désormais impossible de se présenter, a u cours de la 
même  année, a u même B.P., en ut i l i sant les différences de dates. B.O . 
30. 

c) Examens scolaires. — P o u r l a 2« session d u B.E.C. 2°, d»  
B.E.S. (1 et 2), du B.S.E.C. (1 et 2), du B.E.H. 2», les dates pa_ 
raissent au B.O. 24. 

Entré e dans les E.N.I.A.M., liste des ouvrages pour l'explicati/J 
française  en 1953 : J.-J. Rousseau : Dialogues, Rêveries,. Correspon­dance 
(Extrai ts Larousse) ; F lauber t : Madame Bovary (classiques Larousse) ; 
La Bruyè r e : Les Caractères, chap. 2 : Du mérite per­sonnel, chap. 6 : 
Des  biens de fortune (édit. Hachette) ; Beaumar-cha is : Le Mar iage 
dè Figaro ; Verlaine : Choix de poésies (édit Fasquelle) ; Mon rêve 
familier (Mélancholia), Soleils couchants, M rossignol (Paysages tristes), 
Ar t poétique (Jadis et naguère) , Ecoute! la 'chanson b ien douce (Sagesse). 
B.O. 30. 

d) Livret de famille. — Le B.O. 30 indique que la présentation 
d u livret de famille par les pa ren t s d 'un c a n d i d a t à l'entrée dans u n 
établissement ou à un examen de l'E.T. peut remplacer le bul­letin ou 
l ' ex t ra i t de naissance exigé au dossier. C'est le chef dêta; blissement 
ou le service chargé des Inscriptions à l'examen Qu établ i t l ' ex t ra i t 
d e livret de famille. 

III. — BOURSES

a) Exonérations rectorales. — Les instructions du B.O. 30 an.
1951 restent valables . Toutefois l 'o rdre de pr ior i té est : élèves reçu 
au concours de m a i non dotés d 'une bourse, cand ida t s n'ayant P 
se présenter à ce concours pour des motifs v ra imen t sérieux, élève 
éliminés de peu à ce concours. B.O. 30. 

b) Bourses de premier équipement. — Valeur représentative pou
la prochaine a n n é e scolaire : E.N.I.A.M., 12.000 fr. ; E.N.P., № 
j a r ç o n s commerce, 5500 fr. ; garçons au t res sections, 10.800 fr. -, 8"°°' 
1550O fr. ; C.T. ga rçons comm«rc«, 500» fr. ; garçons a u t r i s section, 
9#0» fr. ; 811«, 5000 fr. (1) « B milliards de fraies.
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IV. — ETABLISSEMENTS

a) Discipline :
Les Recteurs sont désormais chargés d 'examiner les propositions

d'exclusion temporaire et de décider. B.O. 25. 
Le conseil de discipline des E.N.I.A.M. est composé du directeur , 

c'a l'Ingénieur sous-directeur, de l ' in tendant , de 2 professeurs, d 'un 
professeur technique, d 'un P.T.A., d'un membre du personnel de 
surveillance élus pa r leurs collègues pour un an. B.O. 29. 

ï) Programmes : 
Le B.O. 27 rappelle l 'obligation d e « l 'enseignement des problèmes 

jémographiques », l 'a ide que peut apporter aux enseignants le ma-
auel > La démographie à l'école » mis g ra tu i t emen t à leur dispo­
sition par l'Alliance Nationale, laquelle est pa r ai l leurs habili tée 
1 organiser des conférences d' information, en dehors des heures de 
cours, dans les classes terminales . B.O. 27. 

Classes de 2« et de 1" dans les C.T. Industriels : Le B.O. 31 publie 
sur une vingtaine de pages les hora i res et programmes-types affé­
rents à ces classes. 

Technologie dans les C.T. industriels : Le B.O. doi t prochainement 
publier les directives générales à ce sujet. 

:Préparation au B.E.C. i  E n principe, un seul établissement 
par académie peut avoir une section spéciale B p répa ran t , en un a, 
à cet ,examen, des élèves a y a n t terminé leur études dans une (lasse 
de 2e. 

les dispositions communes du B.O. 
( NlSTRATION DE L'E.N. 

№ 27, p. 2015. Commission des moyens audéo-visuels d'enseigne- «înt et 
Commission des moyens audéo-visuels d 'enseignement appli- liés à 
l'Enseignement technique. 

N» 37, p. 2018. Commissions consultat ives chargées de l 'étude des 
questions concernant la documentat ion, la recherche et l ' informa­tion 
pédagogiques et l 'équipement en matér iel d idac t ique de l'Ensei- iiement 
public. 

ECOLES ET ETABLISSEMENTS 
№ 31, p. 2343. P r o g r a m m  e des connaissances exigées pour l 'admis­sion a 

l'Ecole Polytechnique. Note de 2 pages. 

ENSEIGNEMENT 
№ 27, p. 2023. Enseignement du secourisme. « Si l 'éventuali té 

te calamités publiques suffit à expliquer l ' intérêt q u i s 'a t tache à 
Itnseignement du secourisme, celui-ci n'est pas r e n d u moins néces­saire 
par l'évolution de la vie moderne où le dange r côtoie presque 
tWamment l 'activité ». 

« L'enseignement théor ique est dès à. présent donné dans les «sses de fin 
d'études des écoles pr imaires , et il est inclus d 'au t re (art dans les programmes 
d 'hygiène des établissements du second ™№ des établissement techniques et 
des cours complémentaires. Il ««saurait être quest ion actuel lement de 
modifier les programmes, "f* de consacrer à leur développement tout le 
temps nécessaire ». | "Juant aux exercices pra t iques , il convient de prévoir , 
a u moins 

j i s

\  par mois pendan t une heure , un t rava i l r épar t i p a r équipes, 
«№1 prendraient p a r t en pr incipe les élèves de 13 à 17 ou 18 ans . 6 n e u r e serait prélevée sur les heures hebdomadai res réservées 

Plein air ou à l 'éducation phys ique ». Se repor ter au texte pour 
11 l l s

' '

te des exercices. 

ELEVES 

p  2 3 - i 5  T l s i t e s 

far31,

 scolaires des musées et parcs na t ionaux : 
3 6 3 é l è v e snm  - E l l e s s'effectuent sous l a responsabil i té et la 

t r a v ^ directe du ma î t r e ' condu i san t , le groupe. Des sanctions 
ton65 e t l m m é d i a t e s seront prises conformément à, la réglementa-

e n 7 l gueur , contre les élèves coupables de déprédations, d ' indis-
•™w ou de mauvaise tenue. 

i a t i o n

mil * ' ^' 1 6 6 3 ' * s s o o  « Entraide «les femmes françaises, 
(si n i è r ^ s universitaires ». — Les chefs d 'établissement sont Invl- a s s o c i e r  les élèves chaque fois qu ' i l sera possible au fonction-

l 8 0 1

I N S

des maisons fondées pa r cet te association. 

J ' T U T , ° N S PERI ET POSTSCOLAIRES 
lf e u e ' P2 í  1 8 27 Dangers résultant de la manipulation dès engins 
'•figerrri6' ~ 1 j S  S m a I t r e s e * spécialement ceux q u i sont chargés de
¡ÜJ _ e s colonies de vacances sont invités à l i re et à commenter 

e v

' 0

es des recommandat ions . Se reporter au texte. 

j E 8 DOLONIALES 

*ts r?2' ? ' , 6 6 9 G e s t l o n a e s mensuali tés des hour s l t r s it% t«rri-
o u t r e -mer (Afrique Noire, Madagascar) . 

SYNDIQUES DU S E C O N D DEGRE O U DE L'E.T. 

U n V A D E M E C U M éd i té par le S.G.E.N. 

c o n t i e n t les tex tes a d m i n i s t r a t i f s qu i vous c o n ­

ce rnen t . 

Vous y t r ouve rez n o t a m m e n t : 

—

—

 le s t a t u t des M . I . , ce lu i des S.E., 

 le s t a t u t des P.A. e t ad jo in ts 

d ' ense ignemen t , — les tex tes re la t i f s a u x maî t res aux i l i a i res , 

— les tex tes conce rnan t le nouveau C.A.P.E.S., 

— le s t a t u t du personnel ( avancemen t , 

change­m e n t de ca tégor ie , max ima de 

s e r v i c e ) , — le ca lcu l du t r a i t e m e n t , 

— des exposés conce rnan t la Sécur i té 

socia le, les m u t u e l l e s  , les re t ra i tes . 

La troisième édition ( 1 4 4 pages) est m ise 

à jour au 15 sep tembre 1952. La c o m m a n d e r à 

C O U N O N  , 19, av. S imone , La Made le i ne ( N o r d ) . 

C.C. L i l le 6 2 0 - 5 6 . P r i x  : 100 francs, plus 15 
francs de port.

CHANGEMENT D'ADRESSE 
COLLÈGUES MUTÉS 

Quand vous signalez votre changement 

d'adresse, n'oubliez pas de joindre un timbre 

pour l'établissement de la nouvelle plaque (qui 

sert à l'envoi d '« Ecole et Education »). Merci ! 

Demande de correspondance interscolaire 

_

-

— Nom e t p rénom 

— Adres se complète :
:

— Votre cours :

— Effectifs pour la correspondance :
garçons

filles. 
(Détail ler les cours s'il y a l i eu) . 

— N a t u r e de la cor respondance ( journal , a lbums, l e t t re , 
colis) . 

— Rense ignements sur vo t re région : 

— Vos dési rs (qui seront satisfaits dans la m e s u r e d u 

possible) : :

A r e t o u r n e r à GAUDARD, ins t i tu teur à Vézeiois (Te r r i ­
toire de Bel for t ) , p lus d e u x t imbres à 15 frs pour les frais 
de correspondance. 
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TAUX DES COTISATIONS 
1952-53 Cotisations 
Indices Principales catégories (taux annuel) 

Supérieurs 2.500 frs 
à 500

De 450 à 499 2.400 frs 

De 400 à 449 
2.200 frs 

Professeurs de Facu l té - Maî t res de con férences Chefs 
d e t ravaux Paris Iro classe
Agrégés 9 e  , 8 e , 7  e e t 6" échelon 
Cer t i f i és e t Professeurs techn iques 9 e éche lon 

Chefs de t ravaux 2 e c l . Paris - Iro c l . p rov ince 
Ass is tan ts des Facul tés Iro classe
Agrégés 5 e et 4 e éche lon 
Cer t i f i és e t Professeurs techn iques 8° et 7 e éche lon 

Chefs d  e t ravaux 2° c l . p rov ince 
Ass is tants des Facul tés 2° classe 
Agrégés 3° échelon 
Cer t i f i és e t Professeurs techn iques 6 e éche lon 
Chargés d 'ense ignemen t et P.T.A. 8° e t 7 e éche lon 
A d j o i n t s d 'ense ignement 8° e t 7° éche lon 

. , , _ , _ : , , 
— | *

De 350 à 399 2.000 frs 

De 300 à 349 1.800 frs 

'
De 250 à 299 1.600 frs 

^ tj
H

De 200 à 249 1.400 frs 

De 185 à 199 I 1.200 frs 
|

Inférieurs 1.000 frs 
à 185

Chefs d  e t ravaux 3  e classe 
Ass is tan ts des Facul tés 3" classe
Agrégés 2° échelon 
 Ce r t i f i és e t professeurs techn iques 5 6 et 4" éche lon 
Chargés d 'ense ignemen t e t P.T.A. 6 e et 5° éche lon 
A d j o i n t s d 'ense ignement 6  e éche lon 
I n s t i t u t e u r s hors-classe 

Ass is tan ts des Facul tés - classe de d é b u  t 
Agrégés l o r éche lon 
 Cer t i f i és e t Professeurs techn iques 3 e échelon 
Chargés d 'ense ignemen t et P.T.A. 4  e éche lon 
A d j o i n t s d ' ense ignemen t 5° et 4° éche lon 
I n s t i t u t e u r s 2  e et l r e classe 

Cer t i f i és e t Professeurs techn iques 2 e et l B r éche lon  
Chargés d 'ense ignemen t et P.T.A. 3° e t 2° éche lon
A d j o i n t s d 'ense ignement 3* et 2 e éche lon
I n s t i t u t e u r s 4  e et 3 e classe 

Chargés d 'ense ignemen t et P.T.A. l o r éche lon  
A d j o i n t s d ' ense ignemen t 1er éche lon
I n s t i t u t e u r s 6 e et 5  e classe 
Délégués l icenciés 

I ns t i t u teu rs stagiaires
M . l  . l i cenc iés - Délégués non l icenc iés

M . l . non l icenciés
I n s t i t u t e u r s suppléants e t N o r m a l i e n s 4 e année

Les retraités," tou tes catégories , pa ient u n e cotisation de de r le contact avec le S.G.E.N. en s ' abonnant à « Ecole ' 
700 francs, d o n n a n  t droi t au service d' «Ecole et Educa t ion» , Educa t i on» (500 f rancs) . 
d e « La Fonct ion P u b l i q u e » et à la car te d e l 'Union des Ce t a u x est r édu i t à 200 francs pour les normaliens1 1 

r e t r a i t é s C.F.T.C. fonctionnaires, les' étudiants, les maîtres d'internat au pair' 
Les collègues en congé sans traitement on t in t é rê t à gar-

Sté An. d'Imp- et Edit., 15, rue d'Angleterre, Lille Le Gérant : A n d r é G O U № 




